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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 20 JANVIER 187 4 . 

.•.•.. - 

PROJET OH 1,01 RELi\.TIF AUX INSTALLATIONS MARITIMES 

DU 

PORT- D' ANVEllS. 
EXPOSÉ DES MOTIFS, 

-~- 

i\bsstEURs, 

Dans le discours d'ouverture de la session ,.le Roi disait : « En présence 
>) de l'expansion de notre commerce et des immenses travaux. faits en d'au 
)) tres pays pour perfectionner les ports, l'intérêt national exige que nos 
>) inslallatious maritimes soient améliorées. Une négociation est engagée 
,1 entre mon Gouvernement et l'administration communale d'Anvers. >) 

Le mouvement de notre principal port de commerce suit une progression Na~igation. 

remarquable et qui s'est surtout accentuée dans le cours des dernières années. 
Le nombre moyen des navires entrés chaque année pendant la période décen- 
nale de! 840 à !84-9 était de! ,545, et le tonnage annuel moyen de 242,468. Les 
moyennes de la période 1870 à !8'75 sont : en nombre 4,a99, en tonnage 
!,705~288. L'année 1875 donne 4,8! 7 na vit-es d'un tonnage de ·2,051 ,599 ton- 
neaux, supérieur même à celui de l'année 1871 si exceptionnelle. Les propor- __ 
tiens relatives de la navigation à voileset de la navigation à vapeur se modifient 
de plus en plus au profit de cette- dernière : en 1867, elle n'avait-que af 6

/10 

p. °fo du tonnage total; en 1875, elle en a 69 '/io p. i/0 ('). 
No!]§ ne décrirons pas les Iravaux gigantesques faits ou projetés en d'autres 

pays pour perfectionner les ports et soutenir avec succès Ia lutte pacifique 
ouverte entre les nations industrielles, maritimes et commerçantes. Des plans 
des nouveaux ports de Flessingue el de Rotterdam seront déposés sur· le 
bureau de la Chambre. Nos voisins du Nord nous ont devancés, sinon 

(i) Dos tableaux, n°• 1, Il , Ill, donnent par années et par périodes, des détails plus complets. 
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distancés. L'Angleterre, la France, l'Allemagne marchent résolûment , éner 
giquement, dans la même voie. 

La position géog1·nphique d'Anvers est admirable. Comme place de com 
merce, Anvers jouit à juste titre d'une grande réputation de probité, de soli 
dité et de prudence. Les p1·ogrês réalisés ne sont rien en comparaison de ceux 
qui s'accompliraient en peu d'années, si les installations maritimes étaient 
complétées et perfectionnées. 

C'est, pour le pays. un intérêt de premier ordre, pour les pouvoirs publics 
un devoir impérieux et urgent de remédier efficacement à la situation 
actuelle. 

Fai1s. Les deux premiers bassins e't les quais de la rade jusqu'au musoir de 
l'écluse de ces bassins ont été construits aux .frais de l'Etat, sous l'administra 
tion française, de 1802 à 1814; la ville d'Anvers a établi les nouveaux bas 
sins; l'Élut a créé, il y a quelques années, le quai du Rhin. 

Sous la pression de nécessités financières, dans des circonstances et en 
présence de faits entièrement différents de ceux qui existent aujourd'hui , 
lorsqu'on nv pouvait même pressentir ni l'activité industrielle et commerciale 
du pays, ni l'existence future des chemins <le fer, le Gonvcrnemcnl des Pays 
Bas, de 18l4 à 1819, avait adopté et appliqué d'une manière presque absolue 
le système de la remise aux provinces ou communes des travaux publics 
d'utilité générale On exonérait ainsi le Budget de l'Élat de charges assez 
lourdes; mais, dans bien des cas, l'intérêt public souffrait, soit <le l'inertie, soit 
de l'insufllsanco des moyens des administrations provinciales ou locales. 
Depuis !830, le système contraire a prévalu : presque tous les travaux d'uti 
lité générale dont l'administration avait été confiee, avec charge d'entretien, 
.aux provinces et aux communes, ont été successivement repris en vertu de 
lois spéciales. Les attributions et les charges de l'État ont été augmentées; 
mais aussi de grandes améliorations ont été faites; les intérêts généraux ont 
cessé d'être en souffrance: le> système inanguré depuis plus de trente ans a 
exercé la plus heureuse influence sur la prospérité publique. 

Les bassins d'Anvers, de Bruges d d'Ostende onl été cédés à ces villes en 
toute et p{eirie propriét» par un arrêté-loi du prince souverain des Pays-Bas, 
en date <lu H mai 1815 C). Un autre arrêté ou 12 décembre ·18Ja (2) a précisé 
l'objet, les conditions et les conséquences de la cession faite lorsque le prince 
avait Je pouvoir législatif. 

Les quais d'Anvers ont été remis à. la ville d'Anvers pour que l'État fût dès 
lors déchargé des dépenses de ce chef, en vertu d'un simple arrêté royal du 
20 avril 1819 C)- 

11 est de la plus incontestable évidence, d'après lé texte de cet acte, que le 
Gouvernement n'a pas eu l'intention, comme il n'avait pas le pouvoir, d'opérer 
un transfert <le la propriété, d'aliéner, sans une loi, une partie du domaine 
public, mais simplement de donner l'administration à charge-d'entretien. 

------ ---------------------------~----- 
(l) Annexe n° JV. - V. Pasinomi», p. 189. 
(~) Annexe n° V. - Pasinomie, p. 431.î. 
O Annexe n° YI. - Texte hollandais et traduction. 
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Au surplus, le doute à cet égard n'est pas possible lorsqu'on consulte, rela 
tivement :1 cette remise, Je dossier emprunté aux archives de la province 
d' Anvers cl 'I ui sera déposé sur le bureau de la Chambre (1). 
La ville réclama très-vivement et très-longtemps conf re l'exécution de l'ar 

rêté du 20 avril i8t9, prétendant que la charge qu'il s'agissait de lui imposer 
était écrasante poul' ses finances, réclamant et obtenant des subsides, en 
argent et en nalure , tels que l'autorisation de vendre à son profit des excé 
danls de terrains faisant partie des quais: il ne s'agit nulle part de la cession 
de la propriété, mais de la cession ou du transfert de la possession, de 
l'administration avec charge d'entretien. Celte lutte se prolongea jusqu'en 
juillet 1820. Le bourgmestre d' Anvers , dans une lettre du 24 février 1820, 
disait en parlant de l'arrêté royal : qu'il avait pom· objet de céder à la ville 
l'entretien du quai et du port. 
Le Gouverneur de la province mettait en marge <l'une réclamation de la 

ville d'Anvers l'annotation suivante : (( La régence doit, par la communica 
» lion du procès-verbal de sa délibération , conster qu'elle accepte purement 
,) et simplement la mise en possession des quais. Celte pièce peut seule me 
11 mettre à même de satisfaire te Gouvernement, qui est disposé à prendre 
» des mesures pour faire cesser l'étonnante situation de l'autorité locale qui 
,, compromet ainsi les intérêts qui lui sont confiés (v1c Du Bus de Gisignies), » 

Enfin la remise fut acceptée ou plutôt subie le J5 juillet 1820. Le procès 
verbal ne porte point, comme l'arrèlé-loi de 1814 relatif aux bassins, que les 
quais sont cédés C!l toute et plei ne propriété; et en effet; en l'absence d'une 
loi 1 celle cession eût été absolument impossible. 

Depuis une dizaine d'années, lorsqu'à raison de l'expansion du mouve 
vemeut maritime les anciens hussins sont devenus insuffisants, la ville d'An 
vers a fait de louables efforts pour en créer <le nouveaux; elle s'est imposé 
des dépenses relativement considérables; mais aujourd'hui encore ces bassins 
ne sont pas entièrement revêtus de murs: Je projet d'installation d'engins 
pour rendre faciles: rapides et économiques les opérations de chargement et 
de dçchargcmcnt des navires n'est pas réalisé. Il reste donc, sans préjudice 
aux agrandi!,scmenls futurs, beaucoup à foire pou1· compléter et perfectionner 
la partie des établissements maritimes qui est la propriété de la ville. 

En cc qui concerne les quais: du moins depuis une vingtuine d'années, 
aucune améliora lion ou agrandissement n'a été fait. Pour s'en assurer, il sufli] 
de cornpnrcr le plan de 1814 au plan actuel d'Anvers. La largeur des quais 
est insuflisantc ; il n'y existe ni abris: ni hangars, ni instruments perfec 
tionnés de chargement ou de déchargement: pas de voies ferrées; le mouil 
lage est lrop faible et I'accostugo <les grands navires impossible presque par 
loul. Les marchandises y sont déposées à terre , ~ou mises à mille causes de 
détériora lion, qc perle on de vol. 

( 1) Ce dossier se compose de t:>8 pièces. Deux ·plans trës-intéressnnts y sont joints; l'un indique 
l'étal ile ln rarle en lïf/5; l'autre représente l;i situation en 1814. ll'nprcs les annotations nu crayon 
qui s') u-ouvr-nt, on est porté i1 croire qu'il a servi <le base à ln remise effectuée en 1 ~20. Le plan 
:-igur llH~!Jll!' crtte opération s'est (aile n'existe pas tians les nrrhivcs de rr~ta!. 
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Avant d'entrer en négociation avec l'administration communale d'Anvers 
pour remédier, par les efforts combinés de l'État et de la ville, à une situa 
tion aussi fâcheuse, on pourrait dire aussi intolérable, le Gouvernement a 
demandé à la ville d'Anvers à connaitre les bilans, en recettes et en dépenses, 
de la gestion des établissements maritimes, bassins dont elle est proprié 
taire, quais dont l'administration lui est confiée. 
Les données fournies par l'administration communale comprennent la 

période de ! 8~2 à 1872; elles sont reproduites ou résumées dans les annexes 
n°5 Vil, VIII et IX du présent exposé. 

D'après la manière dont les chiffres y sont posés, les bilans des années 
18;52 à 186{, 187i et i 872 ~ présenteraient ensemble un excédant de 
recettes de . . . . . . . . . fr. f ,206,840 42 

Les bilans de f 862 à f 870 ensemble ii r. excédant de dé- 
pense de . 

SoLDF. EN PERTE. . fr. 

i ,856:202 69 

6291562 27 

Mais l'administration communale ajoute diverses observations et signale 
des lacunes ('); <l'autre part, certains chiffres ou calculs de dépense semblent 
<lisculahlcs. On ne peut donc considérer ces renseignements comme étant 
<l'une rigoureuse exactitude : ce sont plutôt <les aperçus généraux utiles â 
consulter. 

Les tableaux n°1 VIII et IX renseignent en détail 011 par-catégories la 
nature et l'objet des dépenses, ainsi qne la source de chaque partie du 
revenu que les établissements maritimes produisent. 

Si l'on additionne tontes les sommes portées à titre de dépenses spéciales 
pour les quais de ln rade (non compris la part des frais généraux el autres y 
afférente), on constate que ces dépenses à raison des quais ne s'élèvent, en 
Yingt et un ans, qu'à fr. i ::m~B98 98 c•. 

LPs recettes ne sont pas indiquées séparément pour-les bassins et pour les 
quais. D'après les ronscigncments fournis par l'administration communale. 
la division s'établit approximativement ainsi qu'il suit (les HS centimes addi 
lionnels non compris): 

f/UAIS I R \DE 1 
SA.S5l~S. EMBARCADÈRES :tt CA"AUX. , 

- 
1871. . fr. 888,521> 56 ·108,906 59 
1872. 756,2a2 97 98,504 20 

-- 
TOTAUX. . fr. 1,644,?>78 55 207,2{0 ~9 

Mon:1'iNES . 822,289 {6 105~60?> 29 

Les bassins produisent donc actuellement 8/9 et les quais, la rade, les 
cmbarcodèros et. canaux seulement 1/, de la recette brule totale. 

(1} Ces explications son imprimées dans l'appendice sous les n°5 IV el V. 
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Étant donnés cette position en droit et ces faits, les bases de la négocia- Nêg~i •• ti011- 

tion entre l'État et la ville se posaient naturellement et pour ainJi dire d'elles- 
mêmes. C'était une chose toute simple cl toute logique pour l'Etat, demeuré 
propriétaire des quais, de les reprendre, de les reconstruire sur un nouvel 
alignement., d'y donner un mouillage suffisant pour que les g1·ands navires 
vinssent aisément accoster à marée hasse , de les élargir considérablement en 
les bâtissant en avant dans le fleuve, d'établir, sur le terre-plein agrandi, des 
installations parfaites, rapides 1 économiques cl des moyens d'un immense 
développement. 

La force des choses indiquait <l'un autre côté, comme attributions natu 
relles et logiques <le la ville, le soin <le compléler , d'ouliller et d'agrandir au 
besoin les bassins dont elle est propriétaire et qui, par le voisinage des entre 
pôts, par les voies ferrées, offrent des facilités et des avantages incontes 
tables. 

Dans cet ordre d'idées: l'État avait à faire la dépense immédiate la plus 
forte, qui peut être évaluée de Hi à j 8 millions; il ne profitait point de travaux 
exécutés antérieurement par la ville puisqu'elle n'a consacré aux. quais que 
des sommes tout à fait insign,ifiantes en recueillant de grands bénéfices pen 
dant une longue période; il reprenait la part. la phis _onéreuse et la _plus 
nléntoiro , qui est en nième temps la moins productive , puisqu'elle fournit 
seulement un neuvième de ln recette brute lolaJc des établissements mari 
times. 

Ce mode de concours, en vue du but commun, a élé indiqué dès le début 
des négociations qui, à l'origine , furent verbales. Il a été très-longuement 
débattu dans plusieurs conférences el même par correspondance. Le mode 
d'application et les conditions ont été examinés ainsi d'une manière app1·0- 
fondie , sans qu'une entente considérée comme désirable s'établit entre l'État 
et la ville. 

Le cabinet résolut de modifier ce qu'il y avait d'absolu dans ce système ; 
il offrit spontanément à la ville d'Anvers de lui remettre les quais à litre de 
location pour un long terme et -à des conditions équitablement fixées. Un 
projet de contrat formulé sur celle hase nouvelle fut discuté dans une con 
férence, le 7 janvier, et transmis le lendemain à l'administration communale 
avec les amendements résultant de la discussion. 
Par sa réponse du -15 janvier, le collégc , tout en adhérant au principe du 

projet, proposa de nombreuses modifications, dont quelques-unes étaient 
assez importantes. 

Enfin, une dernière conférence eut lieu le 16 janvier, (•t l'accord fut conclu 
après de longs débats. 

L'annexe. n° X met en regard le texte de la proposition du ~ janvier, 
les modifications demandées par le collége échevinal cl le texte définitive 
ment admis par les parties. 

Celle négociation a donc présenté deux phases. Dans la première, le Gou 
vernement , avant d'user du droit incontestable de reprendre les quais dont 
l'Etat est et demeure propriétaire, voulait , par des raisons <l'J bienveillance 
et d'équité, sauvegarder les intérêts financiers de la ville d'Anvers; il se pro 
posait de reconstruire et d'outiller ces quais à ses frais exclusifs et de pro .• 
curer ainsi au commerce de grandes facilités et des économies. C'était li:\ le 
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but essentiel et là aussi était l'intérêt national à satisfaire; mais le moyen 
indiqué en premier lieu n'était évidemment pas Je seul qui pût permettre 
d'nlluindre parfailement le but. Si le droit de propriété de l'État est maintenu 
intact et si , d'après l'ensemble des stipulations et des gM·antics, tous les avnn 
tages possibles sont assurés au commerce, il importe peu que le travail de 
premier établissement soit fait aux frais exclusifs de l'Etat, ou qu'une partie 
soit exécutée par la ville; de même, il n'est pas indispensable que l'État se 
réserve la gestion. Aussi 1 dans la deuxième phase 1 le Gouvernement, tenant 
compte du vif désir de l'udministration communale. lui offrit-il spontanément 
<le confier à la ville pour une certaine durée la gestion 1 dans l'intérêt commun; 
des quais reconstrui~s. 

Contrat Analysons brièvement les dispositions du contrat soumis à votre appro- 
bation. 

Dans ~e préambule, le droit de propriété de l'Î~tat est affirmé et maintenu. 
L'urticlo !c1 indique quelle partie des quais doit être reconstruite par l'füat 

et quel mouillage ils doivent offrir. 
L'article 2 définit les immeubles dont lu ~estion est remise. 
Aux termes de l'article 51 lorsqu'une section est reconstruite cl nivelée; la 

ville d'Anvers doit y installer à ses Irais tout ce 1p1i est nécessaire pouruno honnc 
et fructueuse exp loi talion, Le Gouvernement se réserve l'approbation des plans 
de cc,s installations 1 pour être certain qu'elles seront parfaites cl complètes. 

L'Etat prend à sa charge le dragagr du flouve Pt les grosses réparations ou 
reconstructions partielles des murs de quai. Tontes autres dépenses d'entre 
lien ou de renouvellement seront supportées par la ville. ( Art. 4 ) 
Les chemins de fer seront établis, entretenus et exploités pal' l'État, qui 

seul aura droit au péage. (Art o.) 
L'.arliclc 6; qui concerne le partage des receltes , a été surtout l'objl'r de 

longues discussions. 
li est facile pour la ville 1 locataire ou gérante. de tenir; comme l'article 8 Ic 

prescrit, une comptabilité distincte des recettes brules provenant directement 
ou inrlireclernunl des quais, de la rade, du terre-plein des quais ou des autres 
terrains qui lui seront remis, mais la formation d'un compte exact ('I indiscu 
table des dépenses qui sont spécialement afférentes à cc service. sîl fallait le 
dehattre chaque année, donnerait lien à d'incessantes difficultés. Aussi le Gou 
vernerucnt n-l-il posé comme base du portage la recette brule. 
Toutefois, comme les éléments d'une apprcciation équitable des frais réels 

de gestion et de surveillance font absolument défaut, il a bien follu admcltrc 
transitoirement. jusqu'à cc que l'expérience de quelques années d'exploitation 
complète nit dégage celte inconnue; flll<' le compte des dépenses de ge:.lion 
fùt discuté d arr èlé annucllemenl ; mais ensuite il sera possible de fixer un 
tantième d'exploitation à forfait, selon l'esprit du contrat, qui est d'indemniser 
la ville dos dépenses rédies et justifiées qu'elle doit faire de ce chef', sans 
qu'elle y trouve un hénéfice particulier ou un moyen de rétribuer indirec 
toment des services élra11ge1·s à celui-ci. 

Les frais de gestion et de s(irvcillance scron! 1 comme de raison; prélevés C'll 

'premier ordre sur la recette.brute 
La ville a d'autres frais dont il 'est juste de lui tenir compte: telles sont los 
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dépenses tic police et de voirie et les charges diverses d'entretien et autres 
qu'elle assume aux termes du contrat. C'est notamment pour les couvrir 
qu'une somme de 100,000 francs lui est allouée annuellement par un prélè 
veinent sur la recette brule. 

, Le restant de la recette, ces deux prélèvements déduits, sera partagé entre 
l'Etat et la ville au prorata du capital de premier établissement qu'ils auront 
dépensé, et ce compte de premier établissement sera arrêté après l'achèvement 
de l'entreprise. 

Ces principes établis par les articles 6 el 7 sont équitables. 
JI est d'ailleurs clairement stipulé que tous les produits, directs ou indirects, 

<les quais, du terre-plein, des terrains des canaux remblayés, ou de la rade, 
de quelque nature qu'ils soient, font partie des recettes brutes à partager. 

La seule exception qui résulte de l'article a concerne les voies ferrées dont 
le produit appartient exclusivement à l'État, qui les exploitera. 

Les règlements et tarifs devront être approuvés par le Gouvernement, qui 
se réserve de provoquer, dans l'intérêt du commerce, l'abaissement des tarifs. 
(Art. 9.) . 

La date à laquelle commence successivement le partage fait l'objet de l'ar- 
ticle 10. , 

La gestion est confiée. ou, si l'on veut, la location est donnée pour qua 
rante ans, et le contrat continue même après cette durée s'il n'est pas dénoncé 
par l'une des partics , cc qu'elles ont le droit de faire d'année en année. 
(Art. if.) 

La duré~ de quarante ans ne paraitra pas exagérée si l'on songe que, dans 
le système du contrat, la ville est obligée à faire des dépenses de premier 
établ issemen t assez élevées. 

Les articles 12 et 15 se rattachent à la combinaison relative aux terrains 
de la citadelle du Sud , combinaison qui sera expliquée plus loin. 

Les au Ires dispositions ( art. 14 cl f f'>) n'exigent aucun commentaire. 
En comparant entre elles les bases proposées d'abord par le Gouvernement ot 

celles qui ont été admises par ce contrat, on reconnaît aisément que le pre 
mier mode imposait à l'État de plus fortes dépenses en capital; de plus 
lourdes et difficiles fonctions ~ qu'il n'en assume d'après le système adopté en 
dernier lieu. L'un et l'autre, comme l'observation en a été faite 1 garuntissenl 
l'intérêt national, el des lors, la préférence de l'administration communale, 
déterminée par des raisons de sentiment, étant très-fortement marquée, le 
Gouvernement aurait eu tort de vouloir maintenir d'une manière invariable 
ses propositions primitives. 

' Après avoir ainsi exposé pourquoi et comment l'arr-angement sounus a But. 

votre ratification a été conclu 1 nous avons à définir quelle est la nature, quel 
est le but et quel doit être le résultat de cette entreprise à réaliser par l'ac- 
tion combinée de l'État et de la ville. 
Le port d'Anvers, lorsqu'elle sera terminée; offrira au commerce du monde 

l'une des rades les plus sûres et les plus belles de l'Europe. Les quais larges, 
réguliers, ininterrompus auront à marée basse, sur une partie de leur étendue, 
un mouillage de 8 mètres, plus que suffisant pour les plus grands navires 
transatlantiques a vapeur; le mouillage sur la partie restante destinée à la 
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navigation européenne sera de a à 6 mètres à marée basse. L'étendue 
totale, à partir du musoir sud de l'écluse du Kattendyk jusqu'à la batterie 
St-Michel sera environ de 2,900 mètres. Par· une· combinaison qui vous est 
aussi présentée et que nous expliquerons plus loin, le prolongement des 
quais sur plus d'un kilomètre eu amont, à partir de la batterie St-Michel, est 
également assuré. Il y aura donc à peu près quatre kilomètres de quais acces 
sibles à toute marée. 

En réservant l'espace nécessaire à la circulation, car la voirie doit de 
meurer libre, le restant des quais actuels, ainsi que les terrains conquis sur 
l'Escaut, seront aménagés et outillés de manière à produire la plus grande 
somme possible d'avantages et de facilités pour les voyageurs et pour les 
marchandises. - Quant aux ,,oyageurs arrivant ou partant par les bateaux à 
vapeur, dés locaux couverts pourront être mis à la disposition des compa 
gnies, moyennant <les indemnités convenues. Quant aux. marchandises, des 
JnO)'t!IlS perfectionnés de chu1·gcmcnl et de déchargerneut , des hangars 1 des 
magasins , seront établis 1 ou des concessions seront données pour les établir. 
Des chemins de for les rattacheront directement aux gares. li faut, en un 
mot, organiser, d'après l'espace donné, les quais nouveaux pour procurer au 
commerce une double économie, celle du temps et celle <le l'argent. La sur 
taxe que le commerce subit chaque année en frais inutiles de transports, 
en pertes et avaries 1 etc., cl surtout e1.1 perles de temps ù cause du manque 
de bonnes installations, se chiffre par des millions. 
Tous les plans, tant du dispositif général que des installations à créer, seront 

élaborés par la ville, qui pourra s'inspirer des vœux du· commerce et con 
sulter ses besoins. Ces plans, ainsi qu'il a été dit, seront soumis à l'approba 
tion du Gouvernement 

Mode. Le tracé actuel des quais de la rude d'Anvers est très-irrégulier. Entre 
l'écluse du Kauendyk et la batterie SLMichel, il y a deux angles rentrants. 
Au point <le contact des deux alignements qui avancent dans le fleuve se 
trouve le terre-plein du Werf qui 'fait saillie; quatre ouvertures non éclusées, 
derniers débris des anciens canaux, débouchent clans l'Escaut et coupent 
ainsi los quais. Devant le \V erf', la largem· du fleuve aux eaux ordinaires est 
d'environ ~7~ mètres; en amont. à 500 mètres la la1·geur est de 400 mètres, 
et plus haut, au delà de la batterie St-1\lichel, le lit s'élargit jusqu'à 600 et 
6fSO mètres. - 
. Lalhéoriecommel'expériencedèmontrentàquelpointun tel état de choses 
est préjudiciable et même dangereux. pour la conservation des passes <lu 
fleuve. L'action du flot et du jusant est. troublée el, en partie neutralisée; le 
thalweg dans les parties dont la largeur est exagérée se 'bifurque et l'un des 
courants se perd sur des atterrissements. Les mauvais effets de la pointe 
avancée du ,v erf sur le régime du fleuve sont surtout sensibles; entre deux • 
barres , il produit une sorte de tourbillonnement. 

La commission des· ingénieurs nommée en 1870, pour examiner laques 
tien de la rectification des quais, fut d'avis qu'une largeur uniforme de 51>0 
mètres devait être donnée au fleuve, et elle traça en quelque sorte au compas, 
de Burght au tournant en aval, une courbe correcte, et pour ainsi dire clas 
sique, mais passant à travers tout. L'exécution de ce projet entraînerait des 
expropriations dont fa dépense est évaluée à 10 ou 12 millions. 
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La beauté du tracé semble trop chèrement acquise au prix d'une dépense 
aussi considérable, qui serait faite en pure perte, puisque l'utilité réelle peut 
être obtenue d'une manière moins dispendieuse. 
li n'est pas douteux que~ pour donner libre action aux forces naturelles 

qui conservent la rade et les passes, le tracé doit être 1·égu!a1·isé cl la pointe 
avancée du ,v crf supprimée , mais , sans démolir une partie de la ville: on 
peul tracer un ulignement rigoureusement droit de la batterie S1-Michel 
jusqu'à la naissance de la courbe de l'Escaut en aval , cl passant i1 la base du 
\Vcrf. 

Si le projet de loi est. adopté; l'alignement définitif des quais sera fixé après 
avoir consulté les hommes de science 011 d'expérience qui peuvent le mieux 
prévoir J'influence favorable ou mauvaise de tel ou Ici changement artificiel 
sur le régime assez capricieux <l'un fleuve a murée. Les probabilités actuelles 
nous paraissent être qnc le tracé indiqué ci-dessus, raccordent les deux 
courbes par un seul alignement; obtiendra lu préférence. 

L'étude complète du système de construction cl le choix entre' les diflé 
rcnls moues connus devront également être faits à la suite du vote de la loi. 

Le quai du Hhin construit le plus récemment a été fondé sur pilotis : il 
n'offre pas le mouillage reconnu necessaire aujourd'hui d'après les dimen 
sions des navires ; il menace de s'écrouler au moins en partie; ln reconstruc 
tion a été décidée pr1r la loi du 27 juillet 1871 cl un premier crédit d'un 
million a été ouvert. Il n'a été imputé sur ce crédit qu'une dépense <le 
fr. 29;480 a0c5 pour frais divers.notamment de l'adjudication partielle tentée 
sans succès en 1875(cnhicr des charges n° 2~ de ·18ï5). Le mode projeté con 
sistait à fonder dans l'Escaut. une série de piles reliées par des YOÙ!t>s. Une 
seule soumission conforme aux prescriptions du cahier des charges a été 
déposée; le prix demandé était de 10,000 francs pat' mètre courant. L'adju 
dication ne fut pas approuvée. A cc prix, les quais à foire par l'lhat coûte 
raient au moins 29 millions, sans compter les remblais, l'outillage et les 
installations. La controverse sur la bonté et l'efficacité de cc système peut 
être soutenue. Selon l'action des courants, il pcnt proYoquur 011 des atterris 
sements ou des affouillements. Probablement le mode adopté pour les quais 
de la Clyde à Glasgow prévaudra comme étant leplus économique d comme 
offrant le plus de sécurité. L'évaluation approximative de H> i, !8 millions 
est indiquée d'après le coût d'éluhlissemcnt des quais de la Clyde le plus ré 
cemment créés : mais les conditions n'étant pas idcntiqnes , la dépense peut. 
clans certaines limites , varier en pins ou en moins. 
Pour cette entreprise si exceptionnelle, l'adjudication publique par pal' 

tics ne peut donner de bons résultats , il faudra: scion toute apparence: con 
clure nn contrat d'ensemble avec l'entrepreneur qui offrira le plus de garan 
ties de capacité et de solvabilité, en même temps q~w des conditions favorables, 
el ne traiter que sons réserve de l'approbation <les Cliambres. 

Le n° f de l'article premier du projet de Joi porte approbation du contrat rr11jc1 de toi, 

fait le ,j6 janvier entre le Ministre des Finanees et l'admiuistration commu- 
nale d'1nvcrs, contrat dont nous venons d'esquisser les bases principales et 
de définir l'application. · 

L'article 2 du projet de loi ouvre au Département des Travaux publics un 
5 
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premier crédit spécial de deux millions ile francs, :Hl(JllCI vient s'ajouter le 
million 1 demeuré presque intact: alloué par )a loi du 27 juillet t 87i pour la 
reconstruction du quai du Rhin cl c11 vue de plusieurs autres affeclations qui, 
dans l'état actuel des choses. sont devenues sans objet. Ce premier crédit de 
..trois millions à peu près suffit amplement pour le moment. Lorsque le con 
trat d'entreprise sera conclu, le montant cl les époques des payements à effec 
tuer pour mener les travaux à bonne fin aussi rapidement que possible, 
pourront être déterminés avec certitude , el la loi portant approbation de ce 
contrat l'églcra en mèmc temps les moyens de faire face aux obligations <JUi 
en résulteront pour l'füat.. 

Lu lâche assumée par l'État est. grande et difficile. Si activement qu'il l'en 
Ircprcnne , il lui Iaudrn plusieurs années pour l'accomplir fout entière. De 
son coté, lu ville n'ayant qu'une faible part d'intervention financière pour les 
quais, pouna consacrer son activité et ses ressources à l'amélioration et au 
développement successif des bassins. Le Gouvernement secondera toujours 
ses efforts. Li1 aussi, il reste beaucoup à foire. Les quais cl les bassins répon 
dcnl ü deux ordres distincts de besoins: l'accroissement du mouvement des 
affaires~_ stimulé par les facilités et par les économies qui seront assurées au 
commerce; sera lei que tous les établissements maritimes prospéreront paral 
lèlcmcnt et que I'expéi-ieuce démentira bientôt certaines appréhensions qui 
se manifestent aujourd'hui. 

s,u o·A~•·m. Les questions à résoudre ne concernent pas seulement les quais actuels de 
la rade et les bassins du nord d'Anvers, au sud de la ville, aussi $111' la rive 
droite; se trouvent des terrains vastes cl Lien situés dont l'appropriation utile 
pour l'expansion du commerce cl pour la population exige quelques disposi 
tions nouvelles. 

Fait,. Les propr·iék,:; du domaine de la Guerre que le démantèlement de la cita- 
delle du Sud d'Anvers devait rendre disponibles, ont été cédées à M. I~ doc- 
tcur Stroushcrg' par une convention conclue le 14 octobre 1869. · 

Celle convention a été ratifiée par la loi du fO jam'icr 1870 ('). 
Elle portait en substance cession, pour le prix de quatorze millions de 

francs, de propriulés d'une contenance de 98 hectares J ?5 arcs 60 centiares, 
après défalcation de 10 hectares pour l'établissement d'une ga1•c de chemin de 
fer el de ses dépendances. (Al't. 1er.) · 

Lu livraison successive , contre payement du prix d'après la moyenne , 
devait se foire en trois parties, sans que la dernière et la plus importante pût 
avoir lieu plus de trois ans et demi après la signature du contrai. (Art. '2.) 

Un plan général d'appropriation devait être fait dans les six mois et pro 
posé au Gouvernement. Ce plan devait comprendre, indépendamment des 

(') Projet de loi. Exposé des Motifs, session de 1869-1870, n• 20. 
fl:111porl par M. <le Brouckcre , même session, n• 54. 
Discussion à ln Charnhre des Iteprésentants , t 8, 21 el 2'l décembre l 86~. A iinales, p. 257 

à 202. 
SÉNAT, Happnrt par !IL M,alou, Doe., n" li. 
Discussion, 23 décembre, Annales, p. 37 i1 41. 
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I'U('S et places, un ensemble de constructions marltimes , telles que bassins, 
entrepôts et quais. L'étendue assignée à ces établissements était égale à la 
moitié des terrains vendus, soit 49 hectares. (Art. 4.) La création d'un 
entrepôt franc était prévue. (Art. ü.) L'ÉtaL se chargeait d'établir la gare sur 
los -i O hectares réservés à cet effet. ( Art. 7.) 
Le droit d'exproprier les propriétés particulières nécessaires pour l'exécu 

tion du plan était accordé par l'article 9. 
La première livraison de terrains opérée en exécution de ce contrat le 

-i-1 février 1870, comprend 221108'62•. 
Il a élé admis que le prix total de 14 millions serait appliqué à raison 

de 1
/.8 à chaque hectare vendu. En conséquence, l'acquéreur a payé : 

1° A valoir en compte, lors de la signature du contrat. fr. ' ~00,000 » 

2° Pour solde de celte première livraison . . . . . 2,6!50,28!) 26 

Ei\SEMBLE. 

Le docteur Strousberg s'était engagé à prendre livraison de la lunette de 
Kiel contenant 101146"02', dans le courant de mai 1870; mais cela n'a pas eu 
lieu. 

Aux termes du contrat, la deuxième livraison.comprenant -l8h·i0'77\ devait 
être faite le f 2 février 1871, moyennant le payement de 21082:705 francs. 
A la suite de vains efforts longtemps prolongés, l'acquéreur fit connaître qu'il 
ne serait pas en mesure de payer avant le -f cr mai 1872, et il lui fut accordé 
terme jusqu'à cette date, en stipulant au profit de l'État un intérêt de 4 p. 0/o 
sur la somme exigible. 

Le terme expiré, le payement fut de nouveau réclamé, mais en vain. Divers 
obstacles provenant de faits de tiers ne permirent pas de déférer immé 
diatement, l'affaire aux tribunaux. L'instance tendanle au payement de 
fr. 2,680,926 22 es en capital et intérêts ne put être introduite que le o no 
vembre 1872 : l'affaire n'a pas encore pu être plaidée. 
Le plan d'ensemble de l'appropriation des terrains ·a été approuvé par 

~ arrêté royal du f> mai 1870, qui déclarait d'utilité publique les travaux men 
tionnés dans la convention du f4 octobre :1.869, el autorisait l'expropriation 
des propriétés particulières dont il y aurait nécessité de disposer pour l'exé 
cution de ces travaux. 

Un autre arrêté royal du 24 juillet 1872 désigna, selon le vœu <le la loi 
d'expropriation, les propriétés à emprendre eL donna ainsi à l'acquéreur le 
litre légal pour exproprier. Sur ses poursuites, dans l'une des instances enga 
gées, le tribunal d'Anvers, par jugement du !O juillet 1875, a déclaré le doc 
teur Strousberg' non recevable dans son action; mais ce jugement a été 
frappé d'appel, La cour prononcera prochainement son arrêt. 

Il serait inutile assurément d'exposer ici toutes les causes qni ont retardé 
et paralysé jusqu'à présent l'exécution au contrat du 14 octobre 1869, les 
tentatives diverses et les efforts incessants qui ont é_té faits et n'ont pas abouti. 
Dans les circonstances actuelles qui sont notoires i il n'est pins possible 
d'espérer que l'on parvienne à faire exécuter le plan dressé en {870. La 

4 



Li\" 6t>-l ( i 2 ): 

déchéance avec ses conséquences impitoyables, lorsqu'elle sera il prononcée 
a la su ile de contestations dont la durée ne peut être prévue, bien que le 
résultat n'en soit pas douteux, non-seulemout laisserait en souffrance de 
grands iutérèls , mais ne Ieraitpas renaitre la possibilité qui n'existe plus 
aujourd'hui. 

~loJifi,at, •. 11, Aussi le Gouvcl'llement, sans méconnaitre le caractère de grandeur et 
d'utilité du plan primitif, a-t-il cr·u pouvoir donner son assentiment, sauf 
l'approbation des Chambrcs , à des modifications et même à une sorte de 
transformation de cc plan. 
Toutefois, il ne l'a fait qu'après s'être assuré que l'administration commu 

nale d'Anvers considérait le projet nouveau comme avantageux à tous les 
points de vuo , et notamment en cc qui concerne les intérêts généraux de la 
ville. 

Deux ordres d'idées justes et légitimes ont dicté la convention du ·14 octobre 
1869: ussurct- à l'Etat 1 lorsqu'il se décidait à aliener ce domaine militaire, le 
paJcmrnl du capital qui en représente la valeur. et ce capital a d'avance une 
destination indiquée : donner à ces terrains une affectation utile, y créer un 
nouveau centre de population et d'activité commerciale. . 
Par suite des laits survenus depuis 1.870, le recouvrement de la créance de 

1/4, millions était ou pouvait étre en péril ou du moins différé. Le but prin 
cipal de la combinaison nouvelle est de faire cesser toute préoccupation à cet 
égard. · 

Quant à l'appropriation en vue de l'utilité publique et. du développement 
de notre métropole commerciale, la pensée primitive n'est pas abandonnée 
ou méconnuo , mais les moyens de la réaliser sont modifiés. Au lieu de créer 
au sud des bassins pont· la navigati.on maritime; on y creuserait seulement 
un grnnd bassin, d'une superficie d'environ quatre hectares, destiné au bate 
lage. Au lieu d'exproprier toutes les propriétés situées entre ]a citadelle du 
Sud cl l'enceinte agrandie, le plan se maintient sur les terrains provenant du 
domaine militaire, sauf des emprises inévitables par suite de l'irrégularité des 
limites de cc domaine : ces emprises se feront surtout po~1r l'établissement 
de la gare de chemin de fer. Celle-ci ne sera pas établie, comme d'après le 
plan de 1870, s111· l'ancien fossé capital; elle sera autrement disposée et rac 
cordée à un pont à jeter sur le fleuve. 11 n'y point d'innovation quant au 
quai à construire en amont à partir de ln batterie St-Michel. La création 
facullalivc d'un entrepôt franc est prévue. 
L'examen des plans qui sont déposés sur le bureau de la Chambre per 

mettra de juger 1 mieux que par cette description sommaire, quelles sont les 
différences et les analogies des deux combinaisons. 
L'établissement d'un pont sur l'Escaut, à l'intérieur de la grande enceinte, 

pour chemin de fer, voitures cl piétons, satisfait à la fois à un grand intérêt 
militaire et stratégique en accroissant la force défensive de notre principale 
forteresse ~ et aux intérêts de populations nombreuses , il aidera puissamment 
au prompt développement de celte nouvelle partie de la ville sur la rive droite. Il 
ne peut être, en aucun cas, une entrave à la navigation vers les ports intérieurs; 
comme le pont de Tamise, il devra avoir une volée tournante. La construction 
de cet onvrnge si utile permettra de réduire sur ce point le lit actuel du fleuve 
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à Ia largeur normale indiquée par· la commission des ingénieurs 1 et d'arné 
liorer ainsi très-sensiblement Je J'égimc des eaux. Dans l'étal actuel clc l'art 
des constructions de cc genre~ lu la1·gc11r normale de 5ü0 mètres peut aisé 
ment être franchie au moyen de deux ou lr·ois travées. Des arreugerncnts au 
sujet desquels des pourparlers ont déjà été engagés devront naturellement être 
pris avec les chemins de for en exploitation sur la rive gauche, de manière i, 
sauvegarder les droits cl les intérêts des lignes administrées par l"Élal. 

Le creusement d'un grand bassin pom· le batelage améliorera beaucoup les 
conditions actuelles de fa petite navigation, si active el si digne d'intérêt. 
Celle partie du projet se rattache d'ailleurs intimement , ainsi qu'il a été ex 
pliqué, au plan d'ensemble des travaux à exécuter sur d'antres points pom· 
organiser et outiller compléternent le port et la rade d'Anvers. 

Le mouvement du batelagese fait surtout dans les canaux ou bouts de 
canaux non éclusés qui coupent les quais actuels. L'espace est insuffisant, les 
quais n'ont point de lv.rgeuJ'; les bateaux, le plus souvent, reposent sur la 
vase; les opérations de chargement cl de déchargement sont difficiles et 
coûteuses. La suppression tic ces derniers restes d'un élut de choses qui n'a 
plus de raison d'être est, au surplus, nécessitée par le travail de reconstruc- 
tion <les quais. _ 

Celle suppression fait l'objet de l'article ·i 2 du contrat conclu avec la ville 
d' Anvers, mais, en la décrétant, il faut assurer au batelage, sur un autre point, 
<les installations meilleures, plus grandes et plus complètes. C'est au sud, sur 
les terrains de la citadelle 1 que se trouve Je seul emplacement convenable. 
On pourra y faire un bassin avec écluse a sas permettant le mouvement 
d'entrée ci de sortie, sinon à Ioule marée, du moins pendant une grande 
partie de la marée. On pouna aussi relier à la gare voisine toutes les instal 
Iations <le la batellerie; avantage considérable dont elle est privée aujourd'hui, 

Cel emplacement est le mieux choisi pour la petite navigation : il est cer 
tain que très-facilement elle y aura accès cl pourra s'y mouvoir : la même 
certitude n'existerait pas pour les grands navires de mer; si l'on consulte la 
carte des sondages de l'Escaut, il peut subsister à cet égard quelques <loules. 

Les modifications apportées à la convention du 14 octobre 1869 ont fait Conrrat. 

l'objet du contrat <lu ·JO janvier 1874, que nous soumettons à l'approbation 
<les Chambres, d'après les ordres du Roi. (Annexe litt. C au projet de loi.) 

L'article 1er reproduit d'abord (n°' 1~ 2 et 5) la description des propriétés 
formant la. citadelle du Sud et ses dépendances, et stipule que toutes seront 
mises à la disposition <le l'acquéreur dans le cours de l'année 1874. 

Le n° 4- décrit sommairement, en se référant d'ailleurs à un plan qui 
indique le dispositif général, le mode d'appropriation des terrains. 

Le n° o définit les obligations réciproques de l'acquéreur p<;>ur les travaux. 
et de l'Etat en ce qui concerne la superstructure cle la ga1·c dont les terrains 
nivelés doivent lui être livrés. • 

Les conditions et garanties quant aux droits ou taxes qui pourront être 
perçus par le concessionnaire sont déterminées par le n° 6. La ville <l' An 
vers, nonobstant le texte de l'article 6 du contrat de 18691 a éle,·é ln pré 
tontion de percevoir les droits, non-seulement à raison des quais 011 bassins 
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à construire aux frais de M. le doctom-Slrousberg, mais même pour l'accostage 
aux bt•rgcs de l'Escaut appnrtcnant au domaine <le l'l~lat. Le lexie plus précis 
de celte clause condamne expressément. celle prétention. Il u ptwu inutile de 
mettre ü ce sujet une disposition spéciale dans le projet de loi , le Uouverue 
mcnt pouvant toujours révoquer l'arrêté de !863 qui autorise la perception 
des taxes de navigation et définir ù nouveau l'étendue réelle cl seule admis 
sible des droits de la ville. 

· Aux termes du n" 71 le solde du prix. encore· dû à l'État devra être payé 
d'année en année par cinquièmes, dont le premier éeheoit le 5i décembre 
i 874, cl avec bonification d'un intérêt de 5 °/o- Ainsi qu'il a été dit ci-dessus, 
d'après le contrat de 1869, lu livraison devait se foire en trois ans cl demi, 
mais sans intérêt sur le prix des terrains non livrés, et la dernière remise 
comprenait à peu près la moitié de la quantité totale. 

La faculté d'expropriation accordée par le n° 8 sera restreinte autant que 
possible et probablement dans les limites indiquées ci-dessus. , 

L'article 2 du contrat stipule l'obligation de former, en !874, une Société 
anonyme autorisée en vertu d'une loi spéciale. 

Le docteur Strousberg fora apport. à cette Société de la convention reprise 
en l'article 1er_ La Compagnie immobilière s'oblige à apporter le capital né 
cessaire pour p:îyer à l'Etat , en capital el intérêts, le solde du prix de i4 mil 
lions et. pour toutes les dépenses à faire du chef des opérations de la Société. 

Le capital social sera représenté par deux catégories d'actions. Pour tous 
ses apports, la Compagnie immobilière recevra au pair des actions privilé 
giées. 

Le docteur StrousLcrg recevra des actions ordinaires à concurrence des 
sommes qu'il a déjà payées à l'État, cl de plus les intérêts à 5 p. ¼ sur ces 
sommes, et ·I ~O.,000 francs pour ses dépenses d'études et frais. 

La construction du pont étant une cause de plus-value pour les terrains 
vendus par le domaine, le Gouvernement a stipulé qu'il serait remis a l'État, 
en actions ordinaires, un capital égal au cotit d'établissement de ce pont; 
toutefois, un maximum de 41/! millions de francs a été fixé. D'après cet 
arrangement, la dépense de cet ouvrage utile et <JUÎ sera affranchi de péages 
pour la circulation des voitures et des piétons, sera remboursée à l'État ou du. 
moins compensée par des revenus. (Art. l:i"du contrat.) 

Les actions privilégiées ou ordinaires seront représentées par deux titres, 
l'un de capital , l'autre de jouissance. 

L'article 4 du contrat règle les conditions auxquelles le privilége du ven 
deur pourra être levé successivement. La disponibilité des terrains à revendre 
en détail se concilie ainsi avec le maintien des sécurités auxquelles l'État a 
droit. 

L'article 6 du contrat établit une double faculté de rachat. Et d'abord, 
pour pouvoir satisfaire à un désir exprimé par l'administration communale 
d'Anvers, le Gouvernement a réservé la faculté de reprendre, à des condi 
tions déterminées, la construction et l'exploitation, tant du quai, à partir de 
la batterie Saint-Michel jusqu'au delà du pont, que du bassin <lu batelage. 

S'il n'est pas fait usage de celle faculté, dont la durée est seulement- de 
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six mois, 'l'État a stipulé le droit de rachat ù partir de la 24me année, ce qui 
correspond à la 20me année d'exploitation complète. La base du rachat sera 
le produit net moyen des trois dernières années, capitalisé à ~ p. 0

/0 et. aug 
menté d'une prime de 10 p. °fo. Toutefois, le capital, prime comprise, ne 
pourra être inférieur au coût de construction. 

Cc droit nouveau n'est pas sans valeur pour l'État. Aux termes du contrat 
de !869, il semblait y avoir une concession perpétuelle, sauf le droit d'expro 
priation, si tant est qu'il sôit applicable en cc cas. l\Iieux vaut assurément le 
rachat prévu et réglé d'avance. 

Le projet des statuts de la Société anonyme 'à former est ci-annexé. L'ar 
ticle 5 de la loi autoriserait le Gouvernement à donner le caractère de Société 
anonyme commerciale à la Compagnie nouvelle, d'après les bases de ce 
projet. 

Une clause du contrat reproduite clans le projet de statuts donne à la 
Compagnie la faculté d'émettre des obligations à lots à concurrence d'un ca 
pital effectif de fü millions de francs Celte disposition exceptionnelle se 
justifie aisément, ù. raison d'abord du caractère d'utilité publique de l'entre 
prise, et en second lieu clans l'intérêt de l'État lui-même. En effet, la création 
d'obligations à lots, qui remplacerait une émission d'actions privilégiées, don 
nerait aux actions que l'IÜul doit recevoir pour le pont une valeur beaucoup 
plus grande et même en assurerait mieux le remboursement par les réalisa 
tions. 

Si la Compagnie veut faire usage de cette faculté , le plan de l'opération 
devra être approuvé par le Gouvernement. 

Sauf quelques légères dérogations <tue la nature même de l'entreprise 
explique et justifie , les statuts de la Société sont en harmonie avec la nouvelle 
Joi sur les sociétés qui sont incontestablement commerciales. Le régime de 
celte loi y sera applicable de droit , en tous points qui ne font pas l'objet 
d'u~e dérogation e_xpressc d'apèrs les bases du projet ci-joint. 
L'article 4 et dernier du projet de loi autorise Je Gouvernement i1 déroger 

à la loi du 4 mars 1816 par la concession d'un entrepôt franc, si le concession 
naire use de la faculté qui est stipulée à son profit. 

L'article 1 o de la convention conclue avec la ville d'Anvers porte : c, Le n~1i6cation,. 

présent contrat sera réputé nul et non avenu: s'il n'est pas ratifié par le conseil 
communal d'Anvers dans le mois à dater de ce jour, et par les Chambres 
législatives, avant le 31 mars prochain. 

(( En ce cas, chacune des parties demeurera entière dans tous ses droits. >) 

11 résulte de laque la Chambre ne délibérera pas avant que le conseil coin 
munal ail voté. Si le conseil communal rejette la convention, le Gouverne 
ment n'aura qu'à substituer au n° 1° de l'article 1er du projet de loi une 
disposition {fUÏ l'autorise à reprendre purement et simplement les fluais 
d'Anvers. 

Le contrat relatif aux terrains tin sud fixe aussi la date du 51 mars. Cela 
ne présente aucun inconvénient, les deux conventions, indépendantes l'une 
<le l'autre, quoiqu'elles offrent certains points de contact, étant comprises 
dans le nième projet, de loi. 
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La Chambre, nous l'espérons, appréciera les raisons d'intérêt national qui 
justifient cc projet. Sans doute, les dépenses qu'il entraîne sont considérables, 
mais aussi les résultats à obtenir y sont au moins proportionnels. 

Le /J'linistre des Finances) 
J. MALOU. 

Le Ministre des Travaux publics, 
C. BEERNAERT. 
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PROJIT Dl LOl1i 

LÉOPOLD II, 
ROI DES JlELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances el de 
l'avis de Notre Conseil des Minislres, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARl\lh'ONS : 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre nom, à 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées : 

1° La convention ci-annexée , conclue le 16 janvier 1874 
entre le Ministre des Finances el l'administration rommu 
nale d'Anvers; 
2· La convention ci-annexée, conclue le 10 janvier 1874 

entre le Ministre des Finances cl la Compagnie immobilière 
de Belgique, stipulant tant pour elle-même qu'en qualité de 
fondé de pouvoirs de M. le docteur Bethel- Henry Strous 
berg. 

ART, 2. 

Il est ouvert au Département des Travaus publics un 
premier crédit spécial de deux mi Ilions de francs pour la 
reconstruction des quais d'Anvers, entre le musoir Sud de 
l'écluse du Kattendyk el la batterie Saint-Michel. 

L'excédant disponible sur le crédit d'un million alloué par 
la loi du 2ï juillet ,1 s11 y sera ajouté el recevra la même 
affectation. 

Les deux millions alloués par le § 1er seront couverts au 
moyen des ressources créées par la loi du 29 avril 1875. 

ART, 3. 

.La société qui sera. formée à Anvers pour i'exécution de la 
convention mentionnée à l'article 1er, 11° 2, sera considérée 

o 
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comme une société anonyme commerciale, moyen nam 
l'approbation par le Gouvernement 'de ses statuts, dont les 
bases sont indiquées dans Je projet ci-joint. 

ART. 4. 

Par modifleation à l'article 66 de la loi du 4 mars 1846, le 
Gouvernement pourra concéder à celle société l'entrepôt 
franc dont 1~ création à Anvers est prescrite par l'article 26 
de cette loi. 

L'arsenal de guerre, lorsque celte société le demandera, 
sera érigé à cet effet en entrepôt franc, d'après les principes 
généraux de la· même loi. 

En ce cas, le bloc Je terrain A formera l'enclos de l'en 
trepôt franc. 

Donné à Laeken, le 1S janvier 18i4. 

IJÉOPOLD. 

PA11 LE Roi: 

Le Mhiistre des Finances, 

J. l\lALOU. 

t.e Ministre des Ti·avaux publics, 

C. BJŒRNAERT. 

-- 
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ANNEXES AU PROJET DE LOJ. 
··---,,,.~- 

Arrn1m: A. 

Convrnlion du 16 janvier 187 4 entre le llinislre tirs Pluanees cl le 
eellége d1•s bourgmestre et éehevlus d'Am'crs. 

- 
Entre .tu. Jui.ss MALOU, Ministre des Financcs , stipulant au nom de l'État, 

sous réserve de l'approbation des Chambres , 
El le collége des bourgmestre et échevins de la ville d'Anvers, stipulant au 

nom de cette ville, d sous réserve de l'approbation du conseil communal 1 

A élé dit el convenu ce qui suit: 

Le Gouvernement belge ayant exprimé l'intention de proposer aux. Cham 
bres de reprendre, pour les foire reconstruire sur un nouvel alignement, les 
quais remis ù la ville d' Anvers en vertu de l'arrêté royal du 20 avril :1819, a 
offert, sous toute réserve des droits de propriété de l'Étal, à l'administration 
communale, de lui confier la gestion: tant des parties des quais remises en 
1820 que des parties ù reprendre, par suite de la reconstruction, sur le lit du 
fleuve ou sur les canaux encore existants. 

Cette offre ayant été acceptée, les soussignés ont arrêté ainsi qu'il suit les 
clauses et conditions de leur accord : 

AnT1CL.t r1ttm1m. 

Les quais d'Anvers, entre l'écluse du Kaltendyk el la batterie Saint-Michel, 
seront reconstruits sur 1111 nouvel alignement aux frais de l'Elat. 

Il supportera aussi les dépenses des expropriations que l'exécution du plan 
rendrait nécessaires. 
Il y aura le long des quais reconstruits un mouillage à marée basse suffi 

sant pour que les navires __ du pins fort tonnage puissent y accoster, au moins 
sur une étendue de mille mètres de la partie nord. Le mouillage pourra être 
moindre le long des autres sections. 

Le \V erf sera enlevé. 
L'alignement des nouveaux quais ne sera décrété par le Gouvernement 

qu'après avoir élé soumis à l'avis du conseil communal. 
6 
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ART. 2. 

L'État, moyennant les réserves faites ci-dessus, remet à la ville d'Anvers, 
qui les accepte pour étre gérés clans l'intérêt commun : 

' 1° Les quais et leurs dépendances dans les limites indiquées au §-fer de 
l'article Jcr, et tels qu'ils sont décrits dans le procès-verbal du 15 juillet 18~0 
et qu'elle en possède aujourd'hui l'administration; 

2() Les terrains qui seront conquis sur l'Escaut par suite de la reconstruc 
tion de ces quais; 

5° Les terrains ff UC le comblement des canaux rendra disponibles. 

11 sera dressé, en double expédition, un plan de l'état actuel des lieux, el de 
111ème1 après l'achèvement des travaux, un plan des terrains qui seront remis 
à la ville. 

Ces plans iudiqueront séparément et distinctement les 'parties de ces ter 
rains qui continueront de servir de voirie communale. 

ART. 5. 

A mesure qu'une section des quais sera reconstruite et nivelée et que les 
pavages nécessaires y seront faits, elle sera remise à lu ville, qui devra y 
installer à ses frais tous les engins nécessaires pour opérer le chargement et 
le déclinr·gcmf'nt des navires, ainsi que des hangars , magasins ou lieux de . 
dépôt po111· les murchnndises , des salles d'attente pour Yop1geurs aux débar 
cadères des bateaux à vapeur, etc Le tout d'après les plans qui seront pré 
sentés pat· la ville et soumis à l'approbation du Gouvernement. 

All'l'. 4. 

Les dépenses de drngngc du fleuve ainsi que les grosses réparations ou les 
rcconstructiona partielles des murs <les quais seront à la charge de l'Etat. 
'routes les autres dépenses <l'entretien ou de renouvellement sero_nt à la 

charge de la ville. 

AR'!'. f'>. 

L'État établira à ses frais les voies ferrées d'après un tracé qui sera soumis 
à l'avis de l'admiuistration communale; il en percevra seul les péages; toutes 
dépenses d'entretien, de renouvellement el d'exploitation <le ces voies seront 
à sa charge. 

Sur les quais ou sur la voirie qui les longe, i) ne pourra être établi de 
tramway sans 1:assentiment préalable du Gouvernement. 

ART. 6. 

Les recettes brules de toute nature provenant directement ou indirectement 
des quais, l<'t'l'nins ou autres dépendances, telles que droits de navigation à 
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raison de l'accostage aux quais, des opérations de commerce faites en rade ou 
des canaux , taxes, redevances ou rétributions: soit pour l'emploi des grues 
ou autres engins, soit pour l'usage ou la location des hangars, magasins, 
terrains, salles <l'attente et autres installations, et généralement tous produits 
quelconques seront partagés de la manière suivante: 

1° La ville prélèvera : 

a. Les frais de gestion et de surveillance. Le tantième <le ces frais sera 
établi, à forfait, de com!Jrnn accord, après la troisième année d'exploitation 
complète: d'après les dépenses réelles de gestion qui, pour ces trois premiers 
exercices, seront constatées, reconnues, et auront été bonifiées à la ville. 

b. Une somme annuelle de cent mille francs, moyennant laquelle clic pour 
voira aux Irais de police, rl'entrolion et de renouvellement des pavages, autres 
frais de voirie et dépenses de toute nature qùi sont à sa charge aux termes du 
présent contrat. 

2° Le surplus sera réparti entre l'État et la ville, au prorata des dépenses 
de premier établissement qu'ils auront faites. 

Ain. 7. 

Aprês l'achèvement des {l'a\'UII::\ de reconstruction et des inslnllulions , les 
comptes du coût de premier établissement seront al'l'ê(és de commun accord 
entre parties. A défaut d'en Len le, la Cour des comptes statuera comme arbitre 
souveruin et sans recours. 

AR'l'. 8. 

La ville tiendra une comptabilité distincte pour toutes les recettes à par 
lug<1r, 

Le Gouvernement pourra nommer un ou plusieurs commissaires spéciaux 
pour surveiller et contrôler 1 soit la perception, soit la comptabilité de ces 
recettes. 

Aa'r. 9. 
. 

Tous les règlements et tarifs concernant la gestion devront être approuvés 
par le Gouvernement. 

Il se réserve en tout temps le droit de réclamer l'abaissement de ces tarifs 
dans l'intérêt du commerce. 

En cc cas, le préavis sera donné au moins trois mois d'avance à la ville. 

ART. 10. 

L'article 6 relatif au partage des recettes brutes sera applicable à dater du 
1er janvier qui suivra la remise à la ville de mille mètres de quais pour être 
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mis en service, mais seulement pour cette partie et pour la partie correspon- 
dante de la rade. · 

ART. 11. 

Après la quarantième au née à pa1·tir de la mise en service de la totalité des 
quais reconstruits , le présent contrat pourra être dénoncé de part et d'autre, 
d'année en année 1 moyennant. préavis donné au moins six. mois d'avance. 

A1\'r. 12. 

A mesure que l'avancement des travaux de reconstruction des quais l'exi 
gcl'a, les quatre canaux_ qui débouchent dans l'Escaut seront fermés- et 
remblayés aux frais de l'Etat; si un bassin spécial ou une partie des quais est 
mise à la disposition du batelage. 
Les dépenses ·c1c construction des égouts qui devraient être faits par suite 

du comblement-des canaux, seront à la charge de la ville. 

A,rr. 15. 

ta ville aura ,' pendant les six mois qui suivront le jour où le présent con 
h·:il deviendra définitif, la faculté d'exercer l'option que l'État a réservée en 
sa faveur par l'article ;3 du contrat conclu entre le Ministre des Finances, la 
Compagnie immobilière de Belgique et M. le docteur Strousbèrg , pour re 
prendre de celle Compagnie la construction d l'exploitation tant du bassin 
<lu batelage à construire dans les terrains de la citadelle du Sud, que du quai 
longeant ces terrains, et ce aux condition; énoncées clans le contrat précité. 

ART. 14. 

Le présent. contrat, lorsqu'il sera devenu définitif', sera enregistré au droit 
lixc. 

Aur. 15. 

Le présent contrat sera réputé nul et non avenu, s'il n'est pas ratifié par le 
conseil communal cl' Anvers dans le mois à dater de ce jour, et par les 
Chambres législatives avant le 51 mars prochain. 

En cc cas, chacune des parties demeurera'ontière dans tous ses droits. 

Fait en double à Bruxelles, le 16 janvier 1800 soixante-quatorze. 

J. MALOU. 
LÉOPOLD DE w AEL. 
JACQUES CUYLJTS. 
Fsnn. VAN DER TAELEN. 
J. LEFEBVRK 
E. ALLEWAERT. 

---- 
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ANNEXE JJ. 

f:onvc~nliou du 10 [anvler 187 4 entre le !linisln~ des Plnances et la 
Com1,agnie lmmehllière. 

Entre l'État belge, représenté par l\J. JuJ.Es MALOU, Ministre des Finances, 
d'une part. 
Et ln Compagnie Immohilièro de Belgique, société anonyme ayant son siége à 

Bruxelles, ici représentée par son président M. JE,n BAnBA!XSON et son Direc 
teur M. V1cTOR LrnAUGE, ladite Compagnie agissant tant en nom personnel 
pour les engagements qu'elle prend 1 qu'au nom et pour compte de IU. le doc 
teur Strousborg , suivant procuration passée en acte authentique devant 
Mc Rommel, notaire à Bruxelles, le vingt-deux décembre f 800 soixante-treize, 
et dont une expédition est ci-annexée, d'autre part, 
Il a.été dit cl convenu ce qui suit: 

ARTICLE J>RUHER. 

La convention intervenue entre l'État belge et IU. le docteu~ Strousberg 
sous la date du 14 octobre 1800 soixante-neuf, approuvée par la loi du 
dix janvier 1800 soixante-dix, est remplacée par les dispositions suivantes : 

, 1. - L'État cède à IU. le docteur Strousherg, au prix de quatorze millions 
de francs, la propriété des terrains et des bâtiments militaires dont se com 
posent les propriétés <lu domaine de la guerre de la place d'Anvers, que le 
démantèlement de la citadelle du Sud doit rendre disponibles, savoir :' 

A. L'arsenal de guerre et la batterie Saint-âlichel. 
B. La citadelle du Sud avec son esplanade et Ja lunette du Kiel, y compris 

la digue de l'Escaut jusqu'au niveau de marée basse. 
C. La ·partie restante du terrain de la lunette Saint- Laurent et de la 

branche de la nouvelle enceinte y attenante. 
Ces propriétés, délimitées au plan A annexé à la présente convention par 

un liséré jaune) sont d'une contenance de quatre-vingt-dix-huit hectares 
quinzeares soixante centiares, après défalcation de dix hectares nécessaires 
pour l'établissement de la gare et de ses dépendances, dont il sera parlé ci 
après. 
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2. - L'acquéreur entrera en jouissance <les terrains de Ja citadelle, comme 
il suit, savoir : 

1° Pour tous les terrains teintés en vert nu plan A, prérappelé, à partir du 
jour de la ratification des présentes par la Législature; 

2° Pour les terrains teintés <le jaune et sous la lettre A audit plan: le pre 
mier août i 800 soixante-quatorze. 

5° Pour les terrains teintés de bistre et sous la lettre B au dit plan: le pre 
mier octobre 1800 soixante quatorze. 

4° Pour les terrains teintés de ronge et sous la letf re Cau dit plan , le pre- 
mier novembre 1800 soixante-quatorze. . 

o0 Pour les terrains teintés de violet et sous la lettre D audit plan, le quinze 
décembre 1800 soixante-quatorze. • 

6° Pour les terrains teintés de rose cl sous la lettre E audit plan, le trente 
et un décen.bre i 800 soixante-quatorze. 

·5. - Tous les terrains et constructions sont céclé~ tels qu'ils existent actuel 
lement, aux risques et périls du cessionnaire, et quelle que soit la contenance 
des biens; à l'égard de laquelle les parties ne pourront former respectivement 
aucune réclamation. 

Tous les ouvrages de fortification seront démolis, cl les terrains, y compris 
ceux. réservés pour la gare et ses dépendances, seront nivelés par l'acquéreur 
et à ses frais. 

Le niveau des terrains à bâtir pourra toulcfois être établi à une cote infé 
rieure à celle des rues avoisinantes, mais sans que la différence puisse excéder 
deux mètres. 

L'État se réserve la propriété des baraques de la pyrotechnie, ainsi que 'du 
mobilier et des machines des divers bâtiments militaires, qu'ils soient ou non 
placés à demeure. 

Quant aux installations existant dans le chantier Cockerill, l'acquéreur 
remboursera à l'État les sommes que celui-ci a payées pour ie rachat de ces 
installations, et les frais faits de ce chef. 

4,. - L'acquéreur proposera, dans les six mois de la date à laquelle Jes pré 
sentes deviendront définitives, un projet d'ensemble de transformation des 
constructions et terrains de là citadelle du Sud. 

Ce projet indiquera le tracé des rues et places à ouvrir, l'emplacement <l'un 
bassin de batelage de quatre hectares environ de superficie, et <l'un pont à éta 
blir sur l'Escaut à l'extrémité amont des terrains de la citadelle; le tracé .,. 
depuis la batterie Saint-Michel jusqu'à deux cents mètres environ en amont et 
au delà du pont, d'un quai à l'Escaut bordé de hangars-entrepôts, el enfin 
l'emplacement d'une gare de chemin ·de fer comprenant dix hectares de · 
superficie avec ses dépendances., 

Le plan B annexé à la prése~te convention indique les dispositions d'en 
semble dans la limite desquelles le projet définitif devra se maintenir. 

Le Roi statuera sur le projet, l'Administration- communale el la Députation 
permanente entendues. 

f>. - Les travaux des rues et places du bassin de batelage, des hangars 
entrepols el du quai à l'Escaut, de même que lu culée du pont il la rive droite 
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du fleuve, la nunpe <l'accès du pont fa lu gnrc <lu chemin de fer et aux 
terrains de la citadelle, seront exécutés pur cl uux Irais de l'acquéreur, confor 
mément aux règles de l'art, avec les soins nécessaires pom· en assurer la soli 
dité et la durée. 

La création <lu bassin du batelage suppose la suppression des canaux des 
Brasseurs, Saint-Pierre, au Charbon cl Saint-Jean, et il est entendu que 1 pour 
le cas où la suppression de trois au moins de ces canaux ne serait pns, dans 
les six mois il dater des présentes, décidée pom être faite dans le délai de 
quatre ans; le concessionnaire aurait la faculté de !)e pas construire ou de 
supprimer le bassin du batelage, l'emplacement dudit bassin restant dès lors 
à la libre disposition du concessionnaire 

Les terrains à gogner sur l'Escaut, par suite de la construction du quai 1 
<l'après le tracé à déterminer par le Gouve1·nement1 seront la propriété du 
concessionnaire. 

L'arsenal de guerre sera, lorsque le concessionnaire le demandera 1 érigé en 
entrepôt franc, d'après les principes générnux consacrés pal' la loi du quatre 
mars 1800 quarante-six; en ce cas; le bloc de terrain figuré sous la lettre A 
au plan B précité, formera l'enclos de l'entrepôt franc. 

La gare de chemin de for pour voyageurs cl marchandises sera établie par 
et aux frais de'"l'État sur les dix hectares réservés il cet effet. L'I~lat établira 
également à ses frais le réseau des "Voies ferrées nécessaires nu service du 
bassin du batelage et du quai à l'Escaut, de même que les voies reliant la gare 
aux réseaux de l'Élat et des Flandres. 

L'État construira aussi à ses frais le pont avec ses deux murs en aile à la 
rive gauche du fleuve, ainsi que les rampes d'accès au pont sur la même rive. 
Ce pont aura une voie pour charrettes et voitures, une l'oie ponl' piétons cl un 
passage à une ou deux voies de chemin de fer. 
Les travaux incombant à chacune des parties contractantes seront entamés 

en même temps et poursuivis sans désemparer. 
li est entendu que Je concessionnaire ne sera pos responsable des uflouil 

lements, ensablements ou autres détériorations qui pourraient survenir au 
fleuve ou aux quais existants, à raison de la construction du mur de quai à 
la citadelle. 
L'exploitation du bassin de batelage, des quais et des hangars-entrepôts se 

fera por et au profit exclusif du concessionnaire, qui aura aussi la faculté 
d'opérer la manutention des marchandises, . 

Les droits de navigation, tels qu'ils sont fixés par le règlement a pp rom é 
par l'arrêté royal du vingt et un juillet 1800 soixante-trois, seront perçus par 
et au profit du concessionnaire, tant pour les navires abordant au quai que 
pour ceux qui chargeraient ou déchargeraient en rade devant le quai de la 
citadelle. 
Les tarifs pour la perception d'autres taxes seront soumis à l'approbation 

préalable du Gouvernement, qui devra se prononcer dans les trois mois. 
Le tarif une fois arrêté ne pourra être réduit qu-e du consentement du con 

cessionnaire, ·et ce tarif devra être appliqué d'une manière uniforme poür tous 
les navires abordant au quai à l'Escaut, depuis l'écluse du Kattendyk jusqu'à 
l'extrémité amont du quai de la citadelle. 

7 
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7. -- ~ valoir sur le prix de quatorze millions fixé à l'article {cr ci-dessus, 
l'acquéreu} a antérieurement versé au Trésor la somme de trois millions 
cent cinquante mille deux cent quatre-vingt-cinq francs vingt-six centimes. 
Le solde de . fr. {0,849,7{4 74- 
plus les intérêts arriérés dus il ce jour au Trésor par 
M. Sh·ousberg, s'élevant h 

E!'iSEMULE. . fr. ! 1 ,06~,221 9o 
moins les recettes foi tes pa1· l'État au profit de M. Strousberg, 
par 1a location du chantier Cockerill . 12,7t5 of 

Son. . . . fr. Hl0~2,fH4 44 

seront payés JHH' l'acquéreur en cinq ans, et par cinquièmes d'année ,en 
année, ù l'i1~térêt <le trois pour cent l'an 1 le premier cinquième étant exigible 
le trente etun décembre ·1800 soixante-quatorze et le dernier le trente ~t un 
décembre 1800 soixante-dix-huit. ' 

.8. - · Les propriétés particulières hachurées en rouge au plan B précité 
et dont il y aurait nécessité <le disposer pour assurer l'exécution des travaux 
mentionnés dans la présente convention seront, après déclaration· d'utilité 
publique 1 acquises par le concessionnaire, de ses deniers, conformément aux 
lois qui régissent la matière. 

Toutes conventions contraires aux présentes et en dehors de celles-ci qui 
auraient été contractées p::ir M. Strousberg , seront considérées comme nulles 
et non avenues. 

Anr. 2. 

La Compagnie immobilière de Belgique, conjointement avec )1. Strousberg, 
s'obligent à constituer endéans l'année 1800 soixante-quatorze, une société 
anonyme ayant pour but la construction et l'exploitation d'établissements 
maritimes et au Ires à Anvers, et notamment la transformation des.terrains de 
la citadelle du Sud , dans les conditions définies à l'art. t ci· qui précède. 

La société sera constituée en vertu d'une loi spéciale qui déterminera les 
hases essentielles des statuts. 
M. Strousberg fera apport dans la société de la convention avec l'État belge 

faisant l'objet de l'art, 1er ci-dessus et qui remplace la convention du qua 
torze octobre 1800 soixante-neuf. 

La Compagnie immobilière apportera le capital numéraire nécessaire pour 
solder les sommes <lues à l'État par M. le docteur Strousberg et effectuer les 
travaux de transforma lion des terrains de la citadelle du. Sud, ainsi que pour 
toutes les dépenses, de quelque nature qu'elles soient, à faire du chef des 
opérations de la société. 
Le capital social sera représenté par deux' catégories <l'actions, savoir: 

des actions ordinaires et des actions privilégiées, Il y aura en outre des 
actions de jouissance en nombre égal à celui des actions privilégiées et· des 
actions ordinaires. 
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La société pourra émettre des obligations il lois à concurrence de quinze 
· millions de francs, d'après le plan qui devra être préalablement approuvé piw 
le Gouvernement. 

Les bénéfices nets annuels seront répartis comme il suit: cinq pour cent 
par privilège sur le capital versé des actions p •. ivilégiées. 

Cinq pour cent. ensuite sur le capital dès actions ordinaires émises. 
Le surplus, déduction faite des sommes ô affecter au fonds de réserve et 

des tantièmes à allouer aux arlrninistralcurs ~ censeurs et directeur, conformé 
ruent à ce que les statuts détermineront à cet égard, sera réparti en Ire tqules 
les actions de jouissance. 

Dans le cas où les bénéfices nets d'une année· seraient 'insuffisants pour 
donner aux actions privilégiées cinq pour cent d'intérêt, le déficit serait 
prélevé sur le· fonds de réserve, cl en cas d'insuffisance de celui-ci: sur les 
bénéfices de l'exercice ou des exercices subséquenls , avant toute répartition 
aux actions ordinaires. 

Lors de la liquidation, ou avant celte époque .si, dans le cours de l'existence 
de la société, celle-ci amortissait une fraction de son capital social tl raison 
des ventes opérées, les actions privilégiées seront remboursées en première 
ligne, les actions ordinaires le seront ensuite, et le solde sera réparti entre 
toutes les actions de jouissance. 

H est entendu que l'intérêt ù t$ p. 0/o cessera de courir pour les amortisse 
mcnls opérés sur les actions privilégiées on ordinaires. 

ART. 5. 

En compensation des dépenses il faire par l'Jttnt du chef de la construction 
du pont sur l'Escaut, des murs en aile à la rive gauche du flouve et de la 
rampe donnant accès aux terrains de la Tète de li;land1·c, l'État recevra un 
nombre d'actions ordinaires de la société, égal en capital au montant. des 
déboursés 'qui résulteront de la mise en adjudication publique des travaux; 
sans que toutefois cc capital puisse être supérieur à quatre millions et demi· 
de francs, moins le coùt de la culée du pont à la rive droite, et des rampes 
donnant accès riu pont ~. la gare du chemin de fer et aux terrains de la cila 
delle. 

L'État recevra en outre un nombre d'actions de jouissance égal au nombre 
des actions ordinaires qui lui seront remises. 

Les deux catégories d'actions seront délivrées à l'État,~ lorsque le prix du 
pont sera fixé, mais l'État n'aura droit à l'intérêt sur les actions ordinaires 
quelorsque le pont sera livré à la circulation. 

M. Strousbcrg recevra pour le remboursement en principal et intérêts des 
sommes qu'il a payées à l'F~lat belge et de tous frais quclconqucs , ainsi que 
pour l'apport de sa convenlion, un nombre d'actions ordinaires de la société 
égal en capital au montant des sommes qu'il a payées ù l'l!:tat, avec les inté 
rêts à~ p. 0/o sur ces sommes jusqu'au.jour de la constitution de la société, et 
des dépenses d'études qu'il n faites jusqu'à cc jour ~l s'élevant n cent cin 
quanle mille francs. M. Strousbcrg recevra en outre un nombre d'actions de 
jouissance égal nu nombre des actions ordinaires qui lui seront remises. 

8 
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La Compagnie immobilière de Belgique recevra, pour le capital numéraire 
qu'elle apportera, en vertu de l'art. 2, une somme équivalente en actions pri 
vilûgiécs cl un nombre d'actions de jouissance égal au nombre des actions 
privilégiées. · 

ART. 4-. 

JI est c11tc11d11 <111c '.a Société ponrra en tout temps obtenir la mainlevée 
partielle de l'hypothèque cl du privilége inscrits au profit de t'Jtlat belge, 
pour sfo·<.•lé des sommes restunt ducs i1 celui-ci, en versant au Trésorçpour 
chaqueparcelle i1 d~gréver, la somme par mètre carré qui sera indiquée par 
un plan de lotissement ~, nrrélcr ultéricurcment , <le telle manière que la 
superficie totale, d'après l'upplicaiion des prix. partiels, représente quatorze 
millions. Les versements ainsi faits seront imputés sur le-dernier terme res 
tant dù. - La-somme ü payer par mètre carré potJr obtenir la mainlevée sera 
réduite unnuellement en proportion des payements effectués conformément 
au n'' 7 de l'art. i cr ci-dessus. -- 

ART. ;). 

Pendant un délai de six mois. à dater de ia convention définitive à inter 
n11i,·1 l'J~lal aura l'option de reprendre, soit pour les créer cl exploite!' lui 
même I soit pour en concéder la création el l'exploitation à la ville d'Anvers, 
!c bassin du batelage et le quai à l'Escaut .. 
En cc cas, les terrains du bassin dubatelage (surface d'eau) et une bande 

de quarante-cinq mètres de largeur, mesurée du parement extérieur du mur 
de quai il construire le long de l'Escaut devant la citadelle du Sud, seront 
bonifiés i1 raison de 'JUaranlc francs par mètre carré. cl ce par imputation 
proportionnelle sui· les payements du solde du prix principal. 

S'il u'cst pas fait usage de celte option, l'Etat pourra, à dater <l~1 5! décem 
bre 1800 (}Halrc-vingl dix-sept, racheter la concession d.:1 bassin du batelage 
cl du 1111ai avec toutes les installations y établies et appartenant à la Société. 
Le prix de cc rachat sera établi en capitalisant à cinq pour cent Je produit 
net moyen des trois dernières années, augmenté de dix pour cent à titre de 
pnmc. 

Toutefois, le capital à payer, prime comprise, ne pourra être inférieur au 
coût réel des travaux cl installations. 

AnT. 6. 

La présente convention sera considérée comme nulle et non avenue si elle 
n'est pas ratifiée pa1· la Législature avant le trente et un mars prochain. 

AnT. 7. 

Le présent acte et ceux qui seront nécessités par son exécution jusques et y 
compris l'acte constitutif de la Société, seront enregistrés au droit fixe et 
affranchis de tout droit de mutation et. de transcription. 
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ART. 8. 

Pour l'exécution des présentes, la Compagnie immobilière de Belgique et 
M. Strousberg font élection de domicile attributif de juridiction, la Compa 
gnie immobilière de Belgique à son siégc social 2•, ~Jonlagne du Parc, à 
Bruxelles, et ~I. Strousberg, {44, rue des Palais, a Schaerbeek, pour les com 
munications et significations qu'il pourrait y avoir lieu de leur faire . 

Fait à Bruxelles: en double original, le dix janvier .f 800 soixante-quatorze. 

J. MALOU. 
J. BARBANSO~. 
V. LIMAUG~. 

- .... ___: _ 
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ANNEXE C. 

PRO.JET DE STATUTS 
DE 

LA SOCIÉTÉ ANONYIIE DU SUD D'ANVERS. 

Par devant l\1° 
notaire à 

Ont comparu: 

Lesquels comparanls ont requis le notaire soussigné de dresser acte des 
statuts d'une société anonyme, de la manière et ainsi qu'il suit: 

TITHE PREMIEH. 

HÉN031ll\ATION OF. LA SOCIÉTJ~, SON~ OBJET, SA DURl:E1 SON Sit:C:E. 

ARTICU PREMIEH. 

Les compnrnnls forment, par ces présentes, sauf l'approbation du Gouver 
nement, une société anonyme qui existera entre tous les propriétaires des 
actions créées en conformité des dispositions du titre Il qui .va suivre. 

ART. 2. 

La société prend la dénomination de Société anonyme du Sud d'Anvers. 

ART. 5. 

Elle a pour objet : 

-1° La construction et l'exploitation d'établissements maritimes à Anvers, 
lels que bassins, quais, canaux ~ hangars, entrepôts, cales, écluses , ponts el 
autres , de même que la construction et l'exploitation de voies ferrées desser 
vant ces établisscmcnts ; 
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2° L'acquisition et la prise à bail de tons immeubles, de quelque nature 
qu'ils soient I nécessaires à l'édification d'établissements maritimes , la mise 
en vuleur , la revente, l'échange ou la local ion de ces immeubles; 

5° La reprise et l'exécution du contrat intervenu entre le Gouvernement 
et M. Iiethel-Henry Strousberg , sous la date du . ' , approuvé 
pai· ln loi <lu . , ledit contrat remplaçant la convention du 
14 octobre 1869; 

4° Enfin, toutes opérations dont le caractère ou le but principal serait de 
faire valoir des établissements maritimes. 

Les opérations de la société ne peuvent s'étendre au delà du territoire du 
royaume de Belgique. 

AR·r. 4. 

Dans les affaires de sa compétence, la société peut agir par association 
avec des tiers. 

AnT. o. 

La durée de la société est. de trente ans, qui commenceront à courir du 
jour de la publication de l'arrêté d'autorisation, so.uf le cas <le prolongation, 
de liquidation ou de dissolution anticipée. 

ART. 6. 

Le siége de la société est établi à Anvers. 

TITRE li. 

CAPITAL SOCIAL. - ACTIONS PRIVILÉGIÉES. - ACTIONS O1\DJNAIUES. - AC1'lONS 

DE JOUISSANCE. - OBLIGATIONS. 

ART. 7. 

Le capital social est fixé à vingt-cinq millions de francs. 
li se divise en 55, HO actions privilégiées de oOO francs chacune et J. 6,890 

actions ordinaires, également de oOO francs chacune. 
Il y aura de plus o0,000 actions de jouissance) ne porlant aucune mention 

de valeur 'ni decapital , c1ui seront réparties uniformément entre les o0:000 
actions privilégiées ei ordinaires, chaque action privilégiée ou ordinaire 
recevant une action de jouissance avec numéroscorresponduuts. 
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Les 55,HO actions privilégiées sont souscrites savoir : 
pat· 

Des 16;890 ac lions ordinal res : 

7,890 sont souscrites pat· M. B.-H. Strousberg en représentation 
de l'apport dont il est fait mention ù l'article 2l ci-après, 

et 9,000 sont réservées pom· être délivrées à l'État belge à con- 
currence du coût du pont qu'il s'est obligé à construire 
sur l'Escaut pat' la convention précitée du. . . 

ENSBh!BU: -t 6,890 

Le capital pourra, sur décision du conseil général <le la société, être 
augmenté successivement et. porté à. cinquante millions de francs. Il sera alors 
représenté par 80,000 actions privilégiées de tmO francs chacune, 20,000 
actions ordinaires également de l:>00 francs chacune et :100,000 actions de 
jouissance. 

Les porteurs d'actions privilégiées ont un droit de préférence à la sous 
cription d'actions à émettre ultérieurement. Ce droit s'exercera par les actions 
de jouissance qui remplaceront les actions privilégiées, lorsque celles- ci 
seront remboursées. 

En cas d'émission <l'actions) les souscriptions devront être faites en double 
et contenir les énonciations indiquées en l'article 51 de la loi sur les sociétés. 

A1rr. 8. 

Les actions privilégiées ont droit, par privilége sur toute autre action : 

1.0 Au prélèvement sur les bénéfices nets annuels de o p. 0/0 des sommes 
versées; 
2° Au remboursement des sommes versées. 

ART. 9. 

Les actions ordinaires ont droit : 

jo Au prélèvement sur les bénéfices nels annuels de o p. °/odes sommes 
versées, après payement des op.¼ revenant aux actions privilégiées; 

2° Au remboursement des sommes versées, après remboursement-inté 
gral des actions privilégiées. 
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Les actions de jouissance ont droit à la répartition égale entre tous les 
titres émis : 

i O Des bénéfices nets annuels de la société après payement des op.¼ aux 
actions privilégiées et aux actions ordinaires; 
2° De l'actif social, après remboursement intégral des sommes versées sui· 

les actions privilégiées et les actions ordinaires. 

ART. H. 

Le montant. des actions est payable aux époques et aux caisses désignées 
par le conseil d'administration. ·Cent francs par action privilégiée seront 
versés dans la quinzaine de la constitution de la société. 

Ain. 12. · 

Toute somme dont le payement est en retard porte intérêt de plein droit ,' 
en faveur de la société, à raison df r> p.¼ par an 1 à compter du jour de 
l'exigibilité jusqu'au jour du payement, sans qu'il soit besoin de mise en 
demeure. · 
L'actionnaire en défaut peut, au choix de la société 1 être poursuivi par 

toutes voies de droit: on être déchu de tous les versements effectués. ceux-ci 
restant de plein droit acquis à la société à litre de dommages-intérêts. Toute 
fois, la déchéance n'est valablement applicable qu'après une notification 
adressée par lettre recommandée au domicile élu par J' actionnaire et restée 
infructueuse pendant un délai de quinze jours. 

AR'f. !5. 

Les actions complètement libérées sont au porteur ou nominatives, au choix 
de l'actionnaire. r 

Les actions libérées de m:m francs peuvent,· sur décision de l'assemblée 
générale, être mises au porteur. 

Les actions au porteursont extraites d'un registre à ~ouche et numérotées. 
Elles sont revêtues de la sign_alure de deux administrateurs et du directeur. 
Elles portent le timbre de la société. 

ART. 14. 

Les actions nominatives se transmettent par une déclaration de transfert 
inscrite dans un registre spécial et signée par le cédant et par le cession 
naire on par leurs fondés de pouvoirs. Des certificats constatant les inscrip 
tions sont délivrés aux actionnaires en nom. 
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La société peut exiger que la signature et la capacité <les parties soient cer 
tifiées par un agent de change. 

LC's actions au porteur se transmettent par la simple tradition. 
Les actions nominatives, libérées comme il est dit à l'article i5, peuvent 

èlrc converties en actions au porteur; réciproquement, les actions au porteur 
peuven l être inscrites en nom. Le tou l conformément aux dispositions à arrêter 
par le conseil d'administration. 

A1rr. to. 

Les actionnaires ne sont engagés c1uc jusqu'à concurrence du capital du 
chaque action. Au delà 1 tout appel de fonds est interdit. 

AR·r. i6. 

Ton le action est indivisible; la société ne reconnait qu'un propriétaire pour 
une action 

ART. 17. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque 
main qu'il passe. • 

La possession d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts <le 
la société cl aux décisions de l'assemblée générale. 

ART. 18. 

Les IH~1·iliers ou créanciers <l'un actionnaire ne peuvent, sous quelque pré 
texte que ce soit 1 pl'Ovoqucr l'apposition des scellés sur les biens cl valeurs 
de lu société 1 en demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer en aucune 
manière dans son administration. lis doivent, pour l'exercice de leurs droits, 
s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux délibérations de l'assemblée 
générale. 
Tout actionnaire en nom doit élire domicile en Belgique. 

AnT. 19. 

Les actions de joüissanco sont nominatives on au porteur au choix de 
l'actionnaire. Elles sont représentées par des titres spéciaux dont le conseil 
d'administration déterminera la forme. 

Les dispositions des articles 14, 16, 17 ët -:18 leur sont applicables. 

ART. 20. 

La société est autorisée à émettre des obligations à lois à concurrence 
de quinze millions de francs, d'après le plan qui devra élre préalablement 
approuvé pm· le Gouvernement. 
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Elle pourra aussi émett l'e des obligations ordinaires. 
L'ensemble de ces deux catégories d'obligations ne poul'i'a excéder le capi lal 

social-versé. 
Les conditions d'émission et la forme des titres seront réglées par le con 

seil <l'administration. 
Les porteurs d'obligations ont le droit <le prendre connaissance des pièces 

déposées en conformité de l'article 61 ci-après. Ils peurent assister aux assem 
blées générales, mais avec voix consultative seulement. 

Les formalités exigées par l'article 49 ci-après pour assister comme action 
naire aux assemblées générales, sont applicables aux obligataires. 

TITRE Ill. 

APPORTS, 

Anr. 21. 

La Compagnie immobilière de Belgique agissant au nom et 'pour compte 
de M. Bethel-Henry Strousberg, en vertu de procuration authentique passée 
devant M0 Rommel, notaire, à Bruxelles, le 22 décembre 1875, et dont une 
expédition demeurera annexée aux présentes, apporte dans la société tous 
les bénéfices et toutes les charges de la convention passée avec l'État helge ~ 
sous la date du approuvée par la loi du et régu- 
larisée authentiquement par acte passé devant M0 ~ notaire.j, , 
relative à la transformation des terrains de la citadelle du Sud, à Anvers. 
Ladite convention remplaçant celle conclue entre l'État et M. Strousberg, le 
14 octobre 1869. 

M. Bethel-Henry Strousberg recevra, pour le remboursement en principal 
et intérêts des sommes qu'il a payées à l'État belge et de tous frais quelcon 
ques, ainsi <1ue pour l'apport de sa convention, 7,890 actions ordinaires libé 
rées, à 'prendre sur les 16,890 actions ordinaires actuellement émises, et 7,890 
actions de jouissance à prendre sur les f>0,000 actions de jouissance, actuelle- 
ment émises. - 

TITRE IV. 

ADMINIS'rRATION DE LA SOCIÉTÉ.. 

ART. 22. 

L'administration des affaires de la 'société est confiée à un conseil assisté 
d'un directeur. 
Les opérations sont contrôlées par des commissaires. 
Les administrateurs et les commissaires réunis forment le conseil gé~éral. 
Le Gouvernement a la faculté de nommer UJt commissaire spécial qui, 

10 
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comme les commissaires de la société, a un droit de contrôle illimité sur 
toutes les opérations et affaires sociales. 
Si le Gouvernement use de cette faculté, le montant de l'indemnité a allouer 

nu commissaire sera fixé de commun accord avec la société. 

SECTIOi'i PREMIÈRE 

Du conseil d'administration 

An'r. 25 

Le conseil d'administration se compose de sept membres au moins et de 
neuf au plus, nommés par rassemblée générale. 

La durée <lu mandat d'administrateur est de six ans. 
L'ordre de sortie est déterminé par la voie du sort. 
La première sortie comprendra deux membres; si le nombre des adminis 

trateurs est de sept , s'il est de neuf, les trois premières sorties comprendront 
chacune deux membres. 

Les membres sortants peuvent être réélus 

ART, 24. 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le premier conseil sera 
composé de MM ..... 

Le renouvellement du premier conseil ne commencera qu'à l'expiration de 
la quatrième année sociale, suivant le mode indiqué ci-dessus. 

AnT. 20. 

En cas de vacance d'une place, le conseil peut y pourv01r prov1s01re 
ment. 

L'assemblée générale, lors <le la première réunion, procède à l'élection 
définitive. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre achève le terme de 
celui qu'il remplace. 

ART. 26 

Chaque administrateur doit , dans la huitaine de sa nomination, déposer 
dans la caisse sociale cinquante actions privilégiées et cinquante actions 
de jouissance, lesquelles restent inaliénables pendantla durée de ses fonc 
tions 

A défaut de se conformer à cette disposition clans le. mois de sa nomina 
tion, ou de la notification qui devra lui en être faite si elle a lieu en son 
absence, tout administrateur sera réputé démissionnaire et il sera pourvu à 
son remplacement par l'assemblée géné1·ale. 
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ART. 'J.7. 

Le conseil choisit un président parmi ses membres. 
Il désigne celui d'entre eux qui doit momentanément remplace!' le prési 

dent en cos d'empêchement. 
Le directe.ir remplit les fonctions de secrétaire. 

ART. ~8. 

Le conseil · c réunit au siégé de la société ou à Bruxelles, sur la convoca 
tion de sou président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige cl nu 
moi os une fois par mois. 

ART. 29. 

Le conseil ne peut délibérer si la majorité de ses membres n'est présente 

AnT. 50. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la 
voix du président est prépondérante, 

Elles sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre tenu 
nu siégé de la société et signés par le président et le directeur. 

Les procès-verbaux font mention des noms des membres présents. 
Les copies et extraits des délibérations sont certifiés par le président ou 

par l'administrateur qui le remplace. 

ART. 51 . 

Le conseil a les pouvoirs les plus étendus pour l'administration des affaires 
sociales. 
Il fait et autorise par ses délibérations, notamment: . 
Les entreprises, acquisitions , constructions, exploitations, ventes, 

échanges, locations, transactions, compromis se rattachant au but de la 
société; 
Les emprunts avec ou sans garanties hypothécaires et par voie d'émission 

d'obligations ou autrement; 
Les mainlevées, même sans payement, les désistements; 
Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant; 
Les appels de fonds sur les actions émises; 
Le placement des capitaux disponibles; 
L'emploi du fonds de réserve, 
Il arrête provisoirement I(' règlement' des dividendes à distribncr 
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ART. 52. 

Le conseil, sui· la proposition du directeur, nomme el révoque tous les 
employés de l'administrajion et fixe leur traitement. 

ART. 55. 

Le conseil peul déléguer tout ou partie de ses pouvoirs soit à un ou plu 
sieurs de ses membres: soit au directeur pour les pouvoirs que ce dernier ne 
tiendrait pas des présents statuts, soit enfin à une ou plusieurs personnes 
étrangères pour les opérations, actes et signatures· qui seraient à foire on 
à donner dans des lieux autres que celui ou siège la société. 

ART 54. 

Les membres du conseil d'administration ne contractent, à raison de leurs 
fonctions, aucune obligation personnelle : ils ne répondent <JUC de l'exécu 
tion de leur mandat. 

An-r. 5!>. 

Tous les actes qui engagent la société sont signés par un administrateur el 
par Je directeur. 

8ECTIOt, II. 

Du ûireeteur. 

-ART. 56. 

Le directeur est nommé par le conseil d'administration, qui fixe son trai 
tement. 

ART. 57. 

Avant d'entrer en fonctions, le directeur doit déposer dans la caisse sociale 
cinquante actions privilégiées et cinquante actions de jouissance de la société. 

Ces actions sont inaliénables pendant la durée de ses fonctions. 
Elles sont affectées, par privilège, à la garantie de sa gestion. 

AnT. 58. 

Le directeur pourvoit à l'organisation des services. 
Il a sous ses ordres tous les employés attachés à l'administration. . 
Il a l'initiative des propositions relatives à leur nomination, à leur révoca 

tion et à la fixation de leur traitement. 
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JI fait tous actes conservatoires. 
Il oxécute Jes délibérations du conseil d'administration. 
Il .intente après autorisation les actions judiciaires ety défend au nom du 

conseil. 
il entretient la correspondance. 
Il poursuit Je recouvrement des sommes dues à la société. 
Il signe, conjointement avec un administrateur, l'endossement et l'acquit 

<les effets sur des particuliers, les quittances, avec ou sans mainlevée, les man 
dats sur les banques et autres caisses publiques; le transfert ou l'acquit des 
rentes sur l'État et autres valeurs publiques. 

Il signe, conjointemcut avec deux adrninistrateurs , les actions, les obli 
gations et les autres titres émis par la société; 

Il assiste aux séances du conseil avec voix consultative. 
Pour les actions judiciaires el les actes de mainlevée, iJ provoque une dé 

cision spéciale du conseil d'administration. 

ART. 59. 

En cas d'empêchement du directeur, le conseil d'administration désigne un 
de ses membres pour le remplacer. · 

SECTION Ill. 

/Jes commissaires. 

ART. 40. 

Ces commissaires soul au nombre de cinq au moins el de sept au plus, 
nommés par l'assemblée générale. . 

La durée du mandat de commissaire est de cinq ans. 
L'ordre des sorties est déterminé par la voie du sort. 
Les deux premières sorties comprendront chacune deux membres si le 

nombre des commissaires esl de sept. 
Les membres sortants peuvent être réélus. 

ART. 41. 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, Je premier comité sera com 
posé de: 

MM . 

Le renouvellement du premier comité ne commencera qu'~ l'expiration de 
la troisième année sociale, suivant le mode indiqué ci-dessus. 

ART. 42. 

En eus de vacance d'une place: le comité peul y pourvoir provisoirement. 
L'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection défi 

nitive. 
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Le commissaire nommé en remplacement d'un autre achève le terme de 
celui qu'il remplace. 

ART. 45 

Chaque commissaire doit déposer dans la caisse de la société vingt-cinq 
actions privilégiées et vingt-cinq actions de jouissance, qui sont inaliénables 
pendant la durée de ses fonctions. 

A défaut de se conformer ù cette disposition dans le mois desa nomination, 
ou de la notification qui devra lui en être faite si elle a lieu en son absence, 
tout commissaire sera réputé démissionnaire et il sera pourvu à son rempla 
cement par l'assemblée générale. 

ART 44. 

Le comité choisit un président et un secrétaire parmi ses membres. 
Il se réunit à Anvers ou à Bruxelles aussi souvent que l'intérêt de la société 

l'exige. 
Le comité ne peut délibérer si la majorité de ses membres n'est présente. 

ART. 4~. 

Les commissaires ont un droit illimité de surveillance et de contrôle sur 
toutes les opérations de la société Ils peuvent prendre connaissance, sans 
déplacement, des livres, de la correspondance, des procès-verbaux et généra 
lement de toutes les écri turcs de la société. 
Il Jeur est remis chaque semestre par l'administration un état resumant 

la situation activ e et passive. 
Les commissaires doivent soumettre à l'assemblée gené!·ale le résultat de 

leur mission avec les propositions qu'ils croient convenables, et lui faire con 
naître le mode d'après lequel ils ont contrôlé les inventaires. 

An'I'. 46. 

Les commissaires ont droit à des jetons de présence, dont le montant est 
déterminé par l'assemblée générale. 

SCCTION IV 

Du conseil général. 

ART. 47. 

Le conseil général se réunit au siégc de la société ou à Bruxelles, sous la 
présidence du président du conseil d'administration, et sur la convocation de 
celui-ci. 

Il ne peut valablement délibérer si la majorité des administrateurs et la 
nrnjoriCé des commissaires n'est présente. 
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ART. 48. 

I.Je conseil général délibère sur les affaires qui lui sont soumises par le 
conseil d'administration. 

Il décide notamment, sur la proposition du conseil d'administration, 
les émissions d'actions et d'obligations; il détermine annuellement quelles 
sont les sommes à prélever tant sur les réalisations de l'avoir social qqe sur 
les bénéfices, pour être appliquées à l'amortissement des actions privilégiées 
et des actions ordinaires. 

TITRE V. 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

AnT. 49. 

L'assemblée générale, régulièrement constituée, représente l'universalité 
des actionnaires. 
Elle se compose des actionnaires propriétaires d'actions privilégiées ou 

ordinaires. Après remboursement de l'une ou de l'autre de ces deux catégo 
ries d'actions, les actions de jouissance correspondant à la catégorie d'actions 
remboursées seront aux droits de celle-ci. 

Peuvent seuls y figurer: 

1° Les actionnaires par titres nominatifs dont le transfert est antérieur de 
huit jours à la réunion de l'assemblée; 
2° Les actionnaires par titres au porteur qui les auraient déposés, ou qui 

en auraient fait connaître les numéros dans le même délai, soit au siége de la 
société, soit à toute autre caisse désignée par l'administration. 

Les actionnaires qui, sans déposer leurs titres, en ont fait connaitre les 
numéros, ne sont admis à l'assemblée que munis de ces titres. 

An·r !>O. 

Nul ne peut se faire représenter à l'assemblée, si ce n'est par un action 
naire réunissant lui-même les conditions déterminées par l'article qui pré 
cède. 

Les femmes mariées, les mineurs et les interdits peuvent y être repré 
sentés par leurs maris ou tuteurs; les sociétés, communautés et établisse 
meuls publics , par un de leurs administrateurs, pourvu d'un pouvoir 
spécial. 

t t 
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L'assemblée générale se réunit de. droit, chaque année, au siégé de la 
société, le second jeudi d'avril à une heure de relevée. 

Elle se réunit extraordinairement chaque fois qu'une délibération du con 
seil d'administration en reconnait l'utilité . . 
La majorité des commissaires a le droit .de requérir la convocation de 

l'assemblée générale, laquelle sera également convoquée à la demande d'ac 
tionnaires représentant le cinquième du capital souscrit:" 

ART. r55, 

Les convocations sont faites par avis insérés deux fois, à huit jours d'inter 
valle au moins, el huit jours avant l'assemblée, dans le llloniteur belge et dans 
un des principaux journaux d'Anvers et de Bruxelles, et par des lettres 
adressées, à ln diligence du directeur, huit jours avant l'assemblée, au domi 
cile élu des actionnaires en nom ayant droit <l'assister à l'assemblée générale, 
mais sans qu'il doive être justifié de l'accomplissement de cette dernière 

· formalité. 
'foute convocation énoncera les objets sur lesquels l'assemblée est appelée 

à délibérer. 
Aucun autre objet, sauf l'ajournement de l'assemblée, ne peut être mis en 

délibération. 

Ain. ?>4. 

L'assemblée générale ordinaire est régulièrement constituée, quels que 
soient le nombre des actionnaires présents et celui des actions représentées. 
- L'assemblée générale extraordinaire est régulièrement constituée lorsque 
les membres présents représentent, tarit par eux-mêmes que par procuration, 
la moitié au moins des actions émises. 

Si celle condition n'est pas remplie sur une première convocation, il en est - 
fait. une seconde, au moins à quinze jours d'intervalle. 

Les membres présents à cette seconde réunion délibèrent valablement, quel 
que soit le nombre de leurs actions 1 mais seulement sur les objets à l'ordre 
du jour de la première réunion. 

Si lors des réunions de l'assemblée générale, quel qu'en soit l'objet, les ques 
tions à l'ordre dn jour ne sont pas épuisées dans une séance, l'assemblée peut 
être prorogée au lendemain, ou au surlendemain si le lendemain est un jour 
férié, sans autre avertissement que la déclaration faite pal' Je président avant 
la clôture de l'assemblée. 

ART. DO. 

L'assemblée est présidée par le président. du conseil d'administration, on 
par tout autre de ses memhres que le conseil délègue pour le remplacer en 
cas d'empêchement. 
· Les fonctions de scrutateur sont remplies par les deux plus forts action- 
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naires présents et, sur leur refus, par ceux qui les suivent dans l'ordre de la 
liste, jusqu'à acceptation. 
Le directeur remplit les fonctions de secrétaire. 

ART. ?S6. 

Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité 
des voix <les membres présents. 
Les délibérations de J' assemblée générale extraordinaire sont prises à la 

majorité des trois quarts des voix des membres présents. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède d'actions. 
Toatefois nul ne peut prendre part au vote, tant en son nom personnel que 

comme mandataire, pour un nombre d'actions dépassant la cinquième partie 
du nombre des actions émises, ou _les deux cinquièmes des actions pour 
lesquelles il est. pris part au vote. 

ART. ~7. · 
~ 

L'assemblée générale entend le rapport des administrateurs et des- commis 
saires sur la situation des affaires sociales; et discute le bilan. 
Le conseil d'administration a le droit de proroger, séance tenante, l'assem 

blée à. trois semaines. Cette prorogation annulle toute décision prise. La 
seconde assemblée a le droit d'arrêter définitivement le bilan. 

L'adoption du bilan par l'assemblée vaut décharge pour les administrateurs 
et les commissaires, mais en tant seulement que l'assemblée n'ait pas fait de 
réserve contraire, et que Je bilan ne contienne ni omission ni indication -· . ~ 
fausse dissimulant la situation réelle de la société. 
Elle nomme les administrateurs et les commissaires toutes les fois qu'il y a 

lieu de les remplacer. 
Elle délibère, sur les modifications à faire aux statuts, sur les nouvelles 

attributions à donner à la société, sur sa dissolution anticipée ou sa prolon 
gation; sur la fusion de la société avec d'autres compagnies, enfin sur toutes 
les affaires qui lui· sont .soumises par le conseil d'administration, et sur les 
propositions signées par dix membres et qui ont été communiquées, aux 
moins six semaines avant la réunion, au conseil d'administration poµr être 
mises à l'ordre du jour. 
Elle prononce souverainement, sauf l'approbation du Gouvernement, dans 

tous les cas où elle est requise, sur tous les intérêts de la société 1 et confère, 
par ses délibérations, au conseil d'administration, les pouvoirs nécessaires 
pour tous les cas non prévus parles statuts. 

ART. 08. 

Les délibérations de l'assemblée prises conformément aux statuts obligent· 
tous les actionnaires, même les absents ou dissidents. 
Elles ne sont pas opposables aux actionnaires absents quant aux actes 

faits en dehors des statuts, s'ils ne sont spécialement indiqués dans la con 
vocation. 
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ART. a9. 
Les délibérations sont constatées par <les procès-verbaux signés par les 

actionnaires nécessaires ù la formation de la majorité. 

Al\T. 60. 

Pour les ticrs , la justification des délibérations de l'assemblée résulte des 
copies ou extraits signés par la majorité des administrateurs et des commis 
saires. 

TITRE VI. 
1.WE1'TAJ11F.S ET C0MP1'f.S Al'\~UELS. 

AnT. 61. 

L'année sociale commence le 1e" janvier et finit le 51 décembre. · 
Le premier exercice embrassera, indépendamment de l'année de constitu 

tion de la société, toute l'année qui sui na. 
A la fin de chaque année sociale, un inventaire de l'actif et du passif est 

dressé par les soins de l'administration. 
Le bilan et le compte de profits et perles sont arrêtés par le conseil d'admi 

nistration et remis avec un rapport sur les opérations de la société, un mois 
au moins avant l'assemblée générale ordinaire, aux commissaires qui doivent 
faire un rapport contenant leurs propositions. 
Quinze jours au moins avantla réunion de l'assemblée générale du mois 

d'avril 1 le bilan et le compte <le profits et pertes, ainsi que la liste des action 
naires indiquant le nombre de leurs ac lions et leur domicile, sont déposés 
au siégé de la société à l'inspection des actionnaires ayant droit d'assister à 
l'assemblée générale. 
Le bilan et le compte de profits et pertes sont adressés aux actionnaires 

en nom en même temps que la convocation, de même que le rapport <les 
commissaires, s'il ne conclut pas à l'adoption complète du bilan. 

Une ampliation du bilan et du compte de profits et perles est, dans la quin 
zaine de leur approbation, publiée aux frais de la société et par les soins des 
administrateurs, conformément au mode déterminé par l'art. 10 de la loi sur 
les sociétés. 

TJTRE VIL 
PARTAGE DES BÉNÉFICES. 

' 
ART. 62. 

Sur les produits nets réalisés-, c'est-à-dire après déduction de tous frais 
généraux et autres charges, non-valeurs et dépréciations, on prélève annuel 

· lement : 
{ 0 a p. 0/o du capital versé sur les actions privilégiées, pour être répartis 

entre elles; 
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2° ti p. 0;o du capital versé sur les actions ordinaires , pour être répartis 
en trc elles ; 

5° Une somme qui ne peut être inférieure à JO p. 0/o du surplus, pour être 
affectée au fonds de réserve. Ce qui reste après ces prélèvements est attribué, 
savoir : 

10 p. 0/o aux administrateurs pou1· être répartis entre eux suivant leurs 
conventions particulières; si ces i O p. ¼ ne s'élèvent pas annuellement à 
5,000 francs pour chaque administrateur, le complément est pris clans les frais 
généraux de la société; 

2 p. 0/o au directeur; 
88 p. 0/o aux actions de jouissance, pour être répartis uniformément entre 

elles. 
Dans le cas où les bénéfices nets d'une année seraient insuffisants pour 

donner aux actions privilégiées !5 p. 0/o sui· les sommes versées, le déficit 
serait prélevé sur Je fonds de réserve, et en cas d'insuffisance de celui-ci, sur 
les bénéfices subséquents avant toute répartition aux actions ordinaires. 

AnT. 65. 

Le payement des dividendes se fait annuellement aux époques fixées par 
le conseil d'administration. 
Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les cinq ans de son exigibilité 

est acquis à la société. 

'flTRE VIH. 
FO!liDS DE l\ÉSERVJ:. 

ART. 64. 

Le fonds de réserve se compose de l'accumulation des sommes produites 
par le prélèvement annuel opéré sur les bénéfices, comme il est dit à l'ar 
ticle (j2, 

Le fonds de réserve est destiné à parer aux. événements imprévus, à recon 
stituer le capital social sïl- était entamé 1mr suite de pertes essuyées, et à 
parfaire l'intérêt à f, p. 0/o des sommes versées sur les actions privilégiées, en 
cas d'insuffisance des produits d'une année pour fournir ces ?$ p. 0/o. 
Lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 'du capital souscrit, l'assem 

blée générale peut décider que Je prélèvement affecté à la création de ce 
fonds cesse de lui profiter. Si la réserve a été entamée, le prélèvement statu 
taire reprend son cours. 
L'emploi des capitaux. appartenant au fonds de réserve est réglé par le 

conseil d'administration. 

TITRE IX. 
lIODlFICATIONS AUX STATUTS, 

An1. 6D, 

L'assemblée générale peut, sur la proposition du conseil d'administration, 
apporter aux statuts les modifications reconnues nécessaires, 
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Elle peut notamment autoriser : 
1° l'extension des attributions de la société; 
2° la fusion avec d'autres sociétés; 
5° la prolongation de sa durée, ou sa dissolution avant le terme ; 
4° l'abandon de l'une ou de l'autre de ses attributions. 
Dans ces divers cas, les convocations doivent contenir l'indication som 

maire de l'objet de la réunion. 
La délibération' n'est valable qu'actant que la moitié au moins des actions 

émises soit représentée. 
Si cette dernière condition n'est pas remplie, une nouvelle convocation 

sera nécessaire, et la nouvelle assemblée délibérera valablement, quel que soit 
la portion du capital représentée par les actionnaires présents Aucune modi 
fication n'est admise qué si elle réunit les trois quarts des voix. 

En" vertu de celte délibération, le conseil d'administration est, de plein 
droit, autorisé à demander au Gouvemoment l'approbation des mesures 
adoptées, à consentir les changements qui seraient exigés et à réaliser les 
actes qui doivent les consacrer. 

TITRE X. 
DISSOLUTION, LIQUIDATION. 

En cas de perte de moitié du capital social souscrit, la dissolution de la 
société peut être prononcée avant l'expiration du délai fixé pour sa durée, 
par une décision de l'assemblée générale. 

Le conseil d'administration est tenu de soumettre à l'assemblée la ques 
tion de savoir s'il y a lieu de prononcer la dissolution." 

Le mode de convocation et de délibération prescrit pour les modifications 
aux statuts est applicable en ce cas. 

Si la perle ci-dessus prévue s'élève aux trois quarts du capital souscrit, la 
dissolution pourra être prononcée par les actionnaires possédant un quart 
des actions représentées à l'assemblée. 

ART. 67. 

A la fin de la société, qu'elle arrive par l'expiration du terme fixé pour sa 
durée ou par l'effet d'une dissolution anticipée, l'assemblée générale, sur la 
proposition du conseil d'administration, règle le mode de Iiquidation, 
nomme un on plusieurs liquidateurs el détermine leurs pouvoirs. 

Elle peut autoriser la vente de toutes les valeurs et de tous les biens meu 
bles et immeubles de la société, soit à l'amiable, soit aux enchères; elle peut 
même autoriser le transport général, à une autre société, des droits et enga- 
gements de la société dissoute. . 

Pendant le cours de la liquidation, les pouvoirs de l'assemblée générale se 
continuent comme pendant l'existence de la société. 

Dont acte, etc. 
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ANNEXES A L'EXPOSÉ DES i\lOTIFS. 

- 
ANNEXE N° J. 

ltlouvement de la 11avigation du port d' Anve·rs. 

-· 
•:NT8ÉIL l'!IORTH:. 

- --- - ..,_ - 

ANKhS. ~0•1111 Tonnage Degré de chariemen l. ,0:111111~ Tonnage Degré de chargemenl. 

de ---F 
~~. 

de . _________....._ .,,-- ------- - 
11,'YIUI. T01&L. •OtE:I. ),.LVII\SI. Toni. \•ou~. Ton~L. P. 0/ •• 

1840 • 1,158 177,315 153 1il,507 01\.7 1,153 170,485 1?H\ 47,948 26.7 
1841 . 1,217 180,059 141'1 1ï:S,4!10 07 .1 1,180 177,4:50 150 52,260 29.5 
1842 • l,li81 211 ,4!>5 153 l!.15,5!11 !>2.5 1,278 - 200,174 157 50,151 2(.1.?i 
18f3 • 1,!i46 250,259 155 227,:520 U0.2 1,r,75 244,1113 155 53,767 22.• 
18-H . 1,'.!05 208,024 161 103,800 !J.'i.2 1,soo 200,792 161 48,11:16 '>"' _.:,_,. 
1845 . 1,-010 280,800 146 267,877 95.4 1,788 ~58,5(1?5 145 49,414 10 1 
1846 • 2,208 327,61!0 148 311,070 95.1 2,2:58 340,002 152 63,410 18,6 
1847 . ' 1,023 32;;,075 108 308/2i9 95.2 1,000 327,807 107 75,701 25.1 
1848 . . 1,134 201,288 180 164,014 80.7 1,176 207,741.1 177 05,344 45.0 
1840 . t,654 274,'128 160 214,788 7lU 1,653 270,851 1116 J:50,;;50 50.3 
1850 . 1,406 2;,s,100 WII 19;s,858 82.0 1,450 242,884 167 151,750 62.5 
1851' . 1,:J!'iO 233,271 17:'! IU4,!l75 83.li 1,~48 232,0t:5 173 135,800 58.4 
1852 . 1,02:; 524,?IG8 200 . 2811,040 81:1 .• J,674 320,551 10ï 145,445 44. l 
1853 . 1,805 534,252 185 2!):!,410 87.5 1,746 320,748 180 138,022 41.0 
1854 . 1,756 354,705 202 311,840 87.0 1,822 352,686 104 17!\750 40.8 
1855 . 1,005 363,845 1~2 327,730 00.1 1,940 55!\067 183 148,046 41,9 
1856 . 1,006 432,178 22i soi;,012 85,.1 1,065 445,876 -J.27 1ô7,ll07 57.6 
lli57 . 1,043 470,174 247 300,31.12 8).5 l,!!4;; 474,802 244 l~!l,120 30.8 
185~ . 2,223 -160,502 207 420,497 01.S 2,18\J . 45\042 207 2-10,t Ill 52,1) 

1850 . 2,288 458,440 200 422,2:!6 o~u 2,205 448,658 204 506,I IO 68.2 
1800 . 2,547 a32>0M 200 505,58;; !)5_. 2)711 555,423 205 522,225 58.-. 
1861. 2,768 633,471 220 GW,685 07 .:-5 2,77!) 640,819 1/31 500,lOl 46.8 
1862 . 2,281 572,ll24 251 555,851 07. f 2/!!)4 57:-5,4011 ':!50 530,856 51.1,i> 

1665 • 2,515 595/597 230 507,700 05.ï 2,550 001,788 236 358,0M 56.2 
1S6,i . 2,722 li70,905 240 G59/î21 !14 .• 2,73/l 05!>,!JOO 241 384,067 58.3 
1865 . 2)082 701,6!13 256 602,265 oo.o 2,f/05 750,'iOO 25!) 420,'i37 56.,, 

1806 . ;;,1)74 014,172 207 811,005 88.8 s,001 88114:!6 295 507,575 57.6 
1807 . :.;,417 1,141,855 M4 1:105,525 87,2 ô,411 1,147,r.26 036 585,627 51, n 
1868 . 5,513 1,153,221! 5:13 1,020,405 00.8 3,454 1,133,6!!5 528 577,XûO 51.. 
1869 . 3,740 1,211,005 53V 1,155,270 00.8 3,675 1,257,85;) 542 740,540 58.0 
1870 . 3,0li7 1,343,705 530 l,'-!00,784 06.1 3,754 1,:5: 0,12:! 540 745,771 sn.o 
1871 . t-,434 1,827,746 316 1,75~,620 04.0 5,607 1,844,062 ;:;20 853,880 45.2 
1872 . 4,170 1,610,126 58$ 1,4l 1,=i28 87. 7 41'l00 l,6'.581:\~I SH:t 1,025,404 62.6 
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ANNE:tE N° JI. 

t,/ouvement de la navigation du port d'.1tnve1·s. 

( UÉSUMÉ PAR l'ËRlODES.) 

EllTBtt:8. . .t!IOBTl88 
- - . 

PfRIODES. no.11111~ T1nnar;e Degré de tbrgem'. ,o .• au Tonnage Degré de chargem' 
de -- ~ de - ------------ 1 ■ou,cni: J10UJ111• t "I' •• ,. ■OUIIJIJ JIOUlf~S \ r. •.'• Nu1an. TOTAL, annuelle. moyen. bllYIHS. TOTAi.. annuelle. annuelle.~ annuelle. 

ISi0-1840 (10 ans), 1?S,i35 2,424,682 242,468 22~,1~4 02 .•• 15,287 ;!,417,440 '.Mi,74~ 08,152 28.2 

1850-1859 (10 ans). 18,501 3,074,875 307,487 3:!l,17l! 87.4 18,284 3,605,827 3110,!iS:; 170,875 40. t 

1800-1860 {10ans) 20,1566 R,225,iJt 822,53:; 7:J6,072 01.!) 20,!>20 S,202,4-it S~0,2-H 451,748 !,5.1 

1870-1872(3 ans). 13,580 4,781,607 1,503,1!80 l,iï8,0ll 02.8 13,651 4,702,515 l150i,505 808,372 54.4 

1873, 4,817 2,031,390 2,0:;1,:;0(I (') • .. • .. 11 11 

(1) Lf5 chiffres pour l'année 18i3 ne sont pu eneere connus. 

ANNEXE N° Ill. 

Mouvement comparé de la navigation à voiles et de la navigation à vapeur. 

(1867-1875.) 

(A L'ENTRÉE.) 

. 
NAVIRES A VOILES. NAVIRES A VAPEUR. lllPl'0RîS - _..._.,___..... - - - ------~ .. ______ TOTAUX. 

ONÉES. T().lliNAGE TONNAGE 
r•nOl'OIITIO!'ltF.1,5 

Nombre. ----· Nombre. ----· -------- ...__,__ -~ . ~---- ---------- 
TOT .lL. \ •OT f.:'I tOuL.1 •on:t. =I TO~~ACE. 

ft.lVIRf.S Al,r,1,Y~Rf,S 
,oil~•. npeur. 

1 p ••. p .• , •. 

1867 .... 2,174 5:i2,G74 254 1,24;:; 580,179 474 3,417 1,u1,S:io 48.4 51 .6 

isss .... 2,31?, 588,124 254 1,108 545,104 455 3,510 1,153,228 51.0 48.1 

1860 .... .2,434 5ï8,283 2:58 1,315 61'3,622 527 3,740 1,211,005 45.5 54.5 

1870 .... 2,222 570,\)59 'l56 1,745 772,856 44:S 3,067 1,l543,705 42.5 57.5 

1871 .... 5,l533 775,786 235 2,101 1,051,900 500 5,434 1,827,746 42.5 57.5 

187'2 .... 1,0110 5;:.;0,1101 2ï0 2,210 1,070,!>IO 4!10 4,tïO 1,610,126 51' .• (i7. n 

1873 .... 2,201 6211,107 2114 2,Glo 1,4(15,2()2 538 4,817 2,031,500 30.0 6!J. 1 

" 
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ANNEXE N° l V, 

1 ·I mai 181 a. - Arrêté portant cession à la ville d'Anvers 
de ses bassins. 

Nous GUILLAUME, ETC. 

Vu le rapport qe notre conseiller d'État, commissaire général des finances, 
et l'avis de notre commissaire général de l'intérieur sur le mode d'adrni 
nistration auquel sont actuellement soumis les bassins existant dans les ports 
des villes d'Anvers , Bruges et Ostende , et la nécessité d'adopter des mesures 
pour assurer leur conservation et régler l'emploi de leurs produits; 

Considérant que la surveillance cl le soin de ces constructions ~i impor 
tantes d'utilité publique, ne peuvent mieux être confiés qu'aux. administra 
tions des villes, qui ont elles-mêmes un intérêt majeur à leur conservation, 

Voulant d'ailleurs montrer notre constante sollicitude pour tout ce qui 
concerne les intérêts des villes de nos provinces méridionales en général, 
et donner en particulier une marque de notre munificence à nos villes 
d'Anvers, Bruges et Ostende; 

Notre conseil privé entendu; 

AVONS ARRÊTÉ er ARRÊTONS .; 

ARTICLE PREMIER, 

Les bassins de commerce existant dans les ports d'Anvers, Bruges cl 
Ostende, sont cédés à ces villes en toute et pleine propriété. 

AnT. 2. 

Les dépenses d'entretien de ces bassins seront supportées en entier par les 
villes qui jouiront des revenus, produits et autres avantages de ces établis 
sements. ' 

ART. 5. 

Néanmoins il ne pourra èt~e perçu aucune espèce de droit de bassin, 
sous quelque dénomination _que ce puisse être, que sur des tarifs spéciaux 
approuvés par nous et qui seront présentés à notre approbation avec l'avis 
de nos commissaires généraux de l'intérieur etdes finances, qui entendront 
nu préalable les chambres de commerce dans leurs intérêts, - 

15 
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ART. 4. 

Les administrations communales des villes d'Anvers, Bruges et Ostende, 
de concert avec les chambres de commerce, formeront des règlem<:nts pour 
le service et la police desdits hassins , ces règlements seront également 
approuvés par nous sur le rapport de nos commissaires généraux de l'inté 
rieur et des finances. 

ART. o. 
. 

Nos commissaires généraux susdits sont chargés, chacun en ce qui le con- 
cerne, de l'exécution du présent . 
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ANNEXE N" V. -- 
, 12 décembre 1815. - Ar1·êté 1·oya\ pm·tant cession à la ville d'Anvers 

des bassins de son 11ort (t), -- 
Nous 1 GUILLAUME, ETC. 

Vu notre arrêté du H mai !Sm, n° 426, sur la cession des bassins 
d'Anvers. 
Sur le rapport de notre ci-devant commissaire général de- l'intérieur, 

1re section, n° !702, et celui de notre Ministre du Waterstaat du -15 octobre 
dernier; 

Vu les considérations de notre conseiller d'État, commissaire général des 
finances, du ~ décembre t8U5, n° f 20; 

AVONS ARRtTÉ ET AURt'fONS : 
' 

ARTICLE l'REMIER, 

La cession faîle par notre arrêté du H mai f 8i o, n° 426, à la ville d'Anvers, 
comprend les bassins construits au nord-est de son port, avec leurs ouvrages, 
dépendances et terrains, tels qu'ils existent dans l'étendu~ désignée en 
l'article suivant, et pour autant qu'ils étaient la propriété de l'Etat à l'époque 
du 1 :1 mai 18{ o. 

(1) Mém. d'Anvers, 1815, p. 211. 
• La construction des bassins d'Anvers fut arrêtée et son exécution commencée en 1800.' 

D'après le premier plan, le plus petit des bassins ne devait former qu'un. port ouvert, séparé du 
grand bassin par une écluse; les revêtements étaient projetés en bois 

" En 1808, il fut décrété que les travaux seraient exécutés sur des bases plus solides et dignes 
de la grandeur de leur Lut. li fut statué qu'une écluse fermerait le port et le convertirait en bassin, 
et de beaux revêtements en maçonnerie furent ordonnés. 

» L'écluse à l'entrée du premier bassin fut successivement agrandie. Elle ne donnait d'abord 
passage qu'aux bâtiments de commerce. En 1811 , elle fut déjà ouverte aux vaisseaux de guerre. Ce 
fut en janvier de cette année que la première frégate y entra. En 1812 et 1815 on y compta vingt 
et un grands vaisseaux de ligne, sept frégates, trais bricks et cinq corvettes, portant ensemble 
1,994 canons. 

> Depuis 1811, les travaux, qui jusqu'à cette époque n'avaient été dirigés principalement que 
dans l'intérêt du commerce, sous les ordres du Ministère de l'Intérieur, passèrent sous celui de la 
marine. Anvers était destiné à devenir l'un des plus beaux ports de guerre de l'Europe. 

• Ce besoin a disparu sous un Gouvernement sans autre ambition que de maintenir l'indépen 
dance de l'État et de faire le bonhett• des peuples qui lui sont soumis. ,, 

Dès ce moment, le port d'Anvers et ses bassins ne pouvaient plus guère convenir qu'au com 
merce. Mais il dépendait du Roi de les utiliser pour le compte du Trésor public, et ceci avec un 
avantage proportionné au commerce éminemment actif dont la cité d'Anvers Vil être le centre. 

Nole du Gouverneur d'Anvers. Mém. ci-dessus cité, p. ·207. 
14 
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ART. 2. 

Les terrains formant la dite cession sont limités à l'ouest par le lit du 
fleuve, au sud par les habitations de la rue des Brasseurs et son prolongement 
en parallèle exacte avec les quais des bassins, à l'est pai:_ une ligne tirée à 
12 mètres (environ 57 pieds) du pied du talus inférieur du rempart et paral 
lèlement à ce talus, au nord enfin, par une ligne droite, liée par une section 
de cercle à celle précédemment énoncée 1 parallèle au grand axe des bassins, 
à HW mètres (environ 4~0 pieds) de cet axe; le tout suivant l'indication 
portée au plan des lieux annexés au présent arrêté. 

ART. 5. 

La ville d'Anvers pourra disposer librement de cette concession, en se 
conformant aux lois, aux règlements de son administration intérieure, et aux 
dispositions énoncées au présent arrêté, sans pouvoir être greYée en aucune 
manière des charges ou dettes quelconques résultant de l'acquisition des 
terrains ou de l'établissement des ouvrages qui constituent les bassins et leurs 
dépendances dans l'étendue indiquée en l'article 2. 

ART. 4. 

Elle percevra les droits de bassins et de quais et telles autres taxes qu'il 
pourrait nous plaire de lui octroyer, à charge que leur perception soit en 
harmonie avec celles établies sur la navigation dans les eaux intérieures du 
domaine public, et elle pourra aliéner ou mettre en location les terrains lui 
concédés, excédant les abords du bassin, aux conditions que nous aurons 
approuvées, de l'avis de l'administration {[UÎ sera chargée par nous de la 
conduite des travaux publics au port d'Anvers. 

AUT. ~- 

Tous les produits résultant des dispositions prévues au précédent article, 
seront renseignés ainsi qu'il appartiendra, et exclusivement consacrés à la 
destination des ouvrages indiqués ci-après jusqu'à leur entier perfectionne 
ment. 

ART. 6. 

La ville pourvoira à l'administration, à la conservation, à I'entretion et au 
perfectionnement des bassins, de leurs quais, écluses, ouvrages, abords et 
dépendances; ensuite, successivement, et pour autant que nous le jugerons 
utile et <1ue les produits prévus en l'article 4 seront suffisants, elle pourvoira à 
l'achèvement de la machine à mâter et des deux formes de construction pro 
jetée à leur extrémité; à l'ouverture d'une communication libre et entière 
du grand bassin et de ses quais avec l'Escaut et ses abords, par le canal des 
Brasseurs et des Vieux Lions et ses quais, et à la construction de bâtiments 
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d'un ordre régulier sur les deux côtés des bassins; le fout sous notre appro 
bation, et d'après les indications et sous la surveillance immédiate de ladite 
administration chargée des travaux publies. 

ART. 7. 

Dans les cas d'invasion de forces ennemies ou de tout autre événement qui 
puisse rendre l'occupation momentanée des bassins d'Anvers nécessaire au 
maintien des intérêts maritimes ou militaires du royaume, celle occupation 
sera faite sans que la ville ou le commerce aient de ce chef aucune indemnité 
à prétendre, nous réservant expressément, en la présente concession, celle 
dérogation aux principes généraux qui pourront exister à cet égard. 

ART. 8. 

La remise définitive des bassins d'Anvers , aux conditions qui viennent 
d'être mentionnées, sera effectuée au premier Janvier 18t 6. 

ART. 9. 

Copie du présent arrêté sera adressée à nos ministres de l'Intérieur, des 
Finances el d~ \Valerstaat, pour veiller à son exécution, chacun en ce qui le 
concerne. 
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ANNEXE N° "'VI. 

At·t·êt-0 royal du 20 avril t 819. 

'I'exte hollandais. 

Wu WILLEM, tNz. 

Op de voordragt van onzen Minisler van den 
Waterstaat en der publieke Werken van den 
26•n Maart ll., C, nr 983, ter bekoming van au 
torisatie lot hei doen uitvoeren der werken ter 
vern ieuwing van de derde zijde, of hoek van 
het in de Scheide uitstekende hoofd genaamd 
de Werf in de haven van Antwerpen; 

Gezien deszelfs nader rapport van den s•n 
dezer, litt. C, or ·I t 82; 

Gelat op ons besluit van den -to•n üecember 
1818, n' ·I 9, waar bij eene somme van g. 6,842 
75 c, is toegestaan lot het herstellen en onder 
fiouden van de onderschcidene kaayen in de 
haven van Antwerpen en ter berstrating van 
de kaay der Werf en van hct plein van S1>:-Wal 
burg alsmede op het rapport van onzen voor 
noemden Minister in dato 4,n aug~slus ·1818, 
n• i 1862; 

Hebben goedgevonden en verstaan in de 
voordragt van onzen Minister van den Water 
siaat en der publieke Werken van den 26•n 
Maart ll., C, ~• 985, te difficulteren en den zel 
ven daarentegen aan le schrijven om de kaayen 
welke in het plan ourler de fransche adminis 
rratieopgcrnaakt, begrepen en thans voleindigd 
zijn tot op een gedeelte van die der Werf, mits 
gaders het in de Schelde uitstekende hoofd 
genaamd de Werf, in de haven van Antwerpen 
aan de regering der stad Antwerpen ever le 
gevcn, le <lien effecte <lat s'Rijks Sehatkist van 
de uitgavo deswege voor het vervolg zij ont 
heven. Zullende aan de gedachtc regering door 
zorg' van onzen voornoemden Minister nit 
het 5° artikel der IOc afdeelîng der Begrooting 
van zijn Departement voor het loopende jaar 
eene somme van 15,000 guldens in eens af 
worden uitbetaald , ais eene tegemoetkomin~ 
om het 110g onvoltooicle gedeelte der kaayen 
van de Werf te voleimligen , ais rnede voor 
zootlanige verdere werkcn ais zij nog mogt 
noodig oordeelen daar aan te doen verrigten. 

En is onzen Minisler, enz. 

Traduction. 

Nous GUILLAUME, etc. 

Sut· la proposition de Notre Ministre du 
Wate,·staat et des Travaux publies du 26 mars 
dernier, n° 983, tendante ~ obtenir l'autorisa 
tion de faire exécuter les travaux de renou 
vellement du troisième côté ou du coin de la 
tête avancée clans l'Escaut nommée le Werf 
au port d'Anvers; 

Vu son rapport ultérieur du 8 de ce mois, 
lin. C, n• 1182; 

Revu notre arrêté du iO décembre 1818, 
n• 19, par lequel une somme de fl. 6,842 i5 c. 
est accordée pour rétablir et entretenir les 
différents quais dans le port d'Anvers et pour 
le pavement du quai du Werf et de la plaine de 
S1•-Walburge; revu également le rapport de 
notre Minist1•c susdit en date du 4 août 1818, 
n• 11862; 

Avons trouvé bon et entendu de rejeter la 
proposition de notre l\linistre du Waterstaat 
et des Travaux publics du 26 mars dernier, 
C, n• 983, et de lui prescrire, au contraire, de 
remettre à la régence d'Anvers, afin que le 
Trésor de l'État soit pour l'avenir affranchi 
de toute dépense de cc chef, les quais com 
pris dans le plan dressé sous l'administration 
française et qui sont actuellement achevés jus 
que sur une partie de ceux du Werf, ainsi que 
la tête avancée dans l'Escaut nommée le Werf 
dans le port d'Anvers. La régence de celte 
ville recevra par les soins de notre Ministre 
susdit, sur l'article 5 du chapitre JO du Budget 
de son Département pour l'année courante, une 
somme de U:,000 florins une fois payée à litre 
de subside pour l'achèvement de la partie non 
terminée des quais du Werf, et aussi pour tels 
autres travaux qu'elle jugerait nécessaire d'y 
faire exécuter. 

Notre Ministre est chargé, etc. 
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ANNEXE N° 'VII .. 

BILAN de la gestion CW?S établissements maritimes d' tfn·vers. 

(D'APRÈS L'ADMINISTRATION COlllMUNALE) 

' 

SOLDE EN auro■T r. 0/o 
dtlo - ANNÉES. RECETTES. lliPEn'Sf.5. dépense 
à la 

BÉIIÉl'ICP,. 1 rl!nTi .• recette. 

1 
1852 262,030 27 . -174,080 42 87,0:\5 85 .. 67 

1853 . 264,517 97 140,303 72 . 124,014 25 •.. 55 

1854 281,040 52 1!M,702 75 86,557 5i •• 69 

1855 . 520,648 08 249,505 7'I 71,142 07 • 78 

1850 . 501\521 02 S!îô,742 52 125,ii8 70 • 6!) 

1K57 380,711! 60 254,060 95 lo-11748 74 ., or, 
1858 . M0,281 70 548,15·1 61 21,150 18 . 04 

1850 500,330 65 521,412 08 38,018 57 " 80 

11160 • 443,129 .415 401,014 10 42,115 24 " 1)0 

1861 554,104 38 41i5,058 75 80,155 05 • 84 

1862 . 483,030 80 510,21.8 71 » 27,178 01 206 

Hl63 550,521 4ï 685,085 10 " 152,563 63 129 

1864 545,687 88 745,884 50 " 200,196 71 137 

1865 . 592,989 71 807,950 47 " 214,060 76 136 

1866 . . 670,558 14 1,152,340 05 ., 461,782 i9 154 

1867 , 853,001 61 1,082,248 58 . , ~28,646 07 127 

1868 . .. . !)38,751 44 1,125,807 05 • 185,055 50 120 

1860 950,528 20 1,186,555 14 • 23!5,806 94 125 

1870 . . 1,042,452 40 l,1i2,455 79 • 130,001 3!) 112 

1871 1,440,995 06 1,155,275 62 285,710 44 • 80 

1872 . 1,285,140 77 1,185,546 49 !19,803 28 " . !J:.I 

- ·-- ---- - ~-- 
Tor mr. • fr. 12,079,394 68 13,608,756 05 1,206,840 42 1,836,202 69 105 
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ANNEXE N° "VIII. 

·TABLEAU 
des recettes ordinaires et extracrdinaire« pour chacune des années de la 

• 

nDICi\TION 

"' de& 

POSTES DE RECETTES. 
1852. ·1855. 18~4. 1855. 

1 1 Droits de port et de bassins . 

2 

3 

4 

5 

- fusionné de navigation 

- de lestage et de délestage 

- de quais (bassins) . 

- ( neuve) . 

6 1 - de cuisines . 

7 - de grues 

8 Nouvelle grue au cana I Saint-Jean 

0 15 centimes additionnels aux droits de navigation 
pour les travaux maritimes . . . • . . . 

10 1 Droits de carénage 

11 1 Nouvelles cales sèches du Kattendyk 

1i Droits de placement de bois aux bassins 

13 - 1lép6t pour les marbres et usage du wagon. 

t 41 Droit de passage aux ponts mobiles 

15 Propriétés communales : location de terrains pour 
dépôt ile poutres, bois, etc .. 

16 Droits de dépôt de poutres . 

17 Éclusiers du Katleodyk Quote-part de l'État.• 

18 Écluse du Kattendyk F.nJretien. Part de l'État . 

10 Dragage pour compte de l'État. 

1856. 1857. -1858. 1859, 

18'-2,565 721178,283 88j10:l,Ol7 6311801944 161228,524 821251,530 1 l l200,G92 10l21l,!J88 88 

• 
20,206 40122,400 611 20,578 14123,044 42152,044 00124,602 57126,170 48120,42() 54 

12.4_!!4 33113,002 02112,036 261 Hi,165 09112,844 5(1112,552 28114,023 6311~~162 8\J 

0,874 51 11,106 35 12,1102 40 111206 00 12,0H 40 13,410 Ot 12,l'.i57 87 12,089 98 

21,466 20 2l,Oï4 80 20,540 !J5 20,415 50 22,553 05 20,744 20 23,084 11 24,418 78 

5,02!) 15 5,705 42 7,140 4.5 9,311 07 1 i,3()2 12 10,100 9!) 12,1i0 70 8,041 03 

• • • • " • • . 
. . n 38,605 65 51,858 70 40,2\J7 55 47,042 46 42,0:!.8 35 

8,440 Sïl 0,301 87 12,~62 78 10,452 09 11,770 70 o,r.02 01 5,071 75 7,U05 ~811 

" • . " 0 ,, . . 
1 . 1) n 25 • 172 50 68 50 34 75 

" 
,,1 

1,243 02 1,492 64 1,419 02 2,777 70 3,231 66 5,554 10 2,70\) 70 
\. 

2/100 2,200 • 2,200 » 2,400 • 2,400 • 2,400 ., 2,600 • 2,GOO • - 
. 1 . 1 • 1 0,596 50 11,547 • 11,937 • 11,057 • )0,454 78 

. 1 • 1 • 1 • • ' • . 
• • • • " • n 

• " • • . . • • 1. 
. • • )) • . • . 

Tonux. . . . fr. l2ü2,036 271264,517 071281,040 321520,6~8 681509,521 021380,718 601360,281 70l560,ii30 65 
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DÉTAILLÉ 
période de 18S2 à 1872 affërentes· a~x établissements maritimes d'A-nvers . 

. 
1860. Œ6L 1862. ·1865. 1864. 1865. 1866. 1867. 1868. 1869. 1870. 1811. 1872. 

1 

259,000 84 • . • • • • • • • • l) • 
• 374,001 72 321,1œ !53

1
322,347 84 352,613 8.''i 361,520 59 423,002 77 538,3:?3 27 582,905 73 023,656 31 070,071 20 007,%1 75 81H,!i57 17 

33,084 47 46,56!) 23 02,490 02 38, 1!)!) 46 30,760 27 30,314 91 45,235 04 60,540 73 00,032 82 48,341 53 61,010 01 00,744 17 47,660 00 

17,577 ''50 • • • • • • . • • • . » 

13,582 17 14,840 74 17,703 72 22,074 26 • • • . . . , . • • . 
28,338 70 • . • • .. • • . • • • • 
8,-187 45 13,084 00 13,418 38 21,<>:!0 74 18,048 02 18,757 17 22,004 41 10,080 55 20,566 80 18,751 47 29,532 64 'W,827 ii4 34,010 25 

• • • • 130 50 55 ,. 100 • 100 • 100 • 100 • 350 " 200 • 225 • 

57,187 614 72,005 26 'fJ7,75'J 67 01,054 90 62,07,i 1)9 64,280 81 n,o5s 5-i 07,15!) 17 08,360 50 100,614 83 110,407 58 154,0-10 51 123,851 07 

7,151 35 6,661 12 0,672 &2 0,160 26 0,634 75 6,180 7'1 4,805 17 a,s::.2 ss . 5,072 58 4,534 36 2,475 80 2,273 00 2,065 50 

. • » • 27,!i84 • 62,855 • 55,087 • 81,073 • 102,285 • 07,452 • 103,744 • 00,847 82 105,~2 55 

577 25 1,850 05 458 40 440 25 153 75 741 40 06!1 75 ·J,400 . 855 . -i81 85 2,405 . 3,74~ 27 2,450 75 

1,855 61 1,017 45 3,267 56 3,649 32 3,151:S 20 2,557 01 2,571) 01 1,50!1 01 2,036 02 1,'171 17 2,092 12 3,501 85 4,071 03 

2,600 . 3,100 "' 3,100 • 3,100 . :!,700 ;. -2,700 . 2,700 . 1,735 . 1,202 Sï 1,550 51 1,004 75 . 040 75 3,408 27 

t0,475 26 11,3(;3 68 14,1H6 15 16,506 50 13,07~ • 24,766 !J5 50,540 85 so,ooo oc; 45,826 44 44,590 ~l:! 51!,920 45 !58,ûïS 05 05,0!J!J 82 

• • • • • • • • " • • ., • 
1,362 • 6,545 86 rJ°,577 85 10,157 17 10,742 67 O,:l62 15 . . 0/167 40 . . ,, . 
. 746 18 • 0,222 77 • • • 0,488 00 0,570 04 0,477 05 11,858 80 11,001 ()0 11,001 07 

• • . 12,000 • 12,000 ., • . . . • . n >) . 
' 

44->,120 43 554,104 58 48-3,030 80 530,521 47 545,f,87 88 592,080 71 670,558 14 85~,601 01 038,751 4 i 050,!i28 20 1,0•i'.l,~f,':? .1,0 1,440Jlû!J5 06 1,'!SS,,t49 17 

- 

j " "ID 
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ANNEXE :N° IX• 

TABLEAU 
des dépenses ordinaires et extraordinaires pour chacune . des années de le& 

,.; ., 
" "' •: 
C 

"' . ,. 
JI 

"' 
"" 

l1'DICA'fl0l'I 
des 

POSTES DE DÉPENSES . 
i852. 1~53. 18M. 18~5. i856. -18?S'1. 1858. i8:S9. 

1 1 Quote-part des établissements maritime, Jan, les 
frais çénéraux d'admicistratii,n. Par évaluation, 
voir lettre à M. le Ministre du 22 octobre 137~. lt00,000 •1100,000 •1100,000 •1100,000 •lt00,000 •1100,000 •lt00,000 •1100,000 • 

2 Personnel du p<Jrl • . '13,370 48 13,357 84 13,357 84 13,5~! ·114 13,3i9 68 13,357 84 15,357 84 13_,357 84 

5 Orauaçes . .. 9,183 80 5,086 12 23,3-17 00 17,276 ?iiS t7,973 61 17,955 7g ·17,981 35 18,176 75 

4 1 Bassins, quais , ponts mobiles. Entretien . 12,005 5i 12,459 i6 13,618 65 15,451 • 13,630 0 14,2i7 93 13)28 03 10,022 61 

5 l lié penses pour les bassins .. 12,600 5~ 3,000 • 36,878 66 8,128 06 1,751 01 37,180 76 40,720 ~4 43,~'.:16 87 

0 - JIOUr les quais ,lu lle11ve . , 2,t,112 84 4,481 56j 5,034 321 Ht,197 641 3,055 201 2,444 71 

7 1 Dotation de la part de l'emprunt de 7 millioos affé 
rente aux travaux maritimes s'élevant à 0,184,786 fr. 
0() c', à raison de 4 'fi¼ . . . . . · • 

8 1 Dotation de la part 1!<: l'emprunt de 22 millions 
afférente aua travaux maritimes, évaluée à 10 mil 
lions à raison de 5 0/0, el dont .le chiffre sera 
établi exactement après le complet achèvement 
tics travaux, • . ' 

U I Intérêts de l'emprunt de ':l 'I, millions remboursé 
moyennant celui de 7 millions contracté en 11150~ • 01,025 0111 tis,1~ os1 60,000 -1150,182 S?S 

10 1 Dépenses direrses, 3,oos 121 5,500 ·I 1,4110 sr] 20,,is-t 151 is,o33 601 . •• 
,, ,, , , , , ,_ ... _ 

TuTA.li.X. . • . fr, l 174,080 42 140,303 72 !114,7~ 751240,305 71 275,74~ 5212541969 9T5481131 611521,~12 08 
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DÉTAILLÉ 
période de 1892 à 1872 afférentes aux établissements maritimes d'Anvers. 

1 

1860. 1861. 1862. 1863. 1864. f 86:S. -f866. i867. -f868. ¾869. i870. -f87t. 1872. 

1 

100,000 • 100,000 ~ 
. 

• 100,000 • 100,000 • 100,000 • 100,000 1 coo,ooô • 100,000 • 100,000 100,000 • 100,000 • 100,000 • 100,000 • 
20.702 07 34,401 06 33,468 20 ~3,402 !S9 51,138 34 58,147 • 58,03!S 20 58,038 20 6.f,827 23 70,833 !52 101,667 36 106,287 34 114,168 5-l 

J7,008 .110 15,619 18 27,411 Of 34,480 7:'> 20,043 11) 31,057 76 37,86';1 01 3:S,530 ;;2 33,273 70 3;;~~5 19 38,UO 20 37,282 52 57,0GO 84 
- 

14,751 30 14,020 05 30,80.i 08 32,108 80 44,170 52 50,237 16 55,798 89 01,569 7J 64,546 56 61,740 63 73,726 30 77,627 82 861'10I 73 

211,517 72 12,083 10 '17,522 57 169,739 36 :200,501 73 270,202 18 70,020 06 41.704 06 6B,768 00 U0,113 08 39,415 48 42,115 71 31},0!18 8!> 

'6,450 Ill • 13,600 08 251R70 25 15,333 67 3.100 • 8,426 4~ • 5,075 18 12,786 45 1,529 65 3,246 80 2,!J3:? rs . 

221,408 09 287,315 57 ':287,î515 37 287,515 37 287,!515 37 287,515 37 :!87,3t?'.i 37 287,515 37 287,315 37 287,315 37 287,315 'ST 287,315 37 287,'>I~ Til 

- 

/ 

• • • . • • 500,000 • 500,000 • 500,000 • .!500,000 • 500,000 • 590,500 • 500,000 • 

. • .. • • • . • • • • • . 
• • • • 11,421 77 1,000 • 5,280 . • • • 30/S79 34 1,400 • 700 • 

1 
401,014 111 405,038 75 510,218 71 683,085 10 745,1!84 59 807,959 47 1,13!,UO i 3 l,06t,U8 $8 1,113,807 03r,,86,33$ , , 11'711,ffl 7!1

1

1,US,tTJ 6 i 1,183,346 4' 

l 

{6 
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ANNEXE N° X, 

TABLEAU COMPARATJl◄
1 DES RÉDACTIONS. 

l'!WJEt' 
l'Oh.!lULÉ l"All LE .IIJ~ISTIIE nss r1,A~c1,s, 

le 7 janvier 1874. 

. Entre M. Jules Malou,. Minislr_c des Fi 
nances, stipulant au nom de l'Etat, sous 
réserve d'approbation iles Chambres; 

Et le collége des Bourgmestre cl Echevins 
de la ville d'Anvc1·,, stipulant au nom de 
cette ville cl sous réserve de l'approbation 
du conseil communal; 

A été dit et convenu cc qui suit ; 
Le Gouvernement belge, voulant proposer 

aux Chambres de reprendre, pour les faire 
reconstruire sur un nouvel alignement, les 
quais remis à la ville d'Anvers en vertu de 
l'arrêté royal du 20 avri] 181 !I, a oîîeri , 
sous toute réserve des droits de propriété tic 
l'fllat, à l'administration communale de lui 
confier la gestion I tant des parties ries quais 
remises en 1 X:20 que des parties à reprendre, 
par suite de la reconstruction , sur le lit <lu 
Ileuve ou sur les canaux encore existants, 

Celle offre ayant été acccptée , le, sons 
siGnés ont arrêté ainsi qu'il suit les clauses 
cl conduions de leur accord : 

AIITJCLP. Pll~llllEII. 

Les quais d'Anvers entre l'écluse du Kal 
tendj k et la batterie S1-Michcl seront re 
construits sur un nouvel alignement aux 
frais de l'Etat. 

JI y aura, le long des quais reconstruits , 
un mouillage à marée basse suffisant pour 
que les IT•·anils navires y puissent accoster. 

Le Werf sera enlevé. 
L'alic:nemcnl des nouveaux quais ne sera 

.décrété par le Gouvernement qu'après avoir 
été soumis à l'avis du conseil communal. 

Anr. 2. 

L'État, moyennant les résenes faites ci 
dcssus , remet ù la ville d'Anvers, qui les 
accepte, pour être ffé•·és dans l'intérêt com 
mun: 

JO Les quais el leurs dépendances 1lans 
les limites uuliqnécs au ~ 1 ,, lie l'article 1" 
cl tels qu'ils sont décrits dans le procès-ver 
hnl du Lr'5juillct 18:!0 cl qu'elle en possède 
uujourd'hu] l'adruinistration ; 

2• Les terrains qui seront conquis sur 
l'Escaut par suite de la reconstruction de ces 
quab; · 

ltlODllllCATIONS 
PROPOS~l!S JI.lit L

1
Jt.O)IJ:,'JS'ffU,TJON C01'MUJO.Lt 

le 1a janvier 187',, 

Supprimer les mots: reprendre pour 
les. 

Intercaler ce paragraphe: Les frais 
des expropriations el loufes dépenses 
d'entretien restent cl sa charye. 

(es navires du plus [ort tonnage. 

Ajouter: les parties les plus étroi 
tes de.1 quais auront au moins 40 mè 
tres de largeur entre les rwu11eoux 
mùrs de q11ai et l'alignement tles mai 
sons. 

Convention du ·16 janrier. 

Enlre !If. Joies Malou, Ministi:e des Fi- · 
nances , stipulant au nom de l'Etat , sous 
réserve d'approbation des t.hambrcs; 

1:t le eollége <les Bourr,mestrc et Echevins 
de !a ville d'Anvers stipulant :w nom ile cette 
ville et sous réserve de l'approbation du 
conseil communal; ' 

A été dit et convenu cc qui suit : 
Le Gouvernement belge, ayant exprimé 

l'intention de proposer aux Chambres de 
reprenrlre , pour· Ies foire reconstruire sur 
un nouvel alignement, les quais remis à la 
ville d',\nrnrs en vertu de l'arrêté royal du 
20 avril 1810, a offert, sous. toute réserve 
des droits tic propriété de l'Elal. à l'adrni 
nistration communale de lui confier la i;cs 
rion , iant des parties des quais remises en 
18:tO que des parties à reprenrlre , par suite 
ile la reconstruction, sur le lit du fleure ou 
sur les canaux encore existants. 

Cette offre ayant çté acceptée, les sous 
signés onl arrêté ainsi Cfu'1I suit les clauses 
et conditions de lem accord: 

AllTICLE l'llE!IIER, 

Les quais d'Anvers, entre l'écluse du Kat 
teudyk el la batterie SLMichel, seront re 
construits sur un nouvel alignement aux 
frais de l'Etat. · 
li supportera aussi les dépenses des expro 

priations que l'exécution du plan rendrait 
nécessaires. 

l I y aura , le long des quais reconstruits, un 
mouillage à marée liasse suffisant pour que les 
navires du plus fort 1on11a1:c puissent y accos 
ter, au moins sur une· étendue de mille mètres 
de la partie nord. Le mouillage pourra 
être moindre le long des autres sections. 

Le Werf sera enlevé. 
L'ahgnement des nouveaux quais ne sera 

décrété pa1· le Goffvernemcnt qu'après avoir 
été soumis à l'avis du conseil communal. 

AKT. 2. 

L'État, moyennant les réserves faites ci 
dessus, remet à la ville d'Anl'ers, qui les 
accepte, pour être 1;érés dans l'intérêt corn 
mun : 

J<' Les c111ai5 el leurs dé11enrlanccs, ,lallt 
les limites indiquées au ~ 1 rr de l'article t •r 
et tels qu'ils sont décrlts dans le. procès-ver 
bal du 13 juillet 1 !!:!O cl qu'elle en possède 
aujourd'hui I'arlminisn'atiou ; 

2• Les terrains qui seront conquis sur 
l'Escaut par suite de la reconstruclion de. 
ces quais ; 
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fOIIU!I.É 1'41\ LE Jll!'IISTII! DES FIIIAKCES, 1 ,a{,',otfu ,,. L'AD!IIINlil'rlUTIQ!f C01Ulll"ALE 

le i janvier 1814. le i::I janvier 18'11. 

s• Les terraics que le comblement des 
canaux rendra disponililes. 

JI sera dressé., tu double cxpé1lilion, un 
plan de l'étal actuel iles heux , el i.11: mëme , 
aprts l'ad1i:n,m1:111 de$ travaux , un plan des 
11:rrain~ <111i seront r1:u1is ~ la ville, 

Ces plaus uiiliqucroul séparément el dis-, 
tinctemem les parties de terrains domauiaux \ Supprimer le mot domarift:ux. 
11ui cominuercnt tic sen·ir de roirie commu- · 
nale. 

i\!IT. 3. 

A mesure 11u'une section des quais sera 
reconuruite el nivelée , elle sera remise à la 
1·ille, qui devra y installer, à ses frais, tous 
les CIIIJins 1wrfoctio11nés nécessaires pour 
opérer le char1Jcmeot et le df:char(l'cmeot 
des navires , aiuvi que des hangars, mar,a 
sins ou tieux 1ie ,Jépôt pour les marchandises, 
des salles d'aueute pour 1oyac1:nrs aux dé 
harcadères des l;atc~ul :. vapeur, Cie. 

Le toul ,l'ap'l"cs les plans qui seront pré 
sentés par la ville et soumis à l'approbation 
du ûouverneuient, 

Les terrains qui ne sont pas nécessaires à 
la circulation pourront être entourés rle cl6- 
tures , ~insi crue les magnsins , hant;ars ou 
parties de terrains qui serâicnt loués à lies 
particuliers ou à des sociétés. 

.\I\J. -4. 

L'tt3l établira, ;1 s,·s frais, les voies 
ferrées; il en percevra seul les péa(l'cs; toutes 
déJ,tnscs d'entretien , de renouvellement et 
d'exploitation de ces voies seront à sa chaqJe. 

Sur les quais ou sur la , oirie qui les loni;c, 
il ne pourra être établi de ir:imway sans 
l'assentiment préalable du Gouvernement. 

ART. :Î. 

Les recettes brutes de 1o'utcs nature pro 
venant directement eu indirectement des 
quais , terrains ou autres dé111•n1lancts, telles 
que droits de navigation ,i raison de l'arcos 
tar,c aux quais, des opérations de commerce 
faites en rade 011 des canaux, taxes , rede 
vances ou rétributions. soit pour l'emploi tics 
r,r11es 011 autres engins, soit pour l'nsai;c ou 
la location des hangars I magasins , terrains, 
~31f,.s d'attente et autres installations, cl r,é~ 
néralement tous produits quelconques, se 
ront partagés de la manière suivante : 

1 • Pour couvnr ses frais de gestion, <le 
police, d'entrcticn , de surveillance <:l autres 
11ui sonl à sa ch.1ri;e aux.termes du présent 
contrat, la ville prélèvera dix pour cent sur 
les quatre cents premiers mille francs de 
rrceue brule annuelle, et seulement cinq 
pour cent sur les excédants au delà de 11uatr·c 
cent mi lie francs. 

2• Le surplus sera réparu entre l'État et 
la I illc au prorata des dépenses de premier 
établissement qu'ils auront faites. 

La répar titiou sera faite semestrlellernent 
dans les trois mois de l'échéance, 

JtlODIFICATIONS 

reconstruite nivelée el pavée. 

Ajouter: Toutes dépenses d'enlrc 
tien et de renouoetlement concenumt 
les iruta!lations dt la viUe seront à 
sa cliar!Je. 

( Supprimer tout ce paragraphe.) 

Ajouter à la suite des mots: voies fer 
rées: d'après un tracé à soumettre à 
l'opprobauon de fa ville. 

1 • La ville prëtècera sur /11 recette - 
brute" annuette , le montant de· ses 
(rais de yution, d'exploilatian, de 
police, d'eclairoçe , de surveillance 
et autres. 

AjoulP.r : ~11-ns que lo part de la 'IJille 
puisse jamais ëtre fo{eri< ure ,m tiers 
de ce surplus, 

La rei.urtition lcra faite annuel 
lement dans les troi., mois qui suivent 
l'expiration de l'exercice. 

l'A,nvention du t 6 [anrier. 

:5• Les terrains que le comblement des 
canaux rendra disponibles. 
li sera dressé , en double expédition, un 

plan <le l'état actuel des lieux , et cle même, 
aprcs l'achèvement des travaux , un plan des 
terrains ,1ui seront remis à la ville. 

Ces plans indiqueront séparément et dis 
tinctement les parues de ces 1eri-aiu, qui 
conunueront de Sl'°i-vir de voirie communale. 

AIIT. 5. 

A mesure qu'une section des quais sera 
reconsuuüe cl nivelée cl que les pavages 
nécessaires y seront raits, elle sera remise à 
la ville qui devra y installer, à sés frais, tous 
les engins nécessaires-pour opérer le charge 
ment cl le déchargement des navires, ainsi 
que des hangars, magasins ou lieux de 
de dépôt pour les marchandises , des salles 
d'attente pour voyageurs aux débarcadères 
,les 'bateaux à vapeur, etc. Le tout it":iprès 
les plans qui seront présentés par la viUc et 
soumis à l'approbation duûouvernement. 

ARr. 4. 

l.cs dépenses de drajl'.age du neuve ainsi 
que les orosses répara rions ou les reconstruc 
rions partielles des murs des quais seront à 
la charge üe l'État. 
Toutes les autres dépenses d'entretien ou 

ile renouvellement seront à la charge de la 
ville. 

AIIT. 5. 

L'Étal établira â ses frais les voies ferrées 
d'après un tracé qui sera soumis à l'avis de 
l'administration communale; il en percevra 
seul les J1éa1~es; toutes rlépenses 1l'en11·elicn, 
tic renouvellement et d'exploitation de ces 
voies seront à sa charge. 
· Suries quais ou sur la voirie qui les lon&'e 
il ne pourra être établi de tramway sans 
l'assentiment préalable du Gouvernement. 

AnT. 6. 

Les recettes brutes de Ioule nature prove 
nant directement ou indirectement des quais, 
terrains ou autres dépcndances , telles cine 
droits tic havigatton à raison de l'accostage 
aux quais, des opérations de eururncrce faites 
en rade ou des canaux, taxes, redevances 
ou rétnbutions , soit pour l'emploi des !}rues, 
ou aul res en Gins, soit pour l'usage ou la loca 
tion des hangars , magasins, terrains , salles 
d'attente et autres installations, et générale 
ment tous produits quelconques seront par- 
lagés de la manière suivante: • 

1 • La ville prélèvera : 
a) Ses frais de gestion et de surveillance. 

Le tantième de ces frais sera établi, à forfait, 
de commun accord, après la troisième année 
d'exploitation complète, d'après les dépenses 
réelles de gestion qui, pour ces trois premiers 
exercices, seront constatées, reconnues et 
auront été bonifiées à laville. 

b) Une somme annuelle de cent- mille 
francs, moyennant !~quelle elle pourvoira 
aux Irais de police, d'entretien et cle renou 
vcllcmcnt des pava&es, autres frais de voirie 
et dépenses cle Ioule nature qui sont à sa 
charge aux termes du présent contrat. • 

2• Le surplus sera réparti entre l'Élat et 
la ville au prorata des dépenses du premier 
établissement qu'ils auront faite,. 



PROIET 
•011uit l'.t.a 1-E Jll!IIITU DU J'J!IAIICU, 

le 1 µnYier -1874. 

A!IT, 6. 

Aprts I'achèvement des tra,aux de re 
eoestreeuon et des installations, les comptes 
du coût de premier établissement seront 
anêtl-s de commun accon! entre parties. A 
dé'3ut d'entente, la Cour des comptes sta 
tuera comme arbitre sourerain et sans re 
cours. 

An. 7. 

La rillc tiendra une comptabilité distincte 
vour toutes les recettes à ,,artar,er. 

I.e Geuvememen; pourra nommer un ou 
plusicur$ commissaires spéciaux pour sur 
reilltr el eont roler soit la ptrcept ion , soit la 
comptab1li té Je ces reeeues. 

An. 8. 

Tous les ri:r;lements et larirs concernant 
la gesuon ,1,·ncmt être approuvés par le 
Go11tcrnement 

Il se n:se, l'e en tout temps le ,h·oit de ré 
clam~r l'abaissi·ment de ces tarifs dans l'in 
lirêt du commerce 

J-:11 ce eas. !e préavis sera donné au moins 
trois mois d'ara}1ce à la rrlle, 

AIIT. o. 
L'article 5 1 relatif au parlaf:c 1h:s recettes 

bnues, sera ap11l1t·ahle à dater Ju premier 
janvier qui suivra la mise en service de mille 
mètres de quai reconsueir , nivelé et remis 
à la 1·ille. 

AnT. 10. (Ré,laclion définitive.) l1) 

Aprês la quarantième année à partir de la 
mise en service, conformément à l'article 
précédent, le présent contrat pourra être 
dénoncé tic part et d'autre d'année en année, 
moyennant préavis donné au mains six mois 
d'avance. ~ 

AIIY, 11. 

,\ mesure que ·ra"anecment des travaux 
de reconstruction ,1 es quals l'exigera, les 
quatre canaux qui débouchent d,tns l'Escaut 
seront fermés et remblayés 311:l frais de 
l'État, si un bassin spécial ou une partie des 
quais est mise à la disposition du batelage. 

Les dépenses de construction des égoul,ç 
qui devraient être faits, par suite du com 
blement des cana ux , seront à la charge de 
la ville. 

AIIT. Hl, 

La Yille aura I pendant les si:t mois qui 
suivront le jour où le présent contrat de 
viendr;t définitif , la Iaculté d'csereer l'option 
que l'Etat a réservée en sa faveur par Farti 
cle li du contrat conclu cotre le tlinislre des 
Finances, ·la Compagnie immobilière de Bel 
gique l'i M. le docteur Strousberg I pour 
reprendre de celle compagnie la construc 
tion el l'exploitation tant du bassin du bate 
lage à construire dans les terrains de la 
citadelle du Sud ciue du quai longeant ces 
terrains, el ce aux conditions énoncées dans 
le eon1rat précité. 

MODIFICATIONS 
HOtofhS I'» L' Al>lllJIIITUTIOft co•11oaAU 

le ta janvier -t8'l4. 

.,,_. 
Ajouter: mai, pour celte partie 1eu• 

lemmr. 

de la totalité de, quai, reco,utruit1. 

Comntion d11 { 6 jmier. 

All'f. 7. 

Après l'achèvement des travaux de re 
construction el des installations Iles comptes 
du cout de premier établissement seront 
arrêtés de commun accord entre parties. A 
défaut d'entente, la Cour des comptes statuera 
comme arbitre souverain et sans recours. 

Au. 8. 

La ville tiendra une comptabilité distincte 
1,our toutes les r•ce)tçs à partager. 

Le Gouvernement pourra nommer un 011 

plusieurs commissaires spéciaux pour sur 
veiller et contrôler soit la perception , soit la 
comptabilité de ces recettes, 

AIIT, 9. 

Tous les rér,lt,ments et tarifs concernant 
J;1 1~es1ion devront être approurés par le 
Gouvernement. 

li 5e réserve en tout temps le droit de ré 
clamer l'abaissement tic ces tarirs dans l'in- 
térêt .lu commerce. ' 

En ce.cas, le préavis sera donné au moins 
trois mois d'avance à la ville. 

Art~ 10 

L'article 6 relatir au partage des recettes 
brutes sera applicable â dater du ftr janvier 
qui suivra la remise à la ville de mille mètres 
de quai pour être mis en service, mais seule 
ment pour celle partie et pour la partie cor 
respondante de la rade. 

ART. 11. 

A prés la quarantième année à partir de la 
mise en service de la totalité des quais re 
construits, le présent contrat pourra être 
dénoncé de part el d'autre, d'année en année, 
moyennant préavis donné au moins sh mois 
d'avance, 

AIIT. 12. 

A mesure que l'avancement des travaux de 
reconstruction des quais l'exigera I les quatre 
canaux qui débouchent dans l'Escaut seront 
fermés et remblayés aux fr-ais de l'État, si un 
bassin spécial ou une partie des quais est 
mise à la rlispositian du batelage, 

Les dépenses de construction des égouts 
qui devraient être faits, par suite du comble 
ment des canaux, seront à la charge de la 
Yilfe. 

AnT. 13. 

La ,ille aura, pendant les six mois qui sui 
vront le jour où Je présent contrat deviendra 
définitif, la faculté d'exercer l'option que 
l'État a réserl'ée en ia faveur par l'article 
5 du contrat conclu entre) le Ministre des 
Finances, la Compar,nie immobilière de Bel 
gique et 111. le docteur Strousberg I pour 
reprendre de cette compignie la constructron 
et I'explouatlon tant du bassin du batelage 
à construire dans le! terrain~ de la citadelle 
du Sud que du quai longeant ces terrains, el 
ce aux cendltions énoncées dans le contrat 
précité. 

(JJ Celle réde;lion a élé envoyée io 111. 11 Bourames1re pàr lellre 1éparée, le 8 janvier, 
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PROJET 

.roa•od .PAi U! •1111STH Dl$ YIIIAICCl!I, 

le 1 janiier 1814. 

Au, 15. 

Le présent contrat, lorsqu'il sera devenu 
défini'lif, sera enregistré /AU droil fixe. 

ART. 14. 

Le présent contrat sera réputé nul el non 
avenu , ,'il n'est pas ra riflé par le conseil 
communal d'Anvers dans le mois à dater de 
ce jour, et par les Chambres létJislatives 
avant le 31 mars prochain. 

En ce-cas I chacune iles parties demeurera 
entière dans tous 1e5 droits, 

' 
Fait en double à Bruulles, le 

MODIFICATI01'f8 
,ao,oa.(H ,.n L' .u•D111nu10• con11a1u 

lo i3 jander i8M. 
Cmtnlien a, t 6 jmier. 

.laT. 14. 

Le prélent contrat, lorsqu'il sera dennu 
définitif, sera en~islré au droit file. 

An. 15. 

Le présent contrat sera réputé nul et non 
avenu s'il n'l!St pas ralilié par le conseil com 
munal d'Anvers dc111s le mois à dater de ce 

t. our, el par les Chambres légi,latifes avant e ol mat$ prochain. 
En cc cas, chacune des parties demeurera 

entière dans tous ses droits. 

fait en double à Brutelles, le 16 jan 
vier 1874. 
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APPENDICE AU N° 66. 

Correspondance enue le ~liuislre iles Flnauees et l'atl mlnlstratlon 
communale d'Anvers. 

N° I. 

Anvers, le lt aout 1$73. 

A ~Jonsieter le Ministre des Finances, à Bruxelles. 

MoNSIEUn u MINISTRE, , 

Dans la conférence que vous avez bien voulu avoir avec nous, Monsieur 
le Ministi·e, le 16 juin dernier, au sujet des travaux projetés pour le déve 
loppement de nos établissements maritimes, vous avez principale/ment 
insisté sur la compensation que voudrait s'allouer l'État en retour de son 
intervention. 

Vous avez surtout insisté pour cette compensai ion, en ce qui concerne la 
réalisation de la rectification de la rive droite de l'Escaut devant Anvers. 

Permettez-nous. Monsieur le Ministre, tout en admettant la possibilité 
d'une entente, basée s111· ce principe, au cas d'une large intervention de 
l'État dans l'ensemble dos travaux, de ne point admettre qu'en droit comme 
en équité celte prétention soit justifiée quant au travail spécial de la recti 
fication. 

Afin de bien établir les devoirs et les intérêts réciproques du Gouverne 
ment et de la ville dans cette question vitale pour le commerce cl l'industrie 
de la Belgique, nous avons cru utile, avant toute entrevue ultérieure avec 
vous, Monsieur le.l\linislre, de vous soumettre un travail qui pose, <l'après 
nous, la question sur son véritable terrain, et dont les éléments, tous puisés 
dans des documents ofiiciels, auront pour effet, nous osons l'espérer, de 
vous convaincre que la ville d'Anvers, tout en ayant fait plus que son devoir, 
en s'imposant les plus lourds sacrifices dans l'intérêt général du pays, n'a 
pas obtenu jusqu'ici de l'État la part de concours à laquelle elle avait droit 
de prétendre. 

Dans ce travail nous _examinerons successivement les points suivants: 

1° Urgence de )a rectification de la rive droite de l'Escaut , devant Anvers; 
2° Par qui la dépense doit. être supportée ; 

!7 
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5° Importance commerciale d'Anvers; 
4,, Ce qu'exige l'extension de notre port; 
~0 Participation du Gouvernement ; 
6° Résumé. 

1. 

U1\GENCE DE LA REC1'1f'ICATION DE LA RIVE DROITE DE 1'EscAUT DEVAl'IT ANVERS. 

Depuis un grand nombre d'années, le Gouvernement, comme la ville d' An~ 
vers, se sont vivement préoccupés du régime des eaux de l'Escaut, tant au 
point de vue de l'évacuation des eaux supérieures que de sa navigabilité 
depuis la racle d'Anvers jusqu'à la mer. 

Déjà, lors de la construction du canal de Selzaete , des ingénieurs de 
l'État ont prédit les conséquences fâcheuses qu'aurait dans l'avenir, pour les 
passes navigables du bas Escaut, le détournement des eaux supérieures de 
leur cours naturel.>i 

Cc que ces ingénieurs avaient pressenti, est devenu aujourd'hui une réalité, 
et de tous côtés on réclame, dans l'intérêt du beau fleuve, qui seul dans le 
pays nous met en relation directe avec les pays d'outre-mer , le retour immé 
diat des eaux détournées, en y ajoutant aujourd'hui, comme une nécessité 
impérieuse , l'exécution de travaux ayant ponr objet de régulal'iser la libre 
circulation des eaux 1 laquelle doit avoir pour conséquence le creusement et le 
maintien des passes navigables, tant en largeur qu'en profondeur suffisantes. 

L'urgence de ces travaux est commandée par les perturbations que l'on 
constate malheureusement, depuis quelques années, dans le régime du fleuve, 
lesquelles, si l'on n'y apporte un prompt et radical remède, peuvent, d'ici à 
très-peu de temps, compromettre l'accès de la rade d'Anvers aux navires 
d'un fort tonnage. 

A cet rgarcJ ~ nous croyons savoir que le Gouvenernent est amplement ren 
seigné par les rapports de ses agents spéciaux. 

D'ailleurs, nous en avons eu une pt'euve dans la nomination en -1870, par 
le Gouvernement, d'une commission spéciale ayant reçu pour mission d'étu 
dier un plan d'ensemble des quais à construire ou à redresser le long de 
l'Escaut à Anvers, et d'émettre un avis sur toutes les questions qui se ratta 
chent au tracé de ces murs de quais et sur les mesures qu'il conviendrait de 
prendre pour améliorer le régime du fleuve et assurer la conservation <les 
avantages dont il jouit. 

Les mesures préconisées par cette commission ont reçu une approbation 
unanime de toutes les autorités, et les Chambres législatives ont voté, en 
i871, un premier crédit destiné à leur réalisation. 

En présence 4e ce qui précède et de l'aggravation continue de la situation 
acluclle , nous ne croyons pas avoir besoin d'insister encore sur la grande 
responsabilité qu'assumerait le Gouveruement en retardant davantage l'~xé 
cution des travaux préconisés, non-seulement devant le pays, mais aussi 
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devant toutes les puissances qui ont contribué au rachat du péage de l'Escaut 
Le traité consacrant ce rachat rappelle et confirme en effet toutes les 

obligations imposées, tant à la Hollande qu'a la Belgique, par lestraités anlé 
rieurs, pour le maintien des passes de l'Escaut en parfait état de navigabilité 
jusqu'en rade d'Anvers, 

La rectification de la rive droite du fleuve devant Anvers forme la partie 
essentielle et urgente des travaux indiqués par la commission de 1870. 

Elle a le double but de faire disparaitre d'abord l'étranglement du fleuve 
devant" Anvers, lequel apporte aujourd'hui un si grand obstacle au passage 
des eaux du flux qui vont s'emmagasiner en amont, pour aider au reflux, au 
creusement et à l'entretien de la profondeur et de la largeur de )a rade; puis 
d'utiliser ce redressement à la création d'un vaste quai servant d'accostage 
aux. plus grands navires à vapeur des différentes lignes transatlantiques , dont 
plusieurs sont subsidiées par le Gouvernement. _ 

Ces navires ne trouvent aujourd'hui qu'un quai d'abordage des plus 
dangereux, difficile, sinon impossible, et absence complète de moyens de 
chargement et de déchargement rapide et économique, conditions cependant 
essentielles au développement de celle navigation, sur laquelle repose désor- 
mais fout l'avenir commercial de notre port. _ · _ 

Par qui la dépense de ce travail doit-clic être supportée? C'est cc qui fera 
l'objet du paragraphe suivant. 

li. 

PAR QUI LA Dt:PF.i\SF. norr P.'rlU: SUPPOI\TÜ:. 

La rectification de la rive droite du fleuve peut se diviser en deux parts , 
ainsi que )'a fait d'ailleurs la commission <le 1870; la première comprend 
l'exécution pure et simple du mur du quai suivant le tracé reconnu néces 
saire pour assurer le libre écoulement des eaux cl un mouillage suffisant au 
pied de ce mur de quai; la seconde part constitue tout ce qui concerne l'ap 
propriation du quai au point <le vue des besoins du commerce. 
En ce qui c~ncerne ce dernier point, nous partageons complétemen t l'avis · 

émis par la commission précitée dans son rapport. du 10 novembre -1870, 
ainsi conçu : 

<< La largeur à donner aux quais entre la crête du mur et les maisons, a 
» déjà foit l'objet d'études. L'administration des chemins de fer a proposé 
» la largeur de 60 mètres; nous admettons cc chiffre, qui ne paraît pas 
11 exagéré lorsque l'on considère \cc qu'il foui. ajouter aux quais actuels , pour 
» faire cesser l'encombrement des marchandises qui envahissent aujourd'hui 
" la voie publique, la largeur nécessaire à l'établissement dos voies de rails 
» pour les grues~· les wagons pleins et vides el les locomotives. 

» Une largeur inférieure n HO mètres diminuerait ln surface des construc-. 
J8 



[ N° 66. J ( 68) 

1> lions à démolir , mais si l'on retranche les maisons ayant leurs façades sur 
» le quoi, if ne reste plus a démolir que des bâtisses anciennes cl de peu de 
>> valeu r. 

» Il convient de donner immédiatement nu quai toute la largeur qu'il doit 
" définitivement avoir, parce qu'un élargissement ultérieur deviendrait pres 
» que impossible, à cause de la valeur que les constructions nouvelles auront 
» acquises. » 

Dans l'exécution de la première part, le mur de quai proprement dit, nous 
pensons qu'on ne saurait équitablement réclamer le concoursde la ville, ni 
prétendre, en l'absence <le ce concours, il une participation quelconque dans 
les revenus du quai. 
En effet, l'établissement du nouveau mur de quai forme une partie inté 

grante cl essentielle de ce que l'on appelle la rectification du fleuve, réclamée 
<le tous côtés duos l'intérêt de sa bonne navigabilité. 

C'est donc un travail d'utilité générale, puisque le fleuve est un domaine 
national dont l'entretien et l'amélioration incombent incontestablement ù 
l'État. C'est clone lui seul qui doit. en supporter les frais. Et cc qui ajoute 
encore ù ces obligations, cc sont les engagements, qu'il a pris vis-à-vis de 
toutes les puissances qui ont concouru au rachat du péage de l'Escaut, de 
maintenir en tout temps la parfaite navigabilité du fleuve. · 
Pour justifler , soit l'obligation qu'aurait la ville d'intervenir dans celle 

dépense, soit pour établir un droit à la participation clans les revenus du 
nouveau quai, on s'est appuyé à plusieurs reprises sur les obligations qu'au 
rait conlracldes ln ville en 18f t> à l'occasion de la cession par l'État des éta 
blissements maritimes d'alors. 

Faisons une bonne fois justice de celte argumentation erronée, et prou 
vons que la ville d'Anvers a rempli ses devoirs bien Join au delà de ce que 
lui imposait l'arrêté royal de cession, et que de ce chef on n'a plus rien à lui 
réclamer aujourd'hui. 

C'est par arrêté royal du il mai 18HS que les bassins d'Anvers, de Bruges 
el d'Ostende out été cédés en toute propriété à chacune de ces villes, à charge 
de leur entretien avec jouissance des revenus, produits et autres avantages de 
ces établissements. 
Iln autre arrête royal postérieur du !2 décembre 18H> détermine l'étendue 

de là cession en _ce qui concerne Anvers, ainsi que le détail des obligations 
diverses qui lui sont imposées et qui toutes ont été remplies. 

Ces obligations sont visées à l'article 6 de cet arrêté dont voici la traduc 
tion 

« ART. 6. - La ville pourvoira à l'administration, à la réparation, à l'en 
>> tretien et à l'achèvement des bassins; de leurs quais, écluses, ouvrages, 
>> revêtements des [alus et dépendances. 

,, Ensuite 1 successivement, pour autant que nous le jugerons nécessaire et 
n que les revenus stipulés à l'article 4 soient suffisants, elle pourvoira encore 
>> à l'achèvement de la machine à mâter et de deux cales de carénage proje 
" fées à l'extrémité des bassins, à l'ouverture d'une communication publique 
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1> et libre entre le grand bassin et ses quais avec l'Escaut et ses abords par Je 
» ._canal des Brasseurs et celui des Vieux Lions, à l'érection de bâtiments d'une 
,i architecture réglée des deux côtés des bassins, le fout d'après notre appro 
)) Lation cl 110s indications, sous la surveillance immédiate de l'administra 
>> lion des travaux publics précitée. n 

Constatons tout d'abord : que rien dans cet arrêté n'oblige la ville à con 
slruire des quais le long de l'Escaut, el que, par l'absence de cette obligation, 
Je rivage de l'Escaut devant Anvers, comme Je fleuve lui-même, restait classé 
dans le domaine national. 

Plus lard, en 18191 la ville a dû prendre à sa charge l'entretien et l'achève 
ment des murs de quai le long de l'Escaut, d'après le plan adopté sous le 
Gouvernement français et dont l'exécution, jusqu'à cette époque, avait été 
poursuivie par le Gouvernement hollandais. 
En compensation de cette charge qu'on imposait à la ville, malgré toutes 

ses protestations, on l'a autorisée à percevoir un droit de port sur ces quais 
et on lui~ fait abandon, entre autres, des droits de passage aux ponts mobiles 
des canaux de la ville, perçus par l'Etat jusqu'en 1819. 

La perception de ces droits dans les limites des quais cnfrelcnus par la 
ville a été étendue en i865 i, tous les quais le long de l'Escaut, en retour 
des réductions de taxes consenties par la ville lors du rachat du péage de 
l'Escaut. 
Le Gouvernement, il est vrai, a un instant mis en doute la légalité de cette 

perception en ce qui concerne le quai du Rhin; mais, après un échange de 
correspondances. M. le Ministre des Travaux publics, par sa lettre du 10 sep 
tembre i87{, a finalement reconnu les droits de la ville. 

Voici, sur ce point, un extrait de celle lettre : 

Bruxelles, le IO septembre 187 l. 

Au Collége des Boui·gm,estre el Échevins de la »ille cl3 A·m:ers. 

~hSSlEURS' . 

« Nous avons fait disparaître, de commun accord, de la convention que 
» nous allons conclure au sujet des installations des chemins de fer à Anvers, 
>) les deux articles qui traitaient, l'un, des droits de navigation, l'autre, des 
i, impôts communaux et il a été convenu que je reproduirais, par la corres 
» pondance, les explications qui ont amené cette suppression. C'est ce que je 
» vais avoir l'honneur de faire. 

>> Quant au premier point, je n'ai pas cru qu'il füt opportun d'introduire 
» des stipulations relatives à la perception des droits de navigation dans la 
» ~onvenlion précitée; mais 1 d'accord avec ~Dl. les IUinistrcs des Affaires 
)' Etrangères et des Finances 1 je me suis empressé de vous déclarer qu'il 
>> n'entrait pns dans les intentions <lu Gouvernement de se prévaloir de ce 
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>> fait, que le quai du Rhin sera compris dans la station de cc nom, pour 
>> revendiquer à son profit les droits de navigation que les navires qui cm 
>> barqucnl ou débarquent leurs VO)'Ugeurs et leurs marchandises à ce quai, 
>) ont ù acouitter cm vertu de la délihérâtion de votre Conseil communal du • 
n 22 juin 1861, approuvée par arrêté royal <lu 21 juillet 1865. )> 

li ne saurait donc plus y avoir de doute au sujet de la légalité et de la légi 
mité <lu droit <1uc la ville possède de percevoir les taxes sur tous les quais le 
long de l'Escaut. 

La conslruction <l'un nouveau mur de quai suivant une rectification de la 
rive du fleuve, réclamée impérieusement par les hommes compétents ponr 
l'amélioration et la conservation des passes navigables de la rade d'Anvers 
jusqu'à la mer, saurait d'autant moins infirmer ce droit, que la ville consent 
à prendre à sa charge l'appropriation <lu nouveau quai avec son outillage, 
c'est-à-dire tous les travaux réclamés par le commerce et qui constituent ln 
seconde part dont nous avons parlé plus haut. 

Ainsi, la rectification proprement <lite doit donc être considérée comme un 
travail incombant exclusivement a l'État, à titre d'amélioration et de conser 
vation d'une propriété du domaine national, et son exécution ne peut en 
aucun cas créer un droit quelconque à une participation de l'État dans la 
perception des droits de navigation pour l'usage des quais, dont les frais d'ap- 
propriation seront exclusivement supportés par la ville. · 

IU. 

Hlll'Ol\TANCE COi'\IMEI.\CIALE D'AN V.ERS. 

Notre but en traitant ici la question de l'importance commerciale d'Anvers, 
est surtout d'arriver à bien préciser quels sont les devoirs et les intérêts réci 
proques de l'État et de la ville, dans l'extension de nos établissements mari 
times. 

Une exacte connaissance de l'importance de notre port, tant au point de 
vue des intérêts commerciaux et i ndustriels du pays, que de ses relations 
avec les pays étrangers, nous amènera nécessairement à déterminer quelles 
doivent être les obligations de l'État et de la ville pour donner et assurer 
dans l'avenir le développement que le commerce national réclame aujour 
d'hui. 

Personne ne saurait mettre en doute que c'est par le port d'Anvers que le 
commerce et l'industrie s'approvisionnent des produits qui leur sont néces 
saires comme aussi , que c'est ce port qui procure à nos industriels leurs 
principaux débouchés. 

Plus on multipliera et facilitera le mouvement maritime, et plus on vivifiera 
tontes les sources de l'activité nationale. 

A ce point de vue: le principal résultat qu'il faut atteindre c'est d'assurer 
définitivement au port d'Anvers le grand mouvement du transit que la Hol 
lande ne cesse depuis quarante ans de nous disputer. 
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Avant 1850, la situation topographique d'Anvers , comme les conditions 
économiques de son port, lui avaient acquis la prépondérance sur Rotterdam. 
La première ligne internationale de bateaux à vnpeur qui s'établit, fut en 
effet la ligne d'Anvers à Cologne par les eaux intérieures. 1850 supprima 
cette voie de communication l en même temps que les débouchés des colo 
nies, le commerce du transit disparut et le mouvement commercial, comme 
l'activité industrielle, péricli tèren t. 
La loi du 1er mai 1854- décrétant la construction d'un chemin de fer d'An 

vers à Cologne, c'est-à-dire la jonction de 'l'Escaut avec le Rhin, nous ouvrit 
une voie nouvelle. Son inauguration en !842, fut suivie immédiatement d'une 
reprise du transit, et immédiatement aussi le mouvement commercial et 
industriel du pays prit nu nouvel essor, 

La Hollande s'émut de la désertion du mouvement de transit du port de 
Hotterdarn , elle y para, avec un certain succès, par une réduction notable 
des droits de sa navigation fluviale. 

Mais de son côté la Belgique, usant de son influence sur la société du che 
min de fer Rhénan , obtint en 1846 un tarif exceptionnel pour les marchan 
dises transitant d'Anvers à Cologne. Ce tarif avantageux était tellement réduit 
que lu -halle de twist s'expédiait à meilleur marché d'Anvers à Cologne que 
d'Anvers ù Liége , et notre transit put continuer sa marche ascendante. 
La· Hollande, pour reprendre l'avantage, opéra une réforme géi"1érale de ses 

droits de 1~avigation pom les navires de mer .. Le Gouvernement abolit tout 
droit de tonnage, réduisit les droits de pilotage, et la ville de Rotterdam 
modifia et simplifia les taxes qu'elle percevait sur la navigation. 

Celte mesure eut pour effet de ralentir momentanément le développement 
du transit par Anvers, où une semblable réforme était alors impossible en 
présence du péage de l'Escaut. 

Le Gouvernement belge ouvrit des négociations en vue de la suppression 
de cc péage1 qui, à mesure que le commerce se développait, devenait d'année 
en année une charge plus lourde pour le Trésor public. 

Ces négociations furent couronnées de succès, et en 1865, en même temps 
qu'était décrétée l'abolition du péage de l'Escaut, l'on procéda à une réforme 
économique des droits qui pesaient sur la navigation. 

Comme en Hollande, le Gouvernement abolit le tonnage, réduisit les droits 
de pi lot age; et la ville d'Anvers, de son coté , fusionnant les divers droits 
qu'elle percevait sur là navigation; opéra une réduction sensible sur l'ensemble 
de ces droits. 

Depuis celte époque, le transit prit un développement considérable, que la 
ville favorisa en étendant l'impor-tance de ses établissements maritimes. 

Il n'est pas sans intérêt <le dire. que, quels qu'aient été les efforts de la ville 
· sous ce rapport, ils sont restés au-dessous des exigences de la situation. Fré 
quemment des bateaux à vapeur prennent la direction de la Hollande, foule 
de pouvoir être garantis à l'arrivée d'une place convenable et d'une prompte 
expédition ùes marchandises; récemment encore 180,000 tonnes de minerais 
destinés pour l'Allemagne et que l'on se proposait de diriger sur Anvers, ont 
dû être envoyés à Dordrecht pour cette seule cause. 

La Hollande, néanmoins: ne s'est pas découragée. Convaincue que ce n'était 
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plus désormais par le port de Hotterdarn seul qu'elle pouvait nous enlever 
notre prépondérance 1 elle se mit à créer à grands frais le port de Flessingue 
comme tête de ligne de sa voie ferrée la plus directe vers l'Allemagne. Elle a 
déja consacré 2:'J millions de florins à la création de ce port, à son outillage et 
à la voie ferrée de Ilosendual à Plcssingue. Dans deux. ans ces travaux seront 
terminés et Flessingue présentera alors des installations parfaites qui assure 
ront un avantage certain sur le port d'Anvers dans sa situation actuelle. 
Pour combattre avantageusement cette nouvelle et sérieuse concurrence, 

deux choses essentielles restent maintenant à faire immédiatement pour 
Anvers : 

Achever le chemin de fer de Gladbach avant que le nouveau port de 
Flessingue puisse être ouvert , et compléter dans le même délai et dans les 
mesures les plus larges possibles, nos installa lions maritimes avec l'outillage 
Je plus perfectionné. 

Qu'il nous soit permis de faire remarquer en passent, que ce n'est pas sans 
un calcul intéressé que la Hollande a traîné eu longueur la concession du 
passage du chemin de for de Gladbach sur son territoire. 

Elle n'y a consenti que lorsqu'elle a cru pouvoir se donner l'assurance que 
la concurrence du port de Flessingue pourrait s'établir avant l'achèvement 
de celle lig1w, el fixer ainsi des relations qu'elle nous aurait enlevées et qu'il 
est toujours ~i difficile de ramener a soi. 

L'historique que nous venons de faire du transit démontre combien les 
deux Gonvcrnemenls ont toujours apprécié son influence sur le commerce 
générul du pays. 

Les chiffres que nous allons citer en établissent la preuve à toute évi 
dence. 

Les résultats générau:\ du mouvement commercial entre la Belgique et les 
pays étrangers (importations <:l exportations géné1·alcs réunies) se sont éle 
vés en : 

1 SÎ'.>2 à la valeur de 
1s:;1 
1862 
1867 

1871 

1 

. fr. J :04;5,600,000 » 

i165t,~001000 )) 

j 1967 ,800,000 )) ' 
2,77~,500,OO0 )) 
4,497,200,000 )) 

1872 n'est pas encore connu 

Ainsi 1 pendant la première période de dix années 1 époque où le transit 
était plus ou moins stationnaire. l'augmcnlalion n'est que de 922,200,000 
francs, soit en moyenne de 92,220,000 francs par an; tandis qu~ pendant la 
période suivante, celle où la réforme économique de 1863 a p~ produire 
son cflct , l'accroissement est de 2,~29,400,000 francs pour neuf ans, soit en 
moyenne de 281,040,000 francs par an. 

La même progression se constate dans le mouvement général des marchan 
dises sur le chemin de fer. 
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Le trafic de la station <l' Anvers pendant les mêmes périodes que ci-dessus. 
se présente comme il suit : 

En ! 8!J2, le trafic est à. l'ex pédition de i H ~6OO tonnes. 
En 18a7 - - 139,000 
En 1862 - - 279,000 
En 1867 
En 1872 

412,OO0 
582,aB0 

Dans la première période de dix années, l'augmentation est de 167,400 
tonnes, soit en moyenne 16,740 tonnes par an. 
. Dans la seconde période, celte augmentalion est de 505,580 tonnes, soit en 
moyenne par an de 50,5~8 tonnes. 

Les chiffres qui précèdent ne se rapportent qu'aux expéditions faites par 
l'État; nous voudrions pouvoir les compléter par l'indication de ceux relatifs 
aux expéditions faites, pendant les mêmes années, par le Grand Central. 

Nous ne possédons ces renseignements que pour la seule année de 1872, 
pendant laquelle les 'expéditions ont élé de 226,54t> tonnes. 

Le mouvement talai du trafic (ÉlaL (~t Grand Central réunis) s'est donc 
élevé à l'expédition, en ·1872, à 808,925 tonnes. 

Quant aux arrivages ou réceptions à Anvers, par l'État, la statistique s'en 
établit comme il suit, pour les dix dernières années : 

·1862. 
1867. . 
f872 . 

721-155 tonnes. 
505,805 
~62,275 

Pour le Grand Central, les arrivages ont été, en f 872, de 222J45 Lonnes. 
Ce qui donne pour le trafic total des arrivages, en 1872 (État et Grand 

Central réunis), 784,4.-i 6 tonnes. 
Enfin, le mouvement général ~les marchandises (expéditions et arrivages 

réunis, en 1872) atteint le tolal de f ~D93,541 tonnes. 
Ces résultats peuvent se passer de tout commentaire: l'influence qu'exerce 

le transit sur le commerce général du pays comme sur le trafic des chemins 
de fer en ressort à toute évidence: et ils tracent d'une manière sûre et indis 
cutable la ligne de conduite à suivre par l'État et par laville dans le dévelop 
pement de toutes les installations propres à maintenir celle belle progression 
dans le mouvement commercial du pays. 

Satisfaire à toutes les exigences du commerce maritime, c'est-à-dire doter 
notre port d'installations défiant toute concurrence, tant sons le rapport des 
facilités que de la rapidité et de l'économie de la manutention des marchan 
dises , telle est la tâche qui incombe à la fois à PÉlnt et à nous, tâche que 
nous devons remplir dans le plus bref délai cl avec toute la résolution pos 
sible .. 
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Nous allons examiner maintenant ce qui reste à faire pour l'accomplir, et 
· justifier en même temps lès projets soumis par la ville au Gouvernement. 

IV. 

(;i:; QU'EXIGE L'EXTENSION DE NOTRE PORT. 

D'après ce qui précède, la nécessité pour Anvers de donner une extension 
à ses établissements maritimes et de les pourvoir d'un outillage perfectionné, 
ne saurait plus être douteuse. 

En quoi doit consister cette extension? 
Nous avons démontré plus haut que le transit forme ln base essentielle de 

notre mouvement commercial. C'est à satisfaire à tous ses besoins, à toutes 
ses exigences, que nous devons nous attacher principalement. 

C'est la navigation à vapeur qui dessert aujourd'hui presque exclusivement 
cc trafic, ce sont les lignes régulières, dont le nombre s'accrolt de jour en 
jour, qui en constituent le principal élément et qui réclament un accostage 
facile, sûr, et des moyens rapides et. économiques de manutention. 

Nos quais actuels ne répondent nullement à ces conditions; pour· les uns, 
l'accoslago n'est possible qu'à l'aide de dispositions exceptionnelles et coû 
teuses, pour les autres, la place est insuffisante, et pour tous-, les charge 
ments el les déchargements se font avec trop de lenteur et à trop grands 
frais. 

A l'exemple de plusieurs autres ports, nous devons utiliser la rive droite <le 
notre fleuve pour remplir cette lacune. • 
En créant un quai de 60 mètres pourvu de son outillage et de hangars 

accessibles aux voies ferrées, la ville dépasse la tâche qui lui incombe, et 
elle assure à la navigation à vapeur toutes les satisfactions que son dévelop 
pement exige. 

Cette large installation donnée à la navrgation à vapeur réclame un com 
plément indispensable dans la création d'un vaste bassin de refuge) avec une 
nouvelle et grande écluse mâritime 1 d'un tirant d'eau suffisant à l'accession 
des navires du plus fort tonnage. 

A cc bassin doivent être annexées des cales sèches de dimensions convena 
hles , avec d'autres dépendances nécessaires à la réparation et a l'armement 
des navires. 

Cc complément indispensable, nous croyons pouvoir le réaliser par l'exé 
cution du plan réduit décrit clans notre lettre du 26 avril dernier, lequel 
comporte en outre l'érection d'un bassin spécial pour les pétroles, dont la 
nécessité est reconnue depuis longtemps. 

L'exécution de ce travail, jointe à l'appropriation du nouveau quai de 
l'Escaut et à l'outillage général de tontes les installations maritimes dont les 
frais seront supportés par la ville, élève la dépense à des proportions telles 
qne la réalisation des projets serait impossible sans une large participation de 
l't~tat.. 
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PAn·r1c1PA'r1ois ou Goc.:vERNE~ŒN'J'. 

Après avoir pesé les considérations que nous venons <le faire valoii· 1 le 
Gouvernement ne saurait méconnaître que son intervention ou sa participa 
tion dans les travaux est commandée par l'intérêt général du pays. 

· Il ne sera pas sans utilité de démontrer égalernent que l'intérêt <le l'État, 
au point de vue financier, prime celui de la ville. 

On ne saurait nier que c'est à la prospérité de notre commerce que doit 
être attribuée la progression constante des revenus du Trésor à Anvers. Cette 
prospérité est due en très-grande partie aux efforts que la ville a faits pour 
le développement de ses établissements maritimes 1 efforts auxquels le con- 
cours du Gouvernement est pour ainsi dire resté étranger. ' 
· .Cependant, comme _nous allons l'établir,' c'est. le Gouvernement qui eu a 
retiré les plus gr~nds profits. , · 

Examinons d'abord quelle a été, depuis vingt ans, la progression du pro 
duit des impôts directs; en voici la statistique : 

- - 
18!S2. 1857. 1862. 1867. ~ 1872. 

\ 

Contribution Ionelêre en principal. rr. 3581720 " 574,554 • 385,050 " 40-1,258' ,, 584,420 60 

- personnelle. 686,018 10 742,505 42 812,7) 1 45 885,074 07 1,006,618 30 

Patentes . 255,(152 98 285,220 08 301,16~ 1!5 317,:507 47 443,018 52 

- 
TOU\IX, . fr. 1,500,991 08 1,402,080 40 1,400,830 GO 1,007,?i;sO 54 2,124,063 42 

Mel.tons en ~egard de ces chiffres la progression ·subie dans la perception 
des centimes additionnels ordinaires perçus pal' la ville pendant les mêmes 
années. 

18!>2. 1807. 1862. 1867. 1872. 

7 centimes additionnels ordinaires. fr. 68,184 21 70,616 57 82,228 55 88,509 05 110,220 _07 

Ainsi, tandis que pou d'État l'accroissement de revenus est de fr. 825,072 54cs, 
il n'est pour la ville que de fr. 42,05!5 86 é. 

20 
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' Constatons incidemment que, dans cette progression, l'influence du déve- 
loppement du commerce se fait sentir dans la même proportion que sur le 
mouvement général des affaires et sur le trafic du chemin de Ier. 
- En effet, pendant la première période décennale ( i8!>2-i8fi2) l'augmen 
tation des recettes de l'Etat, d'après le tableau qui précède, est de 
fr. 198,859 ~2 es, soit par an fr. i 9,885 9~ es; pour la seconde période 
(:1862-J872), elle est de fr. 624,252 82 c', soitfr. 62,4,23 28 es pa1· an. 

Nous devrions p~uvoir établir ici quelle a été la progression des autres 
impôts perçus par l'Etat à Anvers; mais nous n'en possédons pas les éléments. 
Cependant, nous n'hésitons pas à dire que nous rencontrerions de ce côté 
une progression identique. ~ 

Quant à la ville , son principal impôt était naguère l'octroi. L'abolition de 
cet impôt en 1860 a été une cause de perturbation dans ses finances. La part. 
qui lui a été attribuée dans le fonds communal est restée stationnaire pen 
dant dix ans, alors que la ville <levait compter sur l'augmentation du produit 
de cet impôt pour remplir vis-à-vis du Gouvernement les engagements, qu'elle 
avait contractés en 18;j9, d'intervenir pour 10 millions dans les travaux de 
construction de la nouvelle enceinte militaire, et faire face aux dépenses que 
lui imposait l'accroissement de son territoire. 

La position précaire faite à la ville par la loi de 1860 a été reconnue tant 
à la Chambre des Représenlanls qu'au Sénat; dans les deux assemblées, divers 
orateurs ont admis qu'elle avait droit à une compensation, et ce droit a été 
confirmé dans la discussion par un membre du Gouvernement , l'honorable 
M. Rogicr, alors 3linistre de l'Intérieur. 

Celle compensation, souvent réclamée depuis, la ville d'Anvers l'attend 
toujours. 
Traduisons en chiffres la perte que la ville a éprouvée du chef de la sup 

pression de l'octroi. 
A la Chambre, l'honorable 1\1. Loos, et au Sénat, l'honorable M. Joostens, 

ont établi que cette perle s'élèverait à 54;,,000francs par an.somme que devait 
produire l'incorporation des faubourgs à la ville. 

Deli 86J à 1864-, en tenant compte de l'augmentation normale de l'impôt 
et de cc que les 60 mille francs de nouvelles taxes créées en 1860 n'ont pas 
été compris clans la répartitioji du fonds communal, elle a été 
de . . . fr. 640,000 >> 

A partir de 186!5 devait se produire l'augmentation des 
540,000 francs. 
Jusqu'en t870, la part de la ville dans le fonds communal 

est restée immuable; il ya donc de ce chef une seconde perte de 2,070,000 ,> 
à laquelle il faut ajouter l'augmentation normale pendant ces 
six années de l'ensemble de l'impôt, augmentation que l'on 
peul évaluer à. . . . . . 400,000 >> 

TOTAL, . fr. 5,H0,000 » 

La ville a 'donc subi du chef de la répartition du fonds communal one 
perle de 5,! i olooo francs • .. 
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Passons maintenant aux revenus provenant directement de l'activité com- 
merciale. · 

Voici la statistique de la progression du produit des chemins de fer (mar 
chandisesyet des télégraphes à Anvers depuis vingt- ans. 

·---. --·. - ·- -·-- . ·-·-· -- --- . ·-·---· --- - .. .,,,., ------ ----- ---- ·- 

t8t2'. i857. 18G2. 1867. t872. 

Chemins de fer • • • . . • fr . 1,103,837 08 1,608,508 41 2,120,93.'5 92 2,786,988 93 6,332,!Si6 21 

Télégraphes . ... . . . . . . ~4,8ï5 70 . 64,282 05 78:845 58 370,340 55 456,045 74 

To-r.a.H . . . . fr. 1,~8,713 68 1,012,101 30 2,199,779 50 3,157,329 48 0,788,621 95 

Comme pour le mouvement des marchandises, nous regrettons de ne pou 
voir donner ici la statistique de la progression des recettes à l'expédition à 
Anvers pour le Grand Central. · 
Pour l'année f 872 cependant, nous pouvons dire que cette recette s'est 

'élevée à Ja somme de fr. 2,700,46! 94 c•; ce qui porte les recettes totales pour 
le trafic des marchandises à l'expédition (État. et Grand Central réunis) 
à • . , . . . . . . . . . . ·. . - . . . . fr. 9,849,085 89 

Nous ne possédons les recettes pour les marchandises d'arrivages à Anvers 
que pour l'année !872. 
Elles sont pour l'État de . . . 

Id. Grand Central 
. fr. 5,822,405 94 

. i ~8?5~,624 66 

TOTAL. . fr. ~,678,028 60 

· Ainsi donc l'importance de la station d'Anvers, (marchandises) se traduit 
aux expéditions par une recette de . . . . . . . . fr. . 9,_48~~085 89 

Au~ arrivages id. . . . . . . •. . . . . a,678,028 60 

' TOTAL . .fr, Hi,!67~H~ 49 
, 

il 
_La statistique que nous avons pu nous procurer des recettes de la douane 

donne les indications suivantes : - , 

Douane, et accise, . . . . . . . . . . . fr. 

1862. 1867. 1871. 

7,526,685 64 
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Nous n'avons pas pu nous procurer les chiffres <le 18a2 et de i8a7; la compa 
raison des produits de ces cinq années ne serait guère exacte, attendu que 
c'est pendant cette période quinquennale que s'est opérée la réforme écono 
mique qui a amené: d'une part, de fortes réductions sur· l'ensemble des droits, 
<l'autre part, la suppression totale de plusieurs de ces droits. 

Le chiffre donné pour 1871 ne comprend plus les droits du sel, que com 
portent les années précédentes et qui a été aboli en 1870. 
Pour faire la part de la ville dans cette prospérité, nous faisons suivre ici 

le bilan de l'exploitation de ses établissements maritimes pendant les mêmes 
années : 

t852: 
1 

181>7. 1862. 1867. -t87J. 

Recettes . . . . fr. 280,0~3 77 400,783 41 4ï5,660 65 850,683 61 1,446,349 56 

Dépenses . M,!148 17 6!13,440 17 1,077/i38 28 1,014,102 85 1,045,668 12 

Excédanl des receues , . fr. 213,07!, 60 • • • 400,081 44 

Déficit des recettes. •• 202,656 70 6Q!,868 63 151,410 24 • 

~ 

En ce qui concerne l'exercice 187:1, nous croyons devoir faire remarquer 
qu'indépendamment des dépenses renseignées ci-dessus, il y a une somme de 
fr. 5~f'.);074 45 es pour le déplacement de l'écluse n° 6 du canal de la Cam 
pine qui, à la rigueur, aurait dû faire masse avec les autres, ce qui eût réduit. 
l'excédant à la somme de fr. 4t.,607 Oi es. Si nous n'avons pas tenu compte 
tout d'abord de cette dépense, c'est qu'elle doit trouver dans l'avenir une com 
pensation dans la cession des terrains consentie par le Gouvernement, et pro 
venant de la portion <lu lit du canal supprimée. 

Il résulte des tableaux précédents que les recettes de l'État à Anvers 
(douanes et chemins de fer réunis) se sont accrues, pendant la deuxième pé 
riode décennale (1862-1872) de fr. 9~240,988 44 c•, pendant que celles de la 
ville ne s'accroissent en neuf ans que de fr. 9701679 91 es. 

De plus, les résultats de l'exploitation des établissements maritimes par la 
ville se présentent pour les cinq années réunies en déficit de fr. 454,287 t,9 c•, 
déficit qui a dû être couvert par les impôts extraordinaires créés pour la 
dotation des deux emprunts affectés au payement des nouveaux travaux. 
Avant de pl)sse1· plus loin, constatons encore que les effets du ralentisse 

menl ou de l'augmentation du mouvement général du commerce s'accusent 
dans les mêmes rapports que ceux que nous avons établis plus haut. 

De l'ensemble des statistiques que nous venons de produire, il résulte à toute 
évidence, cof!lme nous le disions plus haut, qu'au point de vue financier, 
l'intérêt de l'Etat prime celui de la ville. 
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Plusieurs Gouvernements voisins et le Gouvernement belge lui-même 
l'ont si bien compris, qu'ils n'ont pas hésité à se charger, même â l'exclusion 
du concours des .villes, de la création et du développement des ports de com 
merce. 
En Franceet en Hollande, c'est l'État qui, presque exclusivement, exécute 

ces travaux; en Belgique, nous constatons ce fait singulier: un même arrêté 
royal à fuit cession en 181 a aux villes d'Anvers, d'Ostende et de Bruges des 
bassins y existants; les conditions sont identiques pour les trois villes; la ville 
d'Ostende a négligé l'entretien de ses ét~blissements et n'a, à plus forte rai 
son, rien fait pour les développer. C'est l'Etat belge .qui 1 depuis vingtcinq ans, 
s'est chargé de cc soin; près de 1 a millions de francs y ont été affectés pa1· 
lui depuis celle époque, sans intervention aucune de la ville, et cependant 
les rev enus que procure au Trésor public le port d'Ostende ne peuvent pas 
un seul instant être comparés à ceux qu'il relire de notre port. 

Anvers, au contraire, a vainement réclamé jusqu'ici un concours efficace de 
l'État dans les sacrifices qu'il s'est imposés. 

Ce n'est pas que nous ayons l'intention dé blâmer en rien les dépenses que 
l'on a faites ailleurs; au contraire, jamais une voix ne s'est élevée à Anvers 
que pour les appl'Ouvcr, et nos députés aux Chambres législatives ont. tou 
jours appuyé de leurs voles les crédits qui ont été demandés, tant pour les 
Flandres qne pour les autres parties du pays. 
La discussion <le l'abolition des octrois de 18601 el alors que les intérêts 

d'Anvers étaient si gravement compromis; a fourni une preuve éclatante du 
patriotisme de la métropole du commerce belge. 

En rappelant ces faits, nous pouvons nous demander si la justice distribu 
tive n'exige pas que l'on fasse enfin pour Anvers ce que l'on a fait pour toutes 
les autres parties du pays 

Ajoutons que sous le Gouvernement des Pays-Bas, c'est-à-dire avant 1830, 
deux faits se sont produits qui prouvent que l'on n'interprétait pas alors , 
comme le Gouvernemcnl le fait aujourd'hui, les dispositions <le l'arrêté royal 
de 18HL 

Lors de la cession des bassins 1 les quais St.Laurent et Napoléon: privés de 
toute communication avec la ville, pour les charrois, ne pouvaient pas être 
utilisés pour· le trafic commercial. 

Le développement du commerce maritime ayant rendu nécessaire l'appro 
priation de ces quais, une voie carrossable fut ouverte en t 82½ par la con 
struetion d'un pont en fer sur l'écluse intermédiaire des deux bassins. 

C'est la Chambre de cornmerce , à cette époque corps administratif dépen 
dant du Gouvernement, qui prit ce pont à ses frais en couvrant la dépense, 
sans intervention aucune de la ville , celle-ci se borna, conformément aux 
stipulations de I'arrété royal de 18H> 1 à l'appropriation des quais précités. 

Plus tard, en 1828, lorsqu'il s'agîL de la construction du nouvel entrepôt, 
qui devait constituer une nouvelle extension de nos établissements mari 
times, la ville n'intervint pas davantage. 

Une commission instituée par le Gouvernement fut chargée de l'érection 
du nouvel entrepôt. Les frais de construction ont élé couverts au moyen d'un 
emprunt de 700,000 florins des Puys-Bas, contracté pom cet objet à raison de 
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5 p. 0/v l'an et auquel l'administration locale est restée étrangère. Le montant de 
ces intérêts, dont le roi Guillaume avait garanti personnellement le payement, 
devait se prélever sur les revenus de l'établissement, et l'excédant 1 après dé 
duction des frais d'administration, était destiné à l'amortissement du capi 
tal de l'emprunt. Après apurement de la dette, l'entrepôt devenait la propriété 
de l'État. , 

La ville , il est vrai, abandonna la jouissance gratuite des terrains néces 
saires à l'établissement de cette construction; mais elle n'a fait que suivre en 
cela une tradition séculaire. li y a trois siècles, en effet, la ville d'Anvers fit 
également, aux villes de la Hanse 1 abandon de la jouissance gratuite du ter 
rain sur lequel a été élevée la maison hanséatique. 

Le Gouvernement des Pays-Bas interprétait donc les obligations de l'arrêté 
royal de !8HS comme n'impliquant pas absolument pour la ville ln charge 
d'étendre à ses seuls frais les établissements maritimes qui lui avaient été 
concédés, lorsque les besoins généraux du commerce en auraient imposé la 
nécessité. 

C'est cependant cette prétention que le Gouvernement belge ne cesse d'op 
poser jusqu'ici à toutes nos légitimes demandes d'intervention. 

Quoi qu'il en soit, voulant donner une nouvelle preuve de la conscience qne 
la ville met à remplir son devoir envers la nation, comme envers elle-même, 
et le désir qu'elle a d'entrer dans les vues du Gouvernement., elle admet sa 
participation dans l'exploitation des établissements maritimes d'après les 
principes suivants: 

Adoptant comme base d'un arrangement avec l'État l'exécution imrné 
diate : 

JO de la rectification du fleuve devant Anvers; 
2,, de l'outillage des anciens établissements maritimes; 
5° de l'exécution du plan réduit pour l'extension des susdits établisse 

ments; 
4° enfin, de l'adoption en principe du plan général d'extension dans 

l'avenir. 

L'intervention de chacune des parties pourrait être établie comme il suit: 

A. lieclificalion de la rive droite de l'Escaut devant Anvers. 

Deux parts sont à faire dans ce travail: la rectification proprement dile, 
c'est-à-dire, l'exécution du mur de quai d'après les alignements adoptés par 
la commission, de i870; puis, derrière cc mur, l'appropriation du nouveau 
quai et son outillage. 

Comme nous l'avons démontré dans ce mémoire, la première part doit 
incomber incontestablement à l'État, au même titre que les travaux exécutés 
à la ~1cuse, aux ports d'Ostende; Nieuport, Blankenberghe, ainsi qu'au canal 
de Terneuzen. 

Pour assurer l'exécution de ce travail dans un délai qui ne devrait pas 
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dépasser cinq ans, le Gouvernement solliciterait des Chambres législatives les 
crédits nécessaires sur le restant de l'emprunt de 500 millions. 

La seconde part serait attribuée à la ville. 

B. Outillage iles anciens bassins. 

L'outillage de nos bassins actuels serait fait aux frais de la ville; elle pour 
voirait à cette dépense comme à celle qui précède à l'aide de l'emprunt qu'elle 
va contracter. 

C. Exécution du plan réduit. 

Ces travaux devraient s'exécuter par lu ville; au moyen de fonds ù fournir 
par l'État. 

La dépense à résulter de ces 'travaux serait répartie sur cinq exercices : la 
première année, comprenant les frais d'expropriation, nécessiterait une 
somme d'environ 12 millions; les quatre autres années exigeraient chacune 
une dépense de f> millions. ce qui donne un total de 52 millions, éva 
luation de celle dépense. 

Ce mode d'intervention pourrait former l'apport réel de l'État dans l'ex 
ploitation en commun des établissements maritimes; i,I formerait à peu de 
choses près une part égale an sacrifice fait et à faire· encorepar la ville pour 
son port. 
En effet, la ville a consacré jusqu'ici à l'extension de ses établissements 

maritimes: 

{0 Sur l'emprunt de 181>9 une somme <le fr. !>,?>00,000 n 

.2° - !867 - 10,000,000 >> 

A ces chiffres il faut ajouter d'après ce qui précède : 

1 ° Outillage des anciens bassins évalué à fr. 8,000,000 >> 

2° Appropriation du quai à l'Escaut et son 
outillage. . . . . . . . . . . 11,000,000 >> 

19,000,000 » 

TOTAi,. • • • fr. 54,[>00~000 )) 

La part de chacun serait donc à peu près égale. 
Voyons de quelle façon devrait s'établir le compte de participation. 
D'après les résultais de l'exercice !87{, le bilan Je l'ensemble des éta- 

blissements maritimes et de leurs dépendances se solde par un 
boni de. . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 400,681 44 

Mais les nouvelles charges que la ville s'impose nécessitent 
pour 19 millions une dotation à 4 •/1 p.¼ de . . . . • . 

De sorte qu'il y aurait un nouveau découvert par an <le. . 
st:m,ooo » 
,fti4l518 t,6 
21 
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Les premières augmer1tations de recettes seraient affectées à l'amortisse 
ment de ce découvert, en compensation des sacrifices faits antérieurement 
pal' la ville pour son port, sans subside aucun de l'État, quoique ces sacrifices 
aient largement contribué à la prospérité <lu Trésor public, tant par l'ac 
croissement du produit de tous les impôts, que par celui du trafic des che 
mins de fer. 
Les frais généraux cl les dotations des emprunts contractés et à contracter 

par la ville étant couverts par les recettes, !e surplus serait a~ecté au paye 
ment de la dotation des fonds fournis par l'Etat. 
Enfin; lorsque la situation se trouverait complélement équilibrée 1 le par 

tage des bénéfices se forait au prorata des mises de chacun. 
En outre, il serait entendu que lorsque des nouveaux travaux d'extension 

seraient reconnus nécessaires, chacune des parties supporterait la moitié de 
In dépense. 

La priorité que nous revendiquons pour l'extinction de notre découvert 
sera, de plus , amplement compensée pour l'Etat, par l'accroissement évident 
des revenus du chemin de for. 

Il nous reste à examiner l'organisation qu'il faudrait donner à la gérance 
des installations maritimes de notre port ainsi complétées, de manière à 
donner satisfaction i\ tous les intérêts engagés. 

On créerait un conseil d'administration composé de i '.l membres présidé 
par le bourgmestre d-'Anvcrs, et comprenant 'en outre ?'.> membres nommés 
par le conseil communal et f> membres nommés par le Gouvernement. 

A ce conseil il serait adjoint un secrétaire général administrateur ayant 
voix consultative. 
li va sans dire que cette commission n'opérerait qu'à titre de simple délé 

gation 1 de telle sorte que le Gouvernement et le conseil communal conserve 
raient la sanction de toutes les mesures organiques et budgétaires. 
La nomination des employés, y compris celle du secrétaire général admi 

nistrateur, appartiendrait à la ville, le conseil d'administration préalablement .•. 
entendu. 
Telles sont les propositions que nous soumettons au Gouvernement avec 

l'espoir fondé de les voir favorablement accueillies. 

'VI. 

'RÉSŒIÉ. 

Nous pourrions étendre beaucoup plus loin le travail de comparaison que 
nous venons de faire; les renseignements à cet rigard abondent; mais nous 
croyons que ceux c1ue nous avons mis en lumière établissent suffisamment 
l'intérêt primordial de l'État dans le concours efficace qu'il doit apporter au 
développement de nos installations maritimes. · 
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Nous avons prouvé victorieusement : 

i O Que la rectification de l'Escaut devant Anvers est un travail d'intérêt 
. national, et que l'État seul <loi t en supporter la dépeuse , 

2° Que la ville, en se chargeant de l'appropriation du nouveau quai à 
l'Escaut et <le l'eut illage de ses anciens hassins , comble la mesure <les sacri- 
fices qu'on est en droit d'exiger d'elle. _ 

· 5° Qu'en retour de la participation de l'État dans les revenus de notre 
port, nous po1n·ons exiger de lui qu'il prenne à sa charge les dépenses de 
l'extension indispensable à donner à nos établissements actuels; 
4° Que cc concours constitue po_ur l'État un apport à peu -près égal à celui 

de ·la ville. 

De plus, nous avons encore établi l'influence incontestable des progrès du 
mouvement commercial du port d'Anvers, et principalement ceux <lu transit, 
sur la prospérité générale du commerce et de l'industrie du pays. 

. Et en outre, nous avons constaté que c'est l'État qui retire de cette prospé 
rité croissante la plus grande somme de profils. 

Les propositions que nous soumettons aujourd'hui avec confiance au Gon 
vernement , fixent la limite des sacrifices que la ville d'Anvers peut s'imposer 
dans l'intérêt de son commerce, sans foire peser sur la généralité de ses con 
tribuables des charges qui dépasseraient la somme des avantages que cc com 
merce leur procurc1 et sans compromettre aussi d'autres intérêts confiés à la 
sollicitude de son administration. 

Tandis que Lous les ports s'efforcent d'étendre le cercle de leur trafic com 
mercial, Anvers ne saurait rester inactif sans préparer sa décadence dans un 
avenir très-prochain. 

Hambourg a déjà construit et installé, pour sa navigation à vapeur, un 
large quai de 1,oOO mètres de développement le long de son fleuve; ce quai 
est pourvu de grues mobiles et de hangars couverts et clôturés; desservis pa1· 
le chemin de fer. 

A Cuxhaven on crée, depuis un an, des établissements mari limes sur une 
vaste échelle. 

lUarseille s'est doté d'installations }l nulles autres pareillcs , Bordeaux, le 
Havre, Dunkerque, Brême et Rotterdam donnent à leurs ports de grands 
développements. . 

Liverpool, dont les établissements commerciaux actuels sont déjà si éten 
dus 1 va cependant consacrer encore 100 millions de francs à leur extension 
et à une installation spéciale le long de la Mersey, pour sa navigation à vapeur, 
et cela malgré le voisinage de Birkenhead sur la rive opposée du fleuve, dont 
les installations sont si complètes et si favorablement disposées pour le com 
merce. 
Flessingue enfin, à nos portes, constsoit un vaste port qui sera pourvu de 

toutes les facilités nécessaires à la navigation à vapeur, et cela avec l'inten 
tion bien avouée de nous enlever notre commerce <lu transit. 

C'est la plus sérieuse concurrence qui se soit jamais tentée contre le port 
d'Anvers , et dont il faut, à tout prix: prévenir les funestes effets. 

22 
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Ce qui rend cette concurrence surtout redoutable, c'est que ~ Gouverne 
ment néerlandais en supporte toute la dépense. 

Avec ses ressources forcément Iirnitées, la ville d'Anvers ne peut pas seule 
soutenir la lutte avec un pareil adversaire , el nous n'hésitons pas à dire, en 
présence de tous ces faits, que l'Etat belge assumerait la plus lourde respon 
sabilité en nous refusant plus longtemps son concours. 

Par sa situation topographique, à laquelle celle d'aucun port du continent 
n'est comparable, Anvers est appelé aux plus hautes destinées. · 

l\lais les efforts du Gouvernement et de la ville doivent compléter les avan 
tages dont la nature l'a dolé, 

Qu'on exécute les travaux qui font l'objet de l'ensemble de nos propositions, 
et la prépondérance d'Anvers sur tous les ports rivaux, comme le développe 
ment de la richesse nationale; sont à jamais assurés. 

Permettez-nous donc en terminant, ~fonsicur le Ministre, d'exprimer le 
vœu d'être appelés à très-bref délai à arrêter avec vous un arrangement défi 
nitif qui; nous l'espérons, sera de nature .à atteindre ce but national. 

Veuillez agréer, Monsieur le .Ministre, l'assurance de notre hauteconsidé 
ration. 

Pour 1e collége des bourgmestre et échevins : 
Le Bourgmestre, 
LÉOPOLD DE WAEL. 

Par ordonnance : 

Le Secrétaire) 
J. DE CHAEN. 

N° II. 

Anvers, le-,<i septembre f 873. 

11 /Jlonsieur J. MALou, Ministre des Finances. 

MONSIEUR u; MINJSTllE, 

Le mémoirc , par lequel nous avo11i eu l'honneur de proposer au Gouver 
nement, le 4 août dernier, une combinaison dont l'adoption serait de nature 
à permettre la prompte exécution des travaux maritimes projetés pour le port 
d'Anvers, se termine par les mots suivants: 

c< Permettez-nous clone, ·Monsieur le Ministre, d'exprimer le vœu d'être 
,, appelés à très-bref délai à arrêter avec vous un arrangement définitif. >> 
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La présente a pour but de réitérer ce vœu. Nous n'avons pas besoin de vous 
dire, Monsieur le Ministre, combien il importe de mettre le temps à profit. 
Les besoins du commerce et de la navigation deviennent de jour en jour plus 
gra11ds et les ports voisins s'organisent à qui mieux mieux, à l'effet de nous 
enlever le plus de trafic possible. li faut que nous marchions. La gravité de 
la situation n'échappe certes pas à votre attention, lUonsieur le Ministre, et 
nous espérons donc qu'au premier jour vous nous ferez l'honneur de nous 
accorder l'entrevue sollicitée. 

En attendant, nous vous présentons la nouvelle assurance de notre haute 
considération. 

Le Bourgmestre, 
LÉOPOLD DE w AEL. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 
J. OE CHAEN. 

N° Ill, 

Bruxelles, le 17 septembre l 8ï5 . 

.,1 nles&ieurs les 1Jou1·ymestre et Écheolns de la ville cl' Anvers. 

l\fESSIEURS, 

Vans votre lettre du 4 août dernier, rappelée le 6 septembre et portant le 
11° HH 2 W ~ 4m0 bureau, vous citez quelques chiffres concernant l'exploitation 
des établissements maritimes, pour les années i 8n2, 18a7, 186~ ~ -f 867 
et f 87!. ' 

Poùr achever l'étude des importantes questions dont je n'ai cessé de m'oc 
cupPr, autant que les circonstances me l'ont permis, j'aurais besoin de con 
naitre d'une manière complète et détaillée, pour chacune des années de f 8~2 
à 1873, la nature et le montant de toutes et de chacune des recettes et des dé 
penses ordinaires ou extraordinaires, en d'autres termes, scion votre e!.prcs 
sion, d'avoir les bilans de l'exploitation des établissements maritimes. 

Je ne doute pas, Messieurs1 que ces documents existent et que vous pour 
rez f rès-prochainement m'en donner communication. 

Agréez, etc. 
Le Minist,·e des Finances, 

J. MALOU. 
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N° IV. 

Anvers, le 22 octobre 1875. 

A Mo·nsieur le 1'/inistre des Finances, à Brwxelles. 

MoNs1EuR u: M1N1s·1·RE, 

Par votre dépêche du i 7 septembre dernier, cabinet, vous exprimez le 
désir de connaître d'une manière complète et détaillée, pour chacune des 
années de la période de f 8?>2 à 1872, la nature et le mon tant de toutes et de 
chacune des recettes et des dépenses ordinaires ou extraordinaires se rappor 
tant a l'exploitation de nos établissements maritimes. 

Celle demande vous est suggérée par quelques chiffres cités dans notre 
lettre du 4 août dernier, et dans la supposition que les documents par vous 
demandés existent dans nos archives. 

Nous avons l'honneur de vous faire connaître, Monsieur le Ministre, que, 
contrairement à vos prévisions, il n'existe pas de comptabilité spéciale à ce 
sujet. La situation financière résultant de l'exploitation des établissements 
maritimes se trouve confondue dans la comptabilité génél'ale de la ville, et si 
nos prédécesseurs n'ont p,as jugé nécessaire de dresser à ce sujet des bilans 
annuels séparés, nous croyons devoir l'attribuer: f O au caractère tout corn ... 
munal de ces établissements qui sont la propriété exclusive de la ville; 2° à la 
difficullé de déterminer d'une manière exacte la quote-part afférente à l'ex 
ploitation de ces établissements dans diverses dépenses d'administration 
générale, telles que : personnel des bureaux de l'Hôtel de ville, police, pom 
piers, éclairage, régie des boues et immondices, etc. 
Les chiffres cités dans notre rapport précité 'nous ont été fournis par notre 

ingénieur, qui les a puisés dans les tableaux synoptiques des comptes com 
munaux annuels. Nous nous sommes de nouveau adressés à lui pour récla 
mer les renseignements supplémentaires demandés par votre dépêche sus 
mentionnée. Il nous a fait connaître à celle occasion qu'une erreur majeure 
avait été commise dans son premier travail, où on avait porté en compte, par 
double emploi, parmi les dépenses extraordinaires, d'une part celles effec 
tuées sur le produit des emprunts, d'autre part les intérêts requis pour la 
dotation de la partie de ces emprunts afférente aux mêmes travaux. 
Les nouveaux états, c1ue nous avons l'honneur de vous fournir avec la pré 

sente C)~ ont été rectifiés en conséquence, vérifiés et complétés par le per- 

(1) Voir !cf: annexes n•• VIII cl IX à l'Exposé des motifs. 
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sonnet de notre bureau de fa comptabilité communale. ~lalgré la difficulté 
que présentait ce travail et la minime importance de ses résultats au point de 
vue des, propositions contenues rians notre lettre du 4 août, nous avons lcnu 
cependant à déférer dans la limite du possible à votre demande, à l'effet d'ac 
célérer de la part de votre Département l'élude des importantes et urgentes 
questions qui s'y rattachent. 

D'après ce travail, les bilans annuels s'établissent comme il suit('): 

La quote-part des établissements maritimes dans les frais généraux d'admi 
nistration a été arbitrée par nous à une somme globale de H)(),000 francs l'an. 
Ce chiffre a été obtenu comme il suit : Frais généraux de police, pompiers, 
éclairage, régie des boues et immondices pendant les années !868 à !872 in 
clusivement, fr. 5,037,?>40 78 c•, dont lu moyenne, '/s, égale. fr. 607,008 HS c1 
par année. - La ville est divisée en 7 sections et nous avons attribué 
aux établissements maritimes, pour leur quote-part dans ces frais, 'ln 
soit l'import d'une section, ce qui certes reste au-dessous de la 
réalité . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 86:786 87 
En y ajoutant Je traitement du personnel d'un des bureaux 

de l'Hôlel de ville, chargé des affaires du port . . 12,~00 )} 

nous arrivons à un chiffre de. . . fr. 99,286 87 

que nous arrondissons à 100,000 francs l'an, en négligeant une masse d'au 
lrcs dépenses générùlcs accessoires payées sur les crédits pour contributions, 
assurances contre incendie, pavages, frais de procédure, imprévus, etc. 
Permettez-nous, Monsieur le Ministre, de YOUS faire remarquer pour l'élu 

cidation des résultats du travail qui précède : 

f. 0 Qne pendant la période de i 8~2 à t 86t inclusivement, ces bilans pré 
sentent annuellement des bénéfices plus ou moins importants, et qu'à partir 
de 1862, les bénéfices se lraduisent en des déficit annuels, sauf en ce qui con 
cerne l'année exceptionnelle de la guerre franco-allemande, 1871, pendant la 
quelle les droits de navigation ont été excessivement élevés, et dans le bilan 
de laquelle nous n'avons pas _tenu compte, comme nous l'avons expliqué dans 
notre Jettre précitée du 4 août, d'une somme de fr. 5r;f;,074 45 es également 
dépensée dans l'intérêt des travaux maritimes, pour le déplacement d~ l'écluse 
n° 6 du canal de la Campine; 

2° Que l'année {872 laisse également un boni de fr. 99,805 28 c•; mais 
que les dépenses faites pendant cet exercice pour la continuation des tra 
vaux de déplacement de l'écluse mentionnée au paragraphe précédent ont 
absorbe nu, delà de cette somme. Elles figureront au compte communal de 

' 
(1) L'onnexe n• VII à l'Exposé des motifs reproduit ces chiffres sous une autre forme plus claire 

er plus saisissable. 
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f 875, chapitre des rappels, comme ayant été pa) ées sur des crédits alloués à 
cet effet au Budget de 1871 et non épuisés à la clôture du compte <le cet . ,. 
exercice; 

5• Que nous n'avons rien porté en compte pour intérêts sur les déficit 
accusés pa1· le bilan <le l'exploitation de 1862 à -i870; 

4° Que la somme de 10 millions à laquelle notre ingénieur a arbitré le 
montant des dépenses effectuées sur notre dernier emprunt de 22 millions 
pour l'agrandissement des établissements maritimes, ne peut encore êl re 
exactement déterminée par nous. Nous en établirons le montant réel lorsque 
les travaux en voie d'achèvement seront complètement terminés; 

?5° Que les boni qui se produisent sur les exercices i 8;52 à t 861 résultent, 
d'après notre appréciation, de ce que le bilan de 1852 ne comprend que les 
recettes et les dépenses de cet eœercîce , sans tenir compte des capitaux dé 
pensés par la ville depuis 18H> jusqu'à cette date pour l'achèvement des quais 
de l'Escaut, des bassins, des musoirs, écluses et l'achat des propriétés démolies 
pour l'établissement et l'alignement <les quais, etc. Si, comme nous le sup 
posons d'après certains chiffres acquis, l'exploitntion de 18!5 à 18!.>2 a con 
stitué la ville en avance de capitaux, il faudrait grever les bilans à partir de 
cette dernière année des intérêts des capitaux antérieurement dépensés; mais 
il serait très-difficile d'établir encore ce travail rétrospectif d'une manière 
exacte, et nous ne voyons pas du reste qu'il puisse offi·ir quelque utilité pour 
l'instruction des affaires qui nous occupent en ce moment. C'est pour ce motif 
que nous ne l'avons pas fait confectionner, mais nous avons cru utile cepen 
dant d'attirer votre attention sur les considérations qui précèdent pour éclair 
cir la situation. 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministrç, l'assurance de nolre haute considé 

ration. 
Le Collége échevinal, 
LÉOPOLD DE WAEL. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 

J. DE CRAEN. 

11° V. 

Anvers, le 2 décembre 1875. 

A .Monsieur le Minist·re des Finances, à Bruxelles. 

lHoMlllUR LE lU1NJSTRE , 

Comme suite à la conversation que nous avons eu l'honneur d'avoir à ce 
sujet avec vous, hier , nous nous empressons de vous informer que les droits 
de navigation que nous avons perçus sur les navires qui ont fait des opéra- 
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tions commerciales en racle, aux embarcadères ou à un quai du fleuve, ou 
gui sont. entrés dans les canaux intéi-ieurs, se sont élevés approximative 
ment comme il suit, non compris les 11> centimes additionnels : , 

1'87'1 
1872 

. fr. ! 08i906 59 
98,504 20 

Les droits de bass·i~s pendant les mêmes années ont produit, non compris 
les Hf centimes additionnels : 

1871 

!872 
. fr. 888,52~ 56 

7~6,2~2 97 

A cette occasion, et à l'effet de faciliter dans la conférence que nous aurons 
encore· à ce sujet, lundi prochain, la solution des diverses questions soule 
vées, nous croyons . devoir résumer ici, par écrit, les propositions que nous 
avons échangées verbalement jusqu'à ce jour. . 

Vous avez admis, Monsieur le Ministre, que l'État fera à ses frais, risques 
et périls, la reconstruction et la reetifica tion des murs de quai, de manière à 
y rendre possiblel'accostage des steamers degrande navigation, sauf examen 
de la question de savoir à qui reviendront les produits futurs. 

La ville aurait, d'après vous 1 à faire à ses frais exclusifs l'agrandissement 
de sesétablissements au Nord, l'outillage et l'amélioration de ceux existants. 
Elle pourrait à cet effet pratiquer une percée dans les fortifications et 

construire 'des-nouveaux-bassins et hangars à pétrole en avant de la éitadelle 
du Nord. 

Voici en résumé les propositions que nous avons eu l'honneur de vous 
soumettre 'hier , '1\'fonSieur le ·Ministre J quant 'au pârta{~e des droits de navi 
gation : 

Une fois le travail des quais terminé, et dans la 'prévision qu'un grand 
nombre de 'steamers entrant. actuellement aux bassins de la ville et y payant 
Ieshauts droits, chargeront ou déchargeront dorénavant aux quais améliorés, 
au détriment du produit des droits de bassins, la ville consentirait. à parta- 
,ger avec l'État le produit des droits de navigation perçus dans Je fleuve et 
dans les canaux intérieurs, sur Je pied ci-après 

i0 Ilserait .tenu une comptabilité distincte du ·produit des droits .de navi 
gation dans les bassins-et dans le fleuve et les canaux, 

2° L~ ville-prélèverait, sur l'ensemble des -diveesproduits octroyés par le 
règlemént de 1865, la sornrne totale des recettes 'qu'elle aura-effectuées en 
1875; 

5° Les droits à percevoir dans le ·fleuve seront, après prélèvement du 
manquant éventuel pour combler l'intégralité de la recette d.l1875, parlagés 
entre la ville et PÉtât, sous déduction des frais dé gestion et de. perception à 
fü1re pér ln tille. · · · · 
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Vous nous avez dit dans notre entretien d'hier, Monsieur le Ministre, qu'il 
serait peut-être préférable d'établir entre l'État et la ville une participation 
générale du chef de tous les droits de port et de bassin. 

Nous nous permettrons de vous faire observer que nos propositions du 
4 août dernier étaient conçues dans ce sens, et il nous serait agréable de 
connaître d'avance vos contre-propositions, au cas où vous croiriez ne pou 
voir accepter celles que nous avons eu l'honneur de vous soumettre hier, et 
qui sont, d'après notre appréciation, des plus équitables. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considé 
ration. 

Le Collége des bourgmestre et échevins, 
LÉOPOLD DE w AEL. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 
J. DE CRAEN. 

N° VI. 

Bruxelles, le 3 décembre i 87~. 

A /Jlessiet,rs les Bourgmestre et É'chevins de la ville d' Anvei·s. 

MESSIEURS, 

Je m'empresse de répondre à votre lettre d'hier ( comptabilité, i er bureau, 
sans n°). 
Et d'abord je vous remercie des renseignements sur les produits que les 

quais et les bassins ont donnés respectivement en 1871 et en 1872. 
Vous croyez devoir à cette occasion résumer par écrit les propositions qui, 

selon vous, auraient été échangées verbalement jusqu'à .ce jour, afin dites 
vous, de faciliter la solution. 

Dès l'origine , il m'a paru évident que le meilleur, sinon le seul moyen 
d'aboutir à régler équitablement les divers intérêts, était d'ouvrir une négo 
ciation verbale et de conserver de part et d'autre le secret de ces conférences. 
Je <levais croire que !]OUS étions d'accord à cet égard. · , 
Si je répondais à cette partie de votre lettre pour redresser les erreurs. et 

les lacunes qu'elle contient, en ce qui concerne le sens et la portée donnée à 
mes observations ou même à des idées exprimées sous réserve d'examen ulté- 
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rieur par moi-même, une négociation par écrit se trouverait dès lors substi 
tuée à celle qui est engagée, et nos conférences deviendraient inutiles. 
Je persiste à croire que, loin de faciliter ainsi la solution, on la rendrait 

très-difficile et peut-être impossible. J'aurais en effet beaucoup de rectifica 
tions à faire, beaucoup de points à préciser ou à compléter, 
Je m'en abstiens aujourd'hui jusqu'à ce que je sache si votre intention est 

de traiter désormais l'utîaire par correspondance. En cc cas, je rétablirais les 
faits comme je les ai compris et exposés à mon point de vue, et peut-être, au 
lieu d'un accord très-désirable que je m'efforcerai encore de réaliser, aurions 
nous Je regret de ne constater qu'un dissentiment. 
Je ne doute pas, Messieurs, que vous apprécierez ces considérations, dic 

tées par les intentions les plus conciliantes. 
Agréez, l\lessicurs, l'expression de mes sentiments très-distingués. 

'Le Ministre des Finances, 
J. MALOU. 

11° VJI. 

Amers, le 5 décembre 1875 . 

.-J Monsieur le /Jlini'stre des Finances, à Bruxelles. 

M0Ns1Eun LE M1N1sTnE ~ 

Nous nous empl'essons de vous informer ;en réponse à votre lettre du 5 de 
ce mois, cabinet, reçue hier, que nous n'avons nullement l'intention de substi 
tuer une négociation par correspondance, à celle c111i est engagée verbale 
ment entre nous au sujet de nos travaux maritimes. 

Si. aux renseignements nue nous vous avons fournis à votre demande. nous 
1 ~ , 

avons cru devoir ajouter un résumé de l'étal de la question el des proposi- 
tions que nous vous avons faites dans notre dernière entrevue, een'est pas 
pour prendre acte de vos observations, ni des idées que nous croyons avoir élé 
exprimées par vous , mais dans le seul but. de vous me Ure à méme de bien appré 
cier nos proposit.ions et de faciliter leur examen dans la nouvelle conférence 
<1ue nous aurons l'honneur d'avoir avec vous à ce sujet lundi prochain, , 

li est donc inutile, Monsieur le l'tJinistre I qne vous procédiez 1 en ce qui 
concerne les idées que nous vous avons attribuées; à une rectification quel 
conque. 

24 
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Notre unique désir est de terminer dans le plus bref délai la solution des 
graves questions qui nous occupent. 

V ouilles agréer, etc. 
Le Bourqmesire, 

LtoPOLD DE WAEL. 
Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 

J. DE CRA EN. 

N° VIII, 

BASES DE LA CONVENTION A FAIRE . 
.•.•. 

Pr~jet enuoyé â ,11. le Bourgmestre d'/Jnve,·s le 9 décembre 1875 

1. 

L'État reprend les quais. 

II. 

li les reconstruira sur un nouvel alignement. 
Il y aura le long des quais reconstruits nu mouillage de 8 mètres à marée 

basse sur une partie ~ et de 6 mètres sur le restant. 

Ill. 

Le Werf sera enlevé. 

IV. 

Tous droits el taxes provenant de la rade , de l'accostage aux quais et de 
l'exploitation par l'État des quais et des terrains servant actuellement de quais, 
ou des terrains destinés à les élargir, seront perçus exclusivement au profit de 
rÉtal propriétaire. 

V. 

li pourra clore les terrains non nécessaires à la circulation, ainsi que les 
magasins ou hangars. 
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VI. 
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La ville s'interdit d'établir aucune taxe communale quelconque à raison de 
la rade ou des quais et des mouvements on manutentions résultant de leur 
exploitation. 

VII. 

L'État payera annuellement à la ville 1 en deux termes égaux, une somme 
de cent mille francs pour les frais d'éclairage, de police communale, d'entre 
tien et de renouvellement. des pavages et autres frais de voirie. 

Vlll. 

L'État se réserve le droit de conférer à des agents spéciaux, relevant de lui 
seul, la surveillance de l'exploitation et la police des établissements qu'il créera 
sur ses terrains. 

IX. 

Lorsque le produit. net de la rade, des quais et des installations ou établis 
sements à crée-r pour leur exploitation dépassera 4 p. ¼ des capitaux engagés 
après amortissement des pertes que celle exploitation aurait causées anté 
rieurement, en calculant le même intérêt de 4 p. °lo et les frais de gestion~ 
l'État bonifiera à la ville d'Anvers vingt-cinq pour cent de cet excédant tel 
\ . 
qu'il l'aura constaté. Les conditions du rachat éventuel de ce droit seront 
déterminées. 

.X. 

La convention à intervenir sera faite sous réserve de l'approbation des 
Chambres en ce qui concerne l'État, el sous réserve de l'approbation du conseil 
communal en ce qui concerne le collége des bourgmestre et échevins. 
Elle sera nulle et non avenue de plein droit si ces ratifications ne sont pas 

données avant le ..... et dans ce cas , chacune des parties demeure entière 
dans tous ses droits. 

N° IX a. 

Anvers, le 21 décembre 1873. 

A Monsieur le Ministre des Finances, à Bruxelles. 

lUoNSIEUR LE M1N1STRE, 

' Nous avons consulté nos collègues sur les bases projetées par vous d'un 
arrangement à intervenir au sujet. de la rectification de l'Escaut. 
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Comme nous l'avions prévu, tous sans exception sont d'avis que les propo 
sitions du Gouvernement sont absolument inacceptables. 
En conséquence, nous croyons bien faire en vous adressant, par note ci 

jointe, les bases d'un arrangement que la ville propose au Gouvernement. 
Il nous sera agréable, Monsieur le Ministre, de pouvoir nous en entretenir 

avec vous dans une audience que vous voudrez bien nous fixer. 
Recevez en attendant, l'Uonsicur le !Uinisti·e, la nouvelle assurance de notre 

haute considération 

Le Bourgmestre, 
LÉOPOLD DE WAEL. 

N° IX. b. 

Anvers, le 21 déeembre 187{5. 

Bases de négociations proposées peu· l' Admini.Ytration.comniunale. 

I. 

La rectification des quais de l'Escaut devant Anvers, depuis le musoir sud 
de l'écluse du bassin du Kattendyk jusqu'à la batterie Saint-Michel, sera faite 
par l'État à ses frais et risques, d'après un alignement à déterminer et avec un 
mouillage suffisant, 

li. 

La ville renonce à percevoir les taxes établies par le règlement du 
22 juin J 86J, approuvé par arrêté royal du 21 juillet 1865, sur les navires 
qui accosteront aux quais el rives de l'Escaut le long de son territoire. 

L'État pourra percevoir ces taxes à son profit. 

Ill 

La ville continuera à percevoir les 1 ~ centimes additionnels sur les droits 
de navigation, autorisés comme voies et moyens de l'emprunt de 7 millions 
émis pour les constructions maritimes du Kattendyk. 

IV. 

En considération du sacrifice que la ville s'impose et de la diminution du 
produit de ses établissements maritimes; l'Jttat lui paye1·a annuellement la 
somme de JOO;OOO francs; en deux payements semestriels. 
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De plus, si le produit net des droits perçus.par l'Etat dépassait 4 p. 0/0 des 
capitaux engagés par lui, il bonifiera à la ville üO p. 0/o de l'excédant. 

V. 

La ville conservera tous les droits qui lui appartiennent actuellement sur 
les quais existants. 

Ces droits seront étendus aux terrains remblayés qui y seront ajoutés par 
suite de la rectification. 

VI. 

La ville outillera et exploitera à son profit, comme à ses risques, le terre 
plein des quais ainsi rectifiés. Cette disposition ne s'étend pas aux voies fer-. 
rées dont l'établissement incombe à l'État. 

VII. 

Les expropriations qui pourraient être nécessaires pour donner au terre 
plein des quais une largeur suffisante (à déterminer de commun accord entre 
l'État et la ville) pour les besoins de la navigation, du commerce et des 
installations du chemin de fer, seront faites par l'État et à ses frais. 

VIII. 

La convention , etc. 
(Délai de ·mti/ication.) 

N° x. 

Bruxelles, le 21 décembre 1875. 

A Monsieur le Bourgmestre d'Anve1·s. 

l\loNSIEUR LE Bouncl\IESTRE, 

li me m'est pas possible, quel que soit mon bon vouloir, de considérer 
comme sérieuses les propositions jointes à votre lettre de ce jour (reçue ce 
matin); je ne pourrais même, sans faillir à nies devoirs, accepter la discussion 
sur ces bases. 
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Si vous les mainteniez I toute conférence ultérieure serait corn piétement 
inutile; il ne resterait 11u Gouvernement qu'à aviser à sauvegarder les inté 
rêts nationaux 1 la négociation se trouvant brusquement rompue par votre 
fait. 

Si 1 au contraire, le collége désire poursuivre celle négociation sur les bases 
équitables et mêmes larges qui résultent, non pas de ma seule initiative, mais 
de nos entretiens antérieurs, et sur lesquelles je <levais croire que nous étions 
<l'accord en principe, sauf quelques points de détail, j'aurai l'honneur de 
recevoir le collége tel jour qui lui conviendra, même dès demain , d'ans la 
mali née. ' 
Je désire être très-promptement fixé sur vos intentions. 
Agréez, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes sentiments très 

distingués. 

Le Ministre des Fùumce«, 
J. MALOU. 

N° :XI- 

Anvers, le 25 décembre 1875. 

·A 1Jlonsieu1· le 'Ministre des Finances à Bruxelles. 

!UoNSlEUR LE l\fINISTRE, 

Ce n'est pas sans un profond étonnement que nous lisons votre lettre du 
2t courant, clans laquelle vous nous dites , entre autres choses, que nos pro 
positions seraient de nature à rompre brusquement les négociations sur les 
quelles « vous deviez croire que nous étions d'accord en principe. >> • 

Pour vous convaincre du contraire 1 il suffira de vous 'rappeler, je pense, 
que nous avons déclaré immédiatement' que les propositions formulées par 
vous étaient si éloignées de ce que )a ville d'Anvers espérait, que nous ne 
pouvions pas les accepter, même provisoirement. 
En présence du contenu de votre 'dépêche, nous devons vous déclarer à 

notre tour, Monsieur le l\linistre, que si votre décision irrévocable est de 
subordonner les bases de négociations a la prétention d'enlever a la ville cl' An 
vers le terre-plein de ses quais 1 prétention indiquée dans notre entretien et 
plus énergiquement écrite dans votre note jamais, ni l'administration com 
munale, ni la population d'Anvers, ne pourront s'incliner volontairement 
devant une pareille exigence. 
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Dès lors toute négociation ultérieure deviendrait inutile et il ne nous res 
terait qu'a foire connaître au conseil le non-succès de nos efforts. 

Par contre, nous sommes tout disposés à nous entendre sur les autres 
points des bases de négociations que nous avons eu l'honneur de vous sou 
mettre par écrit. 

Agréez, Monsieur 1~ Ministre, l'expression de ma haute considération. 

Le Bourgmestre d'Anvers, 
Lt()POLI) DE w AEL. 

ft0 XII. 

Bruxelles, le ~; décembre t 875. 

-A Monsieur le Bouripnestre de la ville d' Anoers. 

llfoî\snrnR LE Bouncassrns 1 

Dès l'origine de nos négociations récentes, j'ai abordé, dans toute sonéten 
due, le problème d'intérêt national et plus particulièrement d'intérêt anver 
sois qui doit être résolu par nos communs efforts. 
li comprend quatre points principaux : 
' 

t O La reeonstructiorr des quais; 
2° L'agrandissement des établissements maritimes au nord; 

5° L'appropriation des terrains de la citadelle du Sud; 

4° L'amélioration du régime du fleuve en amont et en aval d'Anvers. 

Les idées générales que j'ai produites quant à ce dernier point n'ont pas 
été combattues et n'ont même soulevé aucune objection. 

En ce qui concerne les terrains de la citadelle d~1 Sud, vu l'impossibilité de 
parvenir à l'exécution du plan primitif, je vous en ai communiqué un autre 
qui , 1à tous les points clc vue , me paraissait meilleur: il consiste à placer là 
un vaste bassin pour le batelage, une grande gal'e pour voyageurs et marchan 
dises reliée à un pool pour chemin de fer, voitures cl piétons. Par votre lettre 
du f ij décembre courant , vous m'avez déclaré que " sauf quelques détails 
d'exécution, ce projet présente encore, dans votre opinion, de sérieux avan 
tages au point de vue, non-seulement des nombreux intérêts des propriétaires 

2f> 
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et habitants des sections limitrophes, mais encore des intérêts généraux de 
la ville. i> 
Par une antre lettre du même jour, vous avez demandé, si le contrat Strous 

berg était résilié, une option en faveur de la ville pour l'exécution du plan 
nouveau. 

JI n'a pas été et il ne pouvait être question de résilier le contrat conclu 
avec M. le docteur Strousberg, mais bien d'en modifier l'application. La 
combinaison que j'ai réussi à réaliser assure l'~xéculion du plan nouveau que 
vous avez en mains, et j'ai réservé soit pour l'Etat, soit pour la ville d'Anvers, 
selon votre desir 1 bien que Je contrat de 1869 ne soit pas résilié, l'option de 
reprendre , 1i des conditions déterminées d'avance, la construction et l'exploi 
tation du bassin du batelage et du quai à partir de la batterie Saint-Michel, 

Vous apprendrez sans doute avec plaisir cc résultat. 
Nos confércnces , ces deux points n°9 5 et 4 éliminés, ont porté spéciale 

ment.je pourrais dire presque exclusivement \ sur l'agrandissement nord et sur 
la reconstruction des quais actuels devant Anvers. 
J'ai indiqué 1 comme me paraissant seule pratique pour le moment, l'idée 

d·e la division du travail, l'État se chargeant de la reconstruction des quais, et 
la ville des agrandissements des bassins et autres installations au nord. 

Cette division est non-seulement utile et favorable à la ville, mais elle est 
pour ainsi dire imposée par les faits. La propriété des bassins a été légule 
mcnl cédée; mais le domaine de l'~tat est évidemment demeuré propriétaire 
des quais, remis avec charge d'entretien en 1819. 

Pour l'extension des établissements maritimes, je me suis expliqué très 
franchement. C'est au nord, sur la rive droite, et non ailleurs, que cette exten 
sion doit avoir lien : il faut un plan <l'ensemble et <l'avenir à exécuter succès 
sivcrnent scion les besoins de l'augmentation des affaires; je n'ai exclu aucune 
combinaison; j'ai dit que, selon ma conviction personnelle, les fronts inté 
rieurs de la citadelle doivent disparaître, et que les terrains qui ne seraient 
plus nécessaires au génie militaire devront être affectés à une destination 
commerciale) en conservant toutefois la batterie de côte indispensable pour 
défendre la ville et la rade; j'ai même indiqué une idée nouvelle qui vous a 
paru digne d'examcn , et qui consiste à placer isolément le pétrole (bassin et 
magasins) dans le polder d'Austruweel nu delà de l'enceinte. 

Au surplus, afin qu'il ne reste aucune équivoque possible sur nos inten 
lions, je déclare de nouveau que le Cabinet approuvera, ponr l'extension suc 
cessiv e des établissements maritimes dunord , le plan qui sera reconnu le 
plus avantageux pour les intérêts commerciaux, et qu'il admet notamment 
des aujourd'hui qnc la suppression des fronts intérieurs de la citadelle fasse 
partie de ce plan et que les terrains militaires qui, par suite de celte suppre:; 
sion , deviendraient disponibles, soient cédés à la ville à des conditions équi 
tables. 

La question relative aux quais a été nettement posée dès notre premier 
entretien. Il ne s'est pas agi du tout <l~ négocier pour avoir l'assentiment de 
la ville dAnvers à une reprise que l'Etat a le droit incontestable d'opérer 
purement et simplement. Aussi n'ai-je jamais songé à vous proposer, scion 
votre expression, de vous incliner volontairement; mais, avant d'exercer le 
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droit rigoureux, j'ai voulu tenir compte des considérations d'équité que vous 
pourriez invoquer. Le débat n'a donc pas porté sur le principe, mais sur les 
tempéraments que la bienveillance ou l'équité pouvaient conseiller d'adopter. 
Vos préoccupations, li-ès-naturellement, étaient surtout financières. J'ai con 
senti", pour les dissiper, à stipuler une allocation de 100,000 francs par an 
et <le plus une part de 2a p. 0/0 sur l'excédant au delà de 4 p. 0/o; et, lors 
qu'à la fin de notre dernière entrevue, il a été convenu que je vous adres 
serais, comme je l'ai fait le 9 décembre, les bases de l'arrangementja conclure, 
t,elles qu'elles semblaient résulter de nos pourparlers, l'un de Messieurs les 
Echevins insistait encore pour me déterminer à porter cette quotité de 2;'$ 
à 50 p. 0/o, 
La somme fixe 'de 100,000 francs correspond au produit brut actuel des 

quaisj-j'accordais donc, en l'allouant comme produit net, un avantage réel 
et considérable. La part de bénéfice (sur la quotité de laquelle la discussion 
était encore ouverte) constituait un autre avantage. 

Si vous étiez décidés d'avance à repousser absolument la base de~l'arrange 
ment proposé, comme vous le faites par votre lettre <ln 23 courant, je ne com 
prends pas que, pendant trois longues conférences, vous ayez proposé et dis 
cuté des modifications qui vous paraissaient désirables dans l'application. 

Le principe de ma proposition est bien simple. L'État, propriétaire des 
quais, ne veut pas et ne peut pas vouloir les reconstruire à ses Irais exclusifs 
au profit de la ville, qui en toucherait seule prescp1..e tous les produits. Vaine 
ment d'ailleurs ces conditions léonines au profit de la ville seraient-elles sti 
pulées, les Chambres n'alloueraient pas rn à {8 millions pour que la ville 
d'Anvers eût les revenus légitimes qu'ils peuvent produire, tout en procu 
rant au commerce des installations parfaites, de grandes économies et faci 
lités et des moyens d'un immense développement. 
J'ai tenu compte de vos objections fiscales àu point de vue de l'équilibre du 

budget de la ville. La discussion pouvait encore s'établir sur les points secon 
daires; mais je ne devais pas m'attendre, je le répète, à voir surgir,. après 
toutes nos discussions, )a prétention étrange, presque incroyable, d'imposer 
à l'État toules la dépense de reconstruction des quais qui lui appartiennent, 
et d'attribuer à la ville presque toute la recette que les quais, reconstruits au 
prix de i i> à J 8 millions I peuvent donner. 

Avant de songer à exercer le droit de reprise pur et simple des quais, 
j'ai donc fait les efforts les plus persévérants pour sauvegarder les intérêts 
financiers de la ville, tout en satisfaisant largement aux intérêts du conimerce , 
anversois, par l'exécution complète d'un vaste plan d'ensemble qui assurerait 
la prospérité et la grandeur d'Anvers. 

Agréez, Monsieur le Bourgmestre, mes sentiments très-distingués. 

Le Ministre des Finances, 
J. ~IALOU. 

26 
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N° XIII. 

Anvers, le 5 janvier 187 lt. 

A /Jlonsùmr le Ministre des Finances 1 à Bruxelles. 

lUo!'iSIEUR u: M1N1sTRE, 

Nous avons l'honneur de répondre à votre missive, datée du 27 décembre 
dernier: 

Nous regrettons de ne rencontrer dans votre dépêche rien qui tende à 
rapprocher les parties vers un arrangement amiable. Les exigences de l'État 
restent absolument les mêmes; et pas une seule des prétentions de la ville, 
que nous avons eu l'honneur de vous communiquer par notre lettre du 
25 décembre dernier, n'est accueillie. 

Voire lettre, Monsieur le Ministre, nous paraît donc n'être qu'un résumé: 

i0 de l'historique de nos négociations àntérieures, 
2° de l'aflirmution des droits pour l'État de dépouiller la ville du terre 

plein de ses quais, et 
5° du total des concessions que l'État consentirait à~nous faire. 

Pour répondre à ce résumé, il ne nous reste qu'à rencontrer Ies points 
abordés par vous, el à rectifier les erreurs involontaires, sans doute, qui se 
sont glissées dans votre travail. 

1er POINT. -, Tous les hommes spéciaux, la ville d'Anvers, l'État belge, les 
nations intervenues dans le traité d'affranchissement de l'Escaut, sont una 
nimes à reconnaitre que si l'on ne procède pas à la rectification des quais 
devant la ville d'Anvers, l'Escaut doit fatalement s'ensabler, et avec cet 
ensablement le commerce de la ville d'Anvers, résumant en lui le commerce 
de la Belgique entière, peut prévoir son anéantissement dans un temps 
donné. 

Tout le monde est encore d'accord sut· cet autre point, que des installa 
tions maritimes plus vastes et mieux outillées peuvent seules combattre effi 
cacement la concurrence organisée par des ports voisins. 

La ville d'Anvers a espéré le concours du Gouvernement pour l'extension 
de ses établissements au nord : elle a cru que le travail de rectification incom 
bait à l'État: qui, propriétaire du fleuve, avait pour devoir de maintenir sa 
navigabilité. 

Dans nos négociations, c'est lu première demande de ln ville. 
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Vous l'avez rejetée d'emblée comme étrange, presque incroyable, en décla 
rant que l'État ne serait intervenu en rien dans l'augmentation reconnue 
indispensable de nos établissements maritimes au nord. · 

Que l'État ne pourrait intervenir dans la rectification des quais , que pour 
autant que celte rectification lui procurât, lui donnât le produit des travaux 
à effectuer. 

Ce refus, nous ne saurions le méconnaître, nous a surpris et peinés. 
Nous nous disions que pour ainsi dire jamais les subsides de l'Ét.at ne font. 

défaut aux entreprises d'utilité publique : nous nous rappelions, entre cent 
autres, les secours donnés par l'État aux. villes de Bruges, d'Ostende, de Blan 
kenberghe , lès subsides importants donnés à la ville de Liége, à la capitale 
pour les travaux du Palais de J ustice , ceux <lu détournement de la Senne, etc. 

Nous ne pouvions comprendre pourquoi Anvers seul était exclu de la 
participation aux largesses gouYernement.ales. 
El cependant le subside était demandé pour l'ouvrage le plus utile, le plus 

indispensable, non pour Anvers en particulier. mais pour la Belgique entière. 
Nous nous rappelions enfin que ces subsides avaient été promis à plus 

d'une reprise, et spécialement par Sa Majesté, qui daigne prendre un vif 
intérêt à la prospérité commerciale, spécialement à celle de sa métropole. 

Après cc refus, et par son mémoire du 4 août, le collége a eu l'honneur de 
vous propose•· une participation entre l'Élat et la ville, sur la base des capi 
taux dépensés , dans des proportions esquissées et sur des détails à_ dé 
battre. · 

Nous n'avons pas été plus heureux, et vous avez déclaré nettement que 
l'Éla( ne pouvait encore accepter cette participation. 

Il ne nous restait donc plus qu'à abandonner à l'Etat le produit entier des 
droits de navigation que nous percevions depuis un demi-siècle sur les na 
vires qui déchargeaient au quai, droits déjà considérablement réduits, droits 
dont, à la suite du -traité sur la navigation de l'Escaul1 le Gouvernement avait 
concédé le produit à la ville. 

Vous lui laissiez seulement une somme annuelle de 1001000 francs et ïe '], 
du produit net des droits de navigation, après acquittement des intérêts sur 
le coût des travaux. 

Ce chiffre de j 00,Q00 francs éiait supérieur, il est vrai, aux droits perçus 
en 1872, mais il devient inférieur à celui qui sera perçu lorsque les nouveaux 
quais auront détourné de nos bassins une grande partie des steamers qui y 
déchargent aujourd'hui. 

Quelque douloureux que fût le sacrifice exigé de notre ville, elle a reconnu 
que les préoccupations financières ne devaient pas dominer le débat, lorsque 
l'intérêt général forme l'enjeu de la discussion, et notre collége se sentait dis 
posé à traiter sur ces bases, lorsque dans les négociations, qui jusque-là 
n'avaient roulé que sur les droits de navigation, vous avez cru devoir intro 
duire un nouvel élément, 1(! terre-plein des quais que le Gouvernement an- 
rait _exploité et outillé à sa convenance. 

Celte nouvelle prétention développée dans notre dernière entrevue 1 nous 
a parti si excessivement éloignée de ce que la ville d'Anvers devait espérer 
de l'État, qu'elle semblait inacceptable aux cinq membres du collége , mais, 
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ne voulant pas porter seuls la responsabilité cf'un refus qui pouvait entrainer 
la rupture défini live des négociations , ils vous ont demandé la faculté de 
consulter coufidentiellemeut leurs collègues du conseil. 
Par notre lettre Ju·23 décembre dernier, nous avons eu l'honneur de vous 

faire connaitre le résultat de cette consultation. Votre réponse du 27 dé 
cembre dernier est le dernier acte de nos négociations. 

'2me POINT. - L'Él~t persiste à soutenir que les quais du fleuve n'ont été 
remis à la ville qu'à charge d'entretien. 

_Qu'en tout cas, le !linistère serait disposé à les lui enlever par une loi. 
La ville d'Anvers a toujours répondu que les bassins comme· les quais lui 

appartenaient, cl qu'ils lui ont été clairement et définitivement cédés par le 
Gouvernement hollandais. · 
Elle pense que si la Législature belge pouvait lui enlever de force les quais 

que la ville possédait cl exploitait exclusivement c~ sans contradiction aucune 
depuis bien plus d'un demi-siècle, el pour lesquels elle a fuit des dépenses 
considérables, la Législature commettrait un acte aussi inique que si elle con 
fisquait au profit de )'État la totalité <les droits de navigation stipulés antérieu 
rement au profit. de la ville. 

Mais nous sommes bien de votre avis, Monsieur le Ministre, quand vous 
nous dites qu'il s'agit précisément de prévenir cette discussion de droit, d'au 
tant plus qu'elle n'aurait aucune influence sur la position matérielle desdits 
quais et sur leur exploitation. · 

S'il était convenu que l'État perçût tout ou partie des droits de navigation, 
que la ville outillât, entretînt et élargît les quais, qu'importe le nom de 
celui qui en serait, en pur droit, le propriétaire légal ou fief.if?. 

5me P01N-r. - Le total des concessions de l'État est donc !00,000 francs par 
an, à prélever sur les droits de navigation, plus un quart, peut-être une 
moitié de leur excédant, lorsque le Gouvernement aura couvert l'intérêt des 
capitaux à débourser. 

Il faut bien le constater, ceci revient à dire que le Gouvernement n'accorde 
pas un centime de subside à la ville. · 

Il se borne à faire une affaire, ou en d'autres termes à émettre un emprunt, 
dont les intérêts lui seront remboursés. 
El néanmoins, la ville d'Anvers, comme nous avons eu l'honneur de vous 

le dire, Monsieur le Ministre, la ville d'Anvers accepterait encore de prendre 
ce même résultat pour hase d'une entente possible. 

~fais à côté de cela, vous exigez encore l'abandon du terre-plein des quais, 
et dans votre note clu 9 décembre dernier, vous accentuez plus durement 
encore les exigences de l'État : 

u Il exploitera quais et_ terrains exclusivement à son profit; il pourra clore 
» les terrains non nécessaires à la circulation, ainsi que les magasins ,et han 
» gars; la ville s'interdit d'établir aucune taxe quelconque à raison des quais, 
» des mouvements ou manutentions, résultant de leur exploitation; des 
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" agents spéciaux, relevant de l'État seul, auront la surveillance exclusive 
,, de l'exploitation et la police des établissements qu'il créera sur ces ter 
>> rams. » 

Ces stipulations reviennent à ceci : 

La ville d'Anvers perd poul' toujours la jouissance des quais du fleuve, 
qui ont formé depuis bientôt soixante ans le plus beau joyau de sa couronne 
commerciale. L'État, ou, peut-être, ce qui est bien pire, une société particu 
lière, qui n'a d'autre but que l'accroissement des revenus de ses actionnai 
res, s'en empare. 

Elle peut faire les déchargements, à l'exclusion des corporations, dites 
Natien, qui comptent à Anvers plus de 4,000 ouvriers , en tout point recom 
mandables. 

Elle peut clore le terre-plein, au détriment des propriétés riveraines ou 
voisines. 
Elle emmagasinera les marchandises dans les hangars qu'elle élèvera dans 

la proportion qui lui conviendra , sans se préoccuper des inconvénients que 
ces constructions occasionneront aux habitants, ni de la concurrence désas 
treuse qu'elle peut faire aux autres établissements maritimes de la ville. La 
police urbaine st exclue, cl, par privilégc sur toutes les autres parties du ter 
ritoire communal, ces quais ne peuvent devoir aucune charge à imposer à la 
généralité des administrés. 

En résumé, l'administration communale est expulsée des quais. Ceux-ci 
cessent de faire partie de la cité anversoise, et la ville à l'ouest n'est plus bor 
née par l'Escaut, mais aux maisons ayant actuellement vue sur les quais du 
fleuve. 

Voilà en réalité le sort qui serait réservé à Anvers. 
Nous ne pouvons que vous le redire : le Con~eil communal ne peut faire 

abandon des droits et des devoirs dont la loi communale l'investit, et l'on ne 
trouverait pas dans toute la ville d'Anvers un seul citoyen, qui n'est pas do.: 
miné par d'autres préoccupations que celles de sa ville na laie, qui acceptât 
une semblable déchéance. 

Dans un de nos derniers entretiens, vous vouliez bien nous parler des 
outillages et des expropriations nécessaires aux quais et nous faire prévoir 
que J'JttaL aurait pu payer ces dépenses. 

Certes, si le Gonvernemcmt faisait les fonds nécessaires ponr ces expro 
priations et outillages nécessaires, il entrerait dans le code des bases des né 
gociations, que l'intérèt de ces avances fùt mis à charge de leurs produits. 

J\fois quelle que soit la partie qui fasse ces avances, jamais nous ne pour 
rons consentir à adn~ellre comme base de traité l'exploitation, la direction et 
la police du ten-c-plein des quais au gré du Gouvernement, el à l'arbitraire 
d'une compagnie particulière, à l'exclusion de la ville, quelles que puissent 
étre les fâcheuses conséquences de la r1qitm·e des négociations. 

Nous devons donc vous demander de nouveau, l\fonsieul' le Ministre, de 
vouloir bien nous dire si vous persistez irrévocablement dans celle dernière 
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prétention, ou' bien si, en dehors de cette base, nous pouvons continuer les 
négociations aux jour et heure que vous voudrez bien nous fixer. 

V euillez agréer, Monsieur le Ministre,. l'assurance de notre haute considé 
ration. 

Le Collége échevinal, 
LÉOPOLD DE WAEL. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire) 
DE CRAEN. 

N° XIV. 

Bruxelles, 8 Janvier 187 4. 

A 1'Jessieurs les Bourgmestre et Echevins, à nnoers. 

lUESSIEURS, 

Votre letlre datée du ~ janvier courant (Comptabilité: 4° bureau, n° 259) 
ne m'a été remise que le 7 au malin. 
Étant convaincu qu'il faut en finir et conclure ou rompre,je vous ai aussitôt 

proposé par télégramme un rendez-vous pour le soir même ou pour le lende 
main. Vous l'avez accepté. 

A celte quatrième conférence, dont la durée a été de plus de trois heures, 
j'ai pris dès le début l'initiative d'une proposition nouvelle. Voulant témoigner 
encore par des faits les sentiments bienveillants du Gouvernement pour la 
, ille d'Anvers 1 j'avais arrêté, d'accord avec mes collègues, avant la réception 
de votre lettre du 7, la base de celte proposition avec le désir de concilier les 
vues divergenles tout en sauvegardant les droits et les intérêts de l'État. Noire 
discussion a élé facilitée parce que j'avais même rédigé en forme d'avant 
projet de contrat le principe el les conditions essentielles d'application. 

Ce projet avec les légères modifications qui vous ont paru désirables, se 
trouve ci-annexé ('). 

Comme j'ai eu l'honueur de vous le dire hier soir, je voudrais présenter le 
projet de loi à la Chambre, mardi prochain 1 pour autant toutefois que la 

(1) Ce projet est imprimé 11 la première colonne de l'annexe 11°_X de l'Exposé des Motifs. 
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chose soit possible. Sans entendre fixer un délai absolu pour l'examen que 
vous avez à faire, j'exprime donc, dans l'intérêt commun, un désir et un 
espoir. 

Il me paraît inutile, dans l'état actuel de notre négociation, de démontrer 
la parfaite exactitude de toutes les considérations développées et de tous les 
faits posés dans ma lettre du 27 décembre dernier, et de redresser certaines 
appréciations erronées que je rencontre dans votre dernier exposé. 

Il me suffira de quelques mots, et je les trace uniquement pour maintenir 
les droits de ce que je considère comme la vérité historique. 
Je maintiens que, dès la première conférence, j'ai nettement précisé le sys 

téme <1ue l'État, reconstruisant les quais, devait avoir tous les produits des 
quais. Si vous l'avez mal compris. je le regrette, mais je n'ai cessé de le sou 
tenir et nos longues discussions n'ayant porté que sur les conditions et le 
mode d'application, je devais bien considérer le principe comme accepté. 
Quant au 2me point qui concerne le droit de propriété de l'État, l'évidence 

e~t telle qu'il serait oiseux d'insister, d'autant plus que vous concluez en ces 
termes · n qu'importe le nom de celui qui en serait en pur droit le pro 
priétaire légal ou fictif? )) 
Enfin, sur le dernier point. je me borne à rectifier trois assertions absolu 

ment erronées. 
Jamais je n'ai élevé la prétention de borner la ville à l'ouest aux maisons 

<t ui ont actuellement vue sur le fleuve: cela eût été absurde. Le n° V des bases 
jointes à ma lettre du 9 décembre porte positivement le contraire. 

Jamais 4e n'ai entendu que la cession à une société particulière pût être 
fuite, et très-volontiers j'aurais admis une clause formelle portant que, si 
l'État voulait céder la gestion des quais, la préférence serait acquise à la ville. 
Mes vues, en reprenant cette gestion par l'État., étaient surtout de procurer 
des avantages considérables et des économies au commerce d'Anvers. L État, 
comme l'expérience le prouve, est moins esclave que personne des exigences 
ou des préoccupations financières. 
Jamais je n'ai songé à exclure les Natien et les quatre mille ouvriers qu'elles 

emploient. Je me demande même comment vous avez pu le supposer, puisque 
je n'en ai pas dit un seul mot et que leur concours, à mesure que le mouve 
ment augmenterait, deviendrait de plus en plus nécessaire 
Je laisse de coté tons les autres points de détail ou secondaires 
Si des modifications ou additions au projet de contrat vous paraissent dési 

rables, veuillez me les indiquer: je les examinerai immédiatement et j'appor 
terai à cet examen la pensée d'inaltérable bienveillance et les sentiments 
d'équité qui ont inspiré Ioule ma conduite depuis l'origine de nos pourparlers 

Agréez, Messieurs, l'expression de mes sentiments très-distingués. 

le ,Uinish'e des Finances 
J. MALOU. 

27 
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5° xv. 

Anvers, le lô janvier t874. 

A Jlonsieur le Ministre des Finance« à Bruxelles. 

MONSIEUR LE M1NJSTRE, 

Nous avons examiné le projet de contrat que vous avez bien voulu nous 
soumettre. · 

Le système admis de ne pas soulever inutilement la question théorique de 
propriété des quais et de se borner à des réserves à cet égard, a facilité l'en- 
tente entre l'État et ln ville. · · 

l\loyennanl : ! 0 de supprimer dans l'introduction les mols reprendre pour 
les, et 2° de supprimer Je mol domaniaux au dernier alinéa de l'article 2, 
nous pom·ons adhérer tl la rédaction proposée sous ce rapport. 
Pour le surplus nous avons a formuler deux observations principales : 
La première concerne les frais de gestion, d'exploitation et autres. N~us 

sommes bien tombés d'accord que le montant de ces frais serait prélevé sur 
Je produit de la recette brute; mais if nous a été impossible, lors de notrë 
entrevue, de fixer même approximativement le chiffre de ces dépenses. Le 
tantième que vous avez stipulé en faveur de la ville de cc chef, n'est pas en 
rapport avec le chiffre de la supputation que nous venons de faire· de ces 
frais. Le mode le plus équitable, et que nous proposons, est de stipuler que 
la ville prélèvera le coût réel de ces dépenses sur la recette brute annuelle; . 
sinon, de déterminer, de commun accord, après une expérience de deux ou 
de trois années après le complet achèvement. des travaux, un tantième pour 
indemniser la ville de ces frais. 

La seconde observation porte sur la part trop minime que le projet nous 
accorde dans les bénéfices nets de l'exploitation. Vous voudrez bien recon 
naitre, Monsieur le .Ministre, comme motifs fondés à l'appui de celte observa 
tion: 

{0 Que la charge de reconstruire le quai du Rhin incombait à l'Éfat qui 
s'est- engagé ii foire ce travail; . 

2° Que la reconstruction des murs de quai, en ce qui concerne la partie du 
travail nécessaire pour assurer la navigabilité du fleuve, qui est incontesta 
blement une propriété domaniale, est également une charge exclusive de 
l'État, - et qu'il ne serait dès lors pas équitable de foire entrer en ligne de 
compte, pour le partage des revenus , tous les capitaux à dépenser de cc chef 
par l'Etat: ce qui équivaudrait à foire subsidier indirectement par la ville, 
contrairement. à ce qui se pratique généralement à cet égard dans d'autres 
communes, des travaux faits dans l'intérêt de la généralité; 
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3° Que la ville abandonne en faveur de l'association, non-seulement toute 
la recette qu'elle effectuera en moins daos ses bassins, après la reconstruction 
des quais au mouillage voulu, mais encore : 

a. Les i!S centimes additionnels au droit de navigation qui font partie de 
la dotation de son emprunt de sept millions de francs pour les bassins du 
Kattendyck; 

b. Les droits de navigation qu'elle perçoit exclusivement à son profit sur 
le fleuve et à tous les quais, même celui du Rhin, en vertu de son règlement 
de i865 et du traité relatif au rachat du péage de l'Escaut. 

Eu égard aux considérations qui précèdent, nous serions fondés à deman 
der le partage des produits nets par moitié; cependant, dans notre vif désir 
d'en arriver, sans délai ultérieur, à un accord si nécessaire au point de vue 
non-seulement des intérêts de la ville, mais de ceux du pays tout entier, 
nous acceptons le partage proportionnel, avec cette condition que la part de 
la ville ne pourra jamais descendre au-dessous du tiers de la recette nette. 

Indépendamment de ces deux observations. il y en a encore quelques-unes 
de moindre importance qui sont consignées dans le nouveau projet joint à la 
présente (1). 
Ensuite le contrat ne mentionne pas, comme cela avait été convenu entre 

nous, que les expropriations sont à charge de l'État el quel sera le minimum 
de la largeur à donner aux nouveaux quais. Cela nous parait indispensable, 
Monsieur le .l\linistre, et il nous serait agréable, après que vous aurez examiné 
nos observations et propositions de modifications, d'être reçus par vous pour 
nous entendre définitivement au sujet des· termes du contrat. 
, Veuillez agréer, Monsieur le Miliistre, l'assurance de notre haute considéra 
tion. 

Le Bourqmestre , 
LÉOPOLD D~ WAEL. 

Par ordonnance : 

Le Sec1·étaire, 
DF. CRAEN. 

- (1) Tous les amendements présentés par l'ndministration communale sont imprimés à la 
deuxième colonne de l'annexe n° X de l'Exposé des Motifs. 
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PORT D'ANVERS. 

ER.RATA. 
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Trois erreurs de chiffres se sont glissées dans l'Exposé des Motifs du projet 
de loi relatif aux travaux d'Anvers. Il y a lieu de les rectifier comme il suit : 

1° Page 8, ligne 5; au lieu de •.. 2,900 mètres, il faut: 2,200 mètres. 
2° Même page 1 ligne 6; au lieu de ..•. quatre kilomètres, il faut : 5 1/2 kilo 

mètres. 
5° ·Page 9, ligne 29; au lieu de ... 29 millions, il faut: 22 111:illions. 

- 


